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INTRODUCTION 

La sexualité est omniprésente dans nos vies. Activité sociale reliée à l’amour, garantie de la 

survie de l’espèce humaine, elle est investie progressivement dès l’enfance et anime la vie jusqu’à un 

âge très avancé. Si elle a toujours été marquée en France par le sceau du tabou et de l’intime, force 

est de constater qu’elle est aujourd’hui un sujet d’intérêt majeur pour la population.  

En effet, une brève étude des décisions politiques et juridiques en matière de sexualité suffit à 

entrevoir l’approche plutôt moralisatrice qui a fait foi pendant de nombreuses années en France. On 

pourra noter l’absence de législation concernant l’éducation sexuelle avant le XXIe siècle, 

l’engagement abolitionniste du pays par rapport à la prostitution depuis 1960, le caractère très tardif 

des premières enquêtes épidémiologiques en sexualité et une importante opposition de l’opinion 

publique lors de la discussion d’avancées sociales à propos du mariage et de la procréation.  

 

Pourtant, la sexualité est un sujet d’actualité. Elle nous est présentée aujourd’hui comme un 

nouveau moyen de s’épanouir, de réussir même, et représente une possibilité de s’enrichir dans le 

cadre d’une économie particulièrement développée, notamment sur internet.  

Constatant son caractère potentiellement très lucratif et la multitude d’activités qui gravitent autour 

– sextoys, pornographie, rencontres amoureuses, dispositifs médicaux, etc – le capitalisme a mis la 

sexualité sur le devant de la scène de manière exponentielle depuis une dizaine d’année notamment 

via la publicité. Afin de garantir la manne financière, il a créé le besoin, faisant de cette activité 

autrefois intime un incontournable de nos vies et un nouveau moyen de performance. Qu’on le 

souhaite ou non, nous sommes dorénavant tous exposés à plus ou moins grande échelle à la 

sexualité. 

L’Histoire aussi a mis la sexualité sur le devant de la scène. En 2017, l’affaire Weinstein donne 

naissance au mouvement #MeToo qui imprime une dynamique de révolte tout autour du monde. Les 
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manifestations et la mobilisation sur les réseaux sociaux sont internationales, les révélations 

pleuvent, les grandes écoles et universités françaises n’y échappent pas. Ces événements imposent le 

débat et amènent à requestionner le statut de la femme dans la société. À elles-seules, ces affaires 

de harcèlement sexuel et d’abus de pouvoir traduisent le lien étroit qui existe entre la sexualité et 

nos rapports de genre. Cette réflexion fondamentale est susceptible de modifier progressivement 

nos rapports sociaux et la législation qui encadre la sexualité dans les années à venir.  

Enfin, la sexualité s’impose dans son temps par la culture. Alors que le podcast audio est un média 

dont la notoriété est très récente, le nombre de podcasts traitant de sexualité et leur audimat sont 

devenus importants. La littérature sur le sujet abonde, depuis les essais féministes aux bandes 

dessinées historiques en passant par des manuels d’éducation modernisés et actualisés avec les 

dernières données scientifiques. Les rubriques « sexo » des magazines ne savent plus quel sondage 

lancer pour décrypter le plaisir féminin. De nombreuses pages à vocation éducative ont émergé sur 

les réseaux sociaux, réunissant pour plusieurs d’entre elles un nombre d’abonnés impressionnants. 

C’est un fait, la sexualité passionne les Français, nourrit la réflexion sociologique et alimente le débat 

par le biais de ses différents aspects.  

Pour autant, cette dynamique semble s’arrêter aux portes des institutions politiques. La prise 

en charge des problématiques liées à la sexualité et à la santé sexuelle n’a pas bénéficié du même 

engouement que la sexualité elle-même. Depuis la publication en 2017 de la stratégie nationale en 

santé sexuelle par Marisol Touraine, aucune décision marquante n’a été prise. Les annonces 

prometteuses et la communication autour des violences faites aux femmes ne font pas oublier que 

les mesures de lutte déjà en place ne sont pas appliquées faute de budget. Alors que les institutions 

internationales ont publié des recommandations en faveur de l’éducation sexuelle appuyées par des 

études solides démontrant son efficacité, alors que les jeunes témoignent d’un important besoin 

d’information, alors que les scandales de harcèlement mettent en évidence les enjeux associés à 

l’éducation sexuelle ; aucune avancée majeure n’a été observée.  Sur le plan législatif, les évolutions 
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sont lentes. Si on peut se féliciter que l’âge du non-consentement des mineurs ait récemment fait 

l’objet d’une proposition de loi, on notera l’absence d’évolution dans le domaine des violences 

sexuelles et conjugales. La médecine n’échappe pas à cette inertie. Les révélations de violences 

gynécologiques ne questionnent pas les pratiques, pas plus que les thèses alertant sur le sexisme 

inhérent aux études de médecine n’ébranlent le système en place. Sur le plan épidémiologique, les 

études sérieuses sont peu nombreuses et à l’heure où nous rédigeons ces lignes, aucune enquête 

officielle de prévalence sur les violences sexistes et sexuelles dans les universités n’a été publiée.   

C’est dans ce contexte transitionnel qu’il nous est paru pertinent d’étudier la sexualité des 

étudiants au moyen d’une enquête descriptive. Nous avons étudié les comportements amoureux, 

sexuels, l’exposition à une éducation sexuelle pendant la scolarité et l’existence de faits de violences 

sexistes et sexuelles auprès des étudiants de l’université de Strasbourg en 2020.  

La première partie de ce travail d’enquête fournit le contexte au moyen de quelques définitions 

sémantiques et d’un bref historique, en explicitant l’intérêt de l’éducation à la sexualité avant de 

rappeler les enjeux de santé publique reliés à celle-ci. La suite du travail s’articule autour de 

l’enquête elle-même, les méthodes d’enquête, les résultats, leur analyse et la discussion avant de 

conclure. 
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CONTEXTUALISATION 

 

A. Concept de santé sexuelle 

 

a. Définitions 
 

Contrairement à ce que l’on peut fréquemment lire, la terminologie « santé sexuelle » est 

relativement ancienne. On en retrouve l’usage dès 1820 et celui-ci se multiplie largement dans la 

deuxième moitié du XIXe siècle dans les discours du champ de l’hygiène (1). Pourtant, c’est 

seulement à la fin du XXe siècle que le concept se diffuse. La définition, évolutive au cours du temps 

et des contextes politiques, s’est faite en plusieurs étapes. 

A partir de 1975, les rapports de l’OMS traitant de sujets en lien direct avec la santé 

reproductive et la sexualité se multiplient (2,3). Mais c’est en septembre 1994, à l’occasion de la 

Conférence internationale sur la population et le développement qui se tient au Caire qu’on évoque 

pour la première fois le concept de santé sexuelle.  

L’objectif de cette conférence est d’obtenir des différents Etats Membres de l’ONU qu’ils progressent 

dans les droits accordés aux personnes en matière de sexualité, en particulier aux femmes (4). Si le 

rapport issu de cette rencontre passe relativement inaperçu, elle constitue malgré tout une étape 

importante. C’est la première fois qu’une organisation internationale considère l’existence d’une 

dimension érotique à la sexualité, inscrivant un clivage entre les fonctions récréatives et 

reproductives de celle-ci (5). Cette petite révolution n’est pas sans diviser et durant les années qui 

suivent, le débat est centré sur les enjeux sous-tendus par ce principe, en tête desquels le contrôle 

de la fertilité. Alors que l’homosexualité est encore passible de peine de mort dans 6 des 185 États 

Membres de l’ONU en 1994, faire consensus pour définir le concept de santé sexuelle apparaît très 

compliqué (4). C’est finalement en 2002, à l’issue d’une réunion d’experts internationaux, qu’est 

adoptée la définition ci-après, dite « de travail » (1,6).  
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« La santé sexuelle est un état de bien-être physique, émotionnel, mental et social relatif à la 

sexualité ; ce n’est pas seulement l’absence de maladie, de dysfonction ou d’infirmité. La santé 

sexuelle requiert une approche positive et respectueuse de la sexualité et des relations sexuelles, ainsi 

que la possibilité d’avoir des expériences sexuelles qui soient sources de plaisir et sans risque, libres de 

toute coercition, discrimination et violence. Pour atteindre et maintenir un bon état de santé sexuelle, 

les droits sexuels de toutes les personnes doivent être respectés, protégés et réalisés » (7). 

 

Comme dans la définition de la santé adoptée par l’OMS en 1948, cette définition fait ressortir 

la dimension psychologique et sociale inhérente à la santé sexuelle (6). Implicitement, elle reconnaît 

l’existence de la double composante de la sexualité, son caractère reproductif mais également son 

caractère érotique. Il s’agit de ne plus limiter la bonne santé sexuelle à une absence de pathologie 

mais de travailler à ce que la sexualité soit source de plaisir.  

A une époque où l’épidémie mondiale du SIDA a sévi, la lutte contre les infections sexuellement 

transmissibles apparaît comme une composante évidente de la santé sexuelle. Cependant, le 

concept se veut justement beaucoup plus large. Les termes de respect et de liberté y occupent une 

place centrale, faisant appel aux droits humains fondamentaux. Ils convergent ensemble vers la 

finalité du plaisir et de la satisfaction, dessinant même pour certains auteurs, un droit inédit à une 

sexualité satisfaisante. Le programme est résolument positif, dépassant de loin l’objectif de garantie 

de la simple intégrité physique dans le domaine de la sexualité et de la reproduction. 

Pour autant, les termes utilisés restent suffisamment vagues pour être librement interprétés selon 

les usages. A. Giami, directeur de recherche à l’INSERM, établit aux travers de différents travaux que 

le concept prend des significations différentes selon les contextes politiques et culturels dans 

lesquels il est utilisé (6). D’ailleurs, l’OMS n’a jamais défini précisément, même de manière 

contemporaine, les domaines et missions relevant de la santé sexuelle ; laissant les différents 

gouvernements nationaux définir les objectifs selon les réalités socio-culturelles du pays.  
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Santé publique France fait figurer sur sa page sur la santé sexuelle quatre grands domaines ouvrant 

eux-mêmes sur une multitude d’autres champs et missions : « Infections sexuellement transmissibles 

dont le VIH », « Contraception », « Lutte contre les discriminations », « Lutte contre les violences » 

(8). Le site de l’OMS quant à lui, complète avec un domaine « Santé maternelle et périnatale » (9). Si 

les pathologies reliées à la période de la grossesse paraissent plutôt bien maîtrisées en France, ce 

domaine reste une priorité de santé publique dans une partie du monde. De plus, l’idée de reprendre 

une réflexion sur la santé maternelle en France n’apparaît pas totalement aberrant à la lumière des 

récents débats sur les violences gynécologiques. Enfin, l’OMS rattache nombre de programmes au 

domaine « Genre et droits » qui va au-delà de la seule lutte contre les discriminations et contre les 

violences.  

 

b. Politique internationale 
 

Dès le début des années 70, l’OMS lance un programme international de recherche en santé 

sexuelle, reproductive et des droits Humains en collaboration avec les Nations Unies, l’UNICEF et la 

Banque Mondiale ; le Health Reproductive Programme of Research (4,10). De ces travaux résulte une 

évidence : l’amélioration de la santé sexuelle autour du monde est une nécessité urgente et son 

application ne pourra se faire que par l’élaboration de véritables stratégies politiques. 

L’OMS prône très tôt cette dynamique. Il faut dire que deux des huit objectifs du Millénaire 

pour le Développement énoncés en 1995 concernent des sujets ayant traits directement à la santé 

sexuelle et génésique : la lutte contre le VIH et l’amélioration de la santé maternelle (11). 

L’organisation établit alors de nombreux programmes d’action à l’échelle mondiale, plus ou moins 

précis et spécialisés selon les versions. Répertoriés sur le site de l’organisme, ils témoignent de 

l’intemporalité de certaines problématiques. Ainsi, le sujet des infections sexuellement 

transmissibles est constant au fil des années, de même que celui de la planification familiale et de 



29 
 

Jérômine MEYER / Université de Strasbourg 

l’encadrement de l’accouchement. Les sujets en rapport avec la sexualité non reproductive sont 

moins nombreux sans être absents pour autant. On retrouve plusieurs programmes transversaux 

comme ceux en lien avec les mutilations génitales féminines dès l’année 2001, également une 

« communication brève sur la sexualité » en 2015 et un protocole encadrant l’éducation à la 

sexualité en 2018. De même, les programmes de lutte contre les violences à l’égard des femmes et 

dans la sphère intime se multiplient à partir de 2012 (9). A titre indicatif, le programme en cours se 

prénomme « Stratégie globale pour la santé des femmes et des adolescents ». Dévoilé en 2016, il 

s’applique jusqu’en 2030. S’il ne concerne pas exclusivement la santé sexuelle, il comporte de 

nombreux points dans ce domaine. Le programme propose notamment des mesures à destination 

des adolescents, et il y figure une vraie dynamique éducative qui va nous intéresser dans la suite de 

notre travail (12).  

L’OMS agit également à l’échelle nationale en incitant les Etats Membres à établir des plans 

d’action. Dès 2007, l’organisation publie un rapport réunissant des outils d’aide à l’élaboration de 

programmes nationaux en santé sexuelle et génésique (13).  

Certains pays sont d’ailleurs précurseurs et n’ont pas attendu ces recommandations. La Nouvelle-

Zélande met au point une stratégie en santé sexuelle dès 2001, l’Afrique du Sud élabore un 

programme à partir de 2011. L’Europe est un peu à la traîne mais de nombreux pays suivent les 

recommandations et établissent des plans d’action à partir des années 2010. L’OMS Europe relance 

la dynamique pour la période 2017-2021 avec la « Stratégie pour la santé de la femme et plan 

d’action pour la santé et les droits sexuels et génésiques dans la région Européenne ».  

 

c. Politique en santé sexuelle en France : historique et actualité 
 

En France, c’est en 2017, le 28 mars précisément, que Marisol Touraine, ministre de la santé, 

présente la toute première stratégie nationale en santé sexuelle (14). Auparavant, les actions en 
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santé sexuelle étaient régies par différents plans et dispositions juridiques sans articulation entre 

eux. Reprenons l’historique en quelques événements.  

 

Les premières tentatives de projet de loi sur la contraception remontent à 1954 (15). La 

société française, marquée par une politique nataliste des plus actives depuis des décennies, est 

tellement divisée sur le sujet que la loi Neuwirth autorisant la vente et l’utilisation des moyens 

contraceptifs n’est adoptée qu’en 1967. Son application est lente et la libéralisation de la 

contraception prendra encore quelques années et nécessitera de multiples décrets ultérieurs (16). 

Pourtant, cette loi traduit une évolution notable : la dissociation entre sexualité procréative et 

sexualité érotique est acquise et la société française réclame les moyens d’en jouir pleinement. 

L’intérêt pour la dimension sociologique de la sexualité grandit d’années en années. La 

contraception, en permettant la régulation des naissances, fait apparaître le plaisir comme une 

nouvelle finalité de l’activité sexuelle. 

C’est dans ce contexte que paraît en 1972 la première grande enquête d’opinion sur la 

sexualité, le rapport Simon. Inspiré par la lecture du rapport américain de Kinsey publié en 1948 et 

poussé par un mouvement national contemporain des émeutes de Mai 68, le docteur Simon se lance 

dans ce projet subversif pour la France de l’époque. Il est soutenu par le Planning Familial et le 

financement colossal est assuré par du mécénat privé. L’objectif de l’enquête est résolument 

moderne puisqu’il s’agit de « cerner les normes de la sexualité occidentale afin de procurer à ceux 

qui exercent une fonction de médiation sociale un outil d’éducation sexuelle » (15). Déjà, on saisit 

l’importance d’un enseignement adapté. 

Pour la première fois, des informations sont collectées sur la sexualité des Français. Nombre des 

paramètres étudiés ne trouvent d’ailleurs aucune justification médicale et traduisent un intérêt 

purement social. Ainsi sont dévoilés les lieux dans lesquels sont le plus souvent pratiqués les 

rapports, qui est à l’initiative du rapport, le fait d’avoir ou non des paroles pendant l’acte, les 

positions les plus fréquemment réalisées et le fait d’allumer ou non la lumière. Plus standard, l’âge 
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du premier rapport, la fréquence des rapports et les pratiques sexuelles sont bien sûr également 

documentés (17). La pudeur linguistique et les précautions utilisées pour nommer les pratiques 

rendent bien compte du contexte de cette étude. On notera que le caractère satisfaisant des 

rapports, point central de la sexualité dans sa dimension « récréative » y est analysé. Jusqu’en 1992, 

le rapport Simon restera la référence unique en matière d’enquête de sexualité à la suite de quoi est 

publiée l’enquête ACSF 1 pilotée par l’Agence nationale de recherche sur le Sida. 

 

Ces années et les suivantes seront marquées par une réflexion sur l’éducation sexuelle, à 

l’initiative notamment du Mouvement Français pour le Planning Familial. Ce dernier créé le GNIES2 

qui met au point dès le début des années 60 des cycles de formation très complets, abordant tant 

l’anatomie que la vie sexuelle et affective dans le couple en passant par l’histoire et la sociologie de 

la sexualité. Au cours de l’année 1968-1969, ce ne sont pas moins de 17400 élèves dans 54 

départements qui assistent à ces cycles de formations (18). Cette dynamique s’accompagne d’une 

remise en question de la légitimité et de l’exclusivité des médecins à parler de sexualité. 

L’action des pouvoirs publics se fait, timidement, à travers la circulaire Fontanet. Publiée en 

1973, ce texte instaure une distinction entre information et éducation sexuelle. La première se 

voudrait scientifique et objective, en dehors de toute préoccupation morale. Intégrée aux 

programmes scolaires, elle est assurée par les professeurs de biologie et donc obligatoire. 

L’éducation sexuelle, à l’inverse, est facultative et soumise à l’autorisation parentale. Les séances 

sont alors assurées par des associations diverses, aux valeurs parfois radicalement opposées – 

étiquetées religieuses conservatrices ou à l’inverse progressistes comme le Planning Familial – dont 

le choix revient aux parents d’élèves (19). 

En 1974, la loi n°74-1026 vient autoriser les centres de planification familiale à délivrer à titre 

gratuit et anonyme des contraceptifs aux mineurs (20) et l’année suivante, la loi Veil légalise 

 
1 Analyse des comportements sexuels en France 
2 Groupe National d’Information et d’Education Sexuelle 
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l’interruption volontaire de grossesse à l’issue d’une longue bataille (21). Alors qu’il n’était plus 

considéré comme un crime depuis 1923, le régime de Vichy fait de l’avortement un crime contre « la 

sûreté de l’état » en 1942, le rendant passible de la peine de mort. La loi sera abrogée à la Libération 

sans que l’acte ne soit légalisé pour autant. Il faudra attendre l’année 1971 pour voir la révolte 

gronder publiquement avec le Manifeste des 343 dans le Nouvel Observateur et l’année suivante 

pour que le procès de Bobigny politise le combat (22). Maître Gisèle Halimi y défend une jeune fille 

ayant avorté à la suite d’un viol et parvient à la faire acquitter. La ministre Simone Veil défend le 

projet de loi devant l’Assemblée dans un discours qui marque l’histoire le 26 novembre 1974 (23,24). 

Sept ans plus tard, l’IVG est remboursée par la Sécurité Sociale et en 1993, toute entrave à l’IVG est 

considérée comme un délit (24). 

 

Dans un même temps, la médecine de la reproduction fait un bond en avant lorsque naît 

Amandine, premier « bébé éprouvette » français, en 1982. L’événement est incontournable et 

amène un questionnement important. Le président Mitterrand, flairant une nécessité d’encadrement 

qui va s’inscrire dans le temps, lance la création d’un comité consultatif national d’éthique pour les 

sciences de la vie et de la santé (CCNE) qui verra le jour en 1983. 

Il faudra attendre 1994 pour que les lois de Bioéthique qui encadrent la PMA3 soient promulguées, 

avant d’être révisées en 2004 et 2011 sans grand changement (25). Le don de gamètes est entouré 

des 3 principes qui régissent le don de tout produit du corps en France : la gratuité, l’anonymat et le 

volontariat (26). Tandis que l’aide à la procréation n’est conçue que comme une solution 

thérapeutique à l’infertilité, autrement dit, elle n’est accessible qu’au seul couple hétérosexuel en 

âge de procréer. A l’époque, on met en avant l’impossibilité d’obtenir l’accord individuel des 

donneurs d’allouer leurs gamètes à une personne homosexuelle ou célibataire et le risque de mettre 

la médecine au service d’un intérêt individuel, celui de satisfaire le droit à l’enfant. Il n’y aura aucun 

 
3 Procréation Médicalement Assistée 



33 
 

Jérômine MEYER / Université de Strasbourg 

véritable changement dans ce domaine jusqu’en 2019, date à laquelle un nouveau projet de loi est 

discuté au Parlement. Finalement accepté en 2021, celui-ci supprime la condition d'une infertilité 

pathologique pour recourir à la PMA, élargissant l'accès aux couples de femmes et aux femmes 

célibataires.  

 

Au début des années 80 survient l’épidémie mortelle du VIH. Après une période transitionnelle 

de libération des mœurs, la politique de santé sexuelle prend un tournant. Les premières campagnes 

de prévention incitant à l’usage du préservatif sont lancées en 1987 et l’Agence Nationale de 

Recherche sur le Sida est créée (4). L’éducation sexuelle, déjà très centrée sur la gestion des risques, 

devient d’autant plus moralisatrice (18). Toute une génération est marquée par la notion de danger 

associée à la sexualité récréative. Le trauma s’apaise progressivement avec la généralisation de la 

trithérapie en 1996 même si les contaminations perdurent, notamment dans la population 

homosexuelle. 

 

Vingt-cinq ans après la loi Veil, la loi du 4 juillet 2001 relative à l’IVG et à la contraception vient 

allonger le délai légal de l’IVG de 12 à 14 semaines d’aménorrhée et supprime la nécessité d’une 

autorisation parentale pour les mineurs (23). Mais surtout, ce texte vient inscrire l’éducation à la 

sexualité comme une obligation légale. Il est ainsi prévu qu’une « information et une éducation à la 

sexualité soient dispensées dans les écoles, les collèges et les lycées à raison d'au moins trois séances 

annuelles et par groupes d'âge homogène ».  

Que reste-il alors de la circulaire Fontanet de 1973 ? Déjà en 1976-1977, une enquête auprès du 

rectorat avait révélé que seuls 10% des élèves avait bénéficié de la seule séquence d’information 

sexuelle qui ne développait que les risques sexuels et réduisait la sexualité à la procréation (20). Par 

la suite, deux circulaires en 1996 et en 1998 avaient instauré un volume horaire obligatoire de deux 

heures par an pour les collégiens de 4e et 3e, respectés de manière inégale (27). Et lorsqu’en 2000, 



34 
 

Jérômine MEYER / Université de Strasbourg 

Ségolène Royal participe à l’élaboration d’une « mallette » pédagogique ayant la primeur de traiter 

de sexisme, d’homophobie et de violences sexuelles, il ne s’agit que de fiches à thème mises à 

disposition par les infirmières scolaires dont la portée est dérisoire.  

L’inscription de l’éducation sexuelle comme une obligation légale à travers la loi de 2001 laisse 

deviner une prise de considération sur plan politique. Afin de l’appliquer, le plan « Santé des Jeunes 

16-25 ans » est rendu public par Roselyne Bachelot en 2008 et son volet axé sur la contraception 

propose des mesures d’éducation sexuelle plutôt modernes. Saisissant déjà l’impact d’Internet dans 

la recherche d’information par les jeunes, il suggère notamment la création d’un site internet de 

référence. Les canaux télévisuels, radiophoniques et les textos sont également évoqués (28). 

Cependant, le caractère novateur ne réside que dans les moyens de diffusion puisque le contenu est 

toujours très centré sur la gestion des risques liés à la sexualité, tout particulièrement sur la 

contraception.  

En 2012-2013, François Hollande fait de l’éducation sexuelle un argument de campagne à 

travers la promesse de lutte en faveur de l’égalité femme-homme. Pour la première fois, il semble 

que l’intérêt d’un enseignement dépassant le seul cadre de la prévention des risques sexuels ait été 

saisi. Un groupe de travail est créé afin de réaliser un état des lieux de la situation et à l’issue, un plan 

d’action est proposé. La première « convention interministérielle pour l'égalité entre les filles et les 

garçons, les femmes et les hommes dans le système éducatif » est signée dans la foulée pour la 

période 2013-2018. 

Tout va très vite. Un peu trop vite, sans doute, pour la frange conservatrice de la population française 

qui, vent debout contre le projet parallèle dit du « Mariage pour tous », va s’opposer formellement 

aux propositions en faveur de l’égalité filles-garçons. La mobilisation est forte et l’amalgame complet. 

Des rumeurs délirantes autour des « ABCD de l’égalité » proposés par la ministre Najat Vallaud-

Belkacem auront raison du dispositif. Ce projet novateur qui visait à déconstruire les stéréotypes de 

genre dès l’école maternelle ne verra pas le jour, victime de la panique morale d’une partie de la 
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société. Une nouvelle fois, cet événement fait faire le constat d’une politique en santé sexuelle 

fluctuante en fonction des contextes sociaux (15-18,24,25).  

 

C’est dans ce contexte tendu que le Haut Conseil de Santé Publique est saisi en 2015 par la 

Direction Générale de la Santé afin de réaliser un rapport global sur la politique en santé sexuelle en 

France. De manière quasi concomitante, le Haut Conseil de l’Egalité entre les femmes et les hommes4 

s’auto-saisit de la question spécifique de l’éducation sexuelle et rend un « Rapport relatif à 

l’éducation à la sexualité ». En dépit des contestations, il apparaît capital de faire un bilan de terrain.   

Les conclusions des différents rapports sont globalement concordantes. Ils font état d’une 

politique en santé sexuelle morcelée entre les différentes institutions, de plans d’action sans 

articulation. Concernant l’éducation à la sexualité, il apparaît que l’obligation légale n’est pas 

respectée sur l’ensemble du territoire et que l’enseignement est très variable dans son contenu 

lorsqu’il est assuré. Par ailleurs, les rapports font état d’une demande d’information réelle par les 

jeunes mais également d’une demande d’accompagnement et de formation des professionnels de 

l’Education Nationale. Les deux institutions appellent de manière unanime à penser une stratégie 

politique sérieuse qui soit globale, nationale, prévue sur le long terme (21,27). 

 

Parallèlement, le sujet des violences faites aux femmes est inscrit à l’agenda politique et 

devient une « grande cause nationale » à partir de 2011. Les différents plans interministériels de 

lutte contre les violences faites aux femmes se succèdent. Les objectifs sont relativement constants, 

il s’agit de faire en sorte que les violences soient condamnées, de protéger efficacement les victimes 

et de mobiliser l'ensemble de la société à cet effet (30). Mais le 5e plan interministériel dévoilé en 

2017 apporte une nouveauté. Outre le fait de renforcer les actions déjà entreprises qui ont fait leurs 

 
4 Constitué le 3 janvier 2013 sous le gouvernement Hollande, le HCE a pour missions d’assurer la concertation 
avec la société civile et d’animer le débat public sur les grandes orientations de la politique des droits des 

femmes et de l’égalité tout en participant à l’évaluation de ces politiques. (29) 
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preuves pour protéger les victimes, il propose de « déraciner les violences par la lutte contre le 

sexisme qui banalise la culture des violences et du viol » (31). 

C’est le premier des différents plans qui s’intéresse à l’origine des violences. Alors que cela pourrait 

paraître logique, cette mission implique une véritable remise en question sociétale qui explique son 

apparition tardive dans les programmes. Questionner la culture de la violence et le sexisme de notre 

société revient à accepter une responsabilité collective dans une problématique considérée jusqu’ici 

comme relevant du domaine de l’intimité, comme un épiphénomène de classe. C’est également 

reconnaître que notre société contemporaine reste, malgré les avancées du XXe siècle en matière 

d’égalité, une société patriarcale. C’est une prise de conscience longue et difficile.  

L’éducation sexuelle trouve sa place à nouveau puisque le 5e plan interministériel propose 

notamment « de renforcer les actions de prévention et la lutte contre les violences sexistes et 

sexuelles dès l’école jusqu’à l’université ». 

 

Sur le plan médical, les années 2012-2013 sont marquées par la « crise des pilules ». En 

décembre 2012, l’histoire d’une jeune femme victime d’un accident vasculaire cérébral attaquant en 

justice le fabricant de son contraceptif et le directeur de l’ASNM est fortement médiatisée. Elle met 

en lumière le surrisque thrombo-embolique des contraceptifs oestro-progestatifs de 3e et 4e 

génération par rapport aux pilules 2ème génération. La diminution du recours à la pilule initiée en 

2010 s’accentue alors nettement, observant une baisse de 9% entre 2010 et 2013 d’après l’enquête 

Fécond. La couverture contraceptive ne diminue pas, mais on observe un report d’usage vers 

d’autres méthodes, DIU et préservatifs en tête (32–34). Cette tendance, vue comme un nouveau 

modèle contraceptif, perdure depuis selon les chiffres du Baromètre Santé 2016 (35). 
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Les Centres Gratuits d’Information, de Dépistage et de Diagnostic des infections sexuellement 

transmissibles (CeGIDD) sont créés en 2016. Ils prennent le relai des Centres de Dépistages Anonyme 

et Gratuit (CDAG) et des Centres d’Information, de Dépistage et de Diagnostic des Infections 

Sexuellement Transmissibles (CIDDIST) afin d’uniformiser et de simplifier l’offre de soin. Afin qu’ils 

s’intègrent dans une approche globale de santé sexuelle, on leur alloue des missions 

supplémentaires à vocation d’éducation et de prévention (information et éducation sexuelle, 

prévention des violences sexuelles, prévention des grossesses non désirées) (36). A ce moment-là, la 

diminution de l’incidence mondiale annuelle du VIH a dépassé les objectifs et l’infection est bien 

contrôlée sur le territoire français (4). Pour autant, on assiste à partir des années 2000 à la 

résurgence de plusieurs IST – syphilis, gonocoque et chlamydiae sous ses différentes formes - 

notamment dans la population homosexuelle homme avec la diffusion de la pratique du chemsex5. 

Les infectiologues appellent à renouveler les campagnes de prévention (37). 

 

En 2017 donc, la stratégie nationale en santé sexuelle est rendue publique. Elle vient 

coordonner les différents projets et actions s’inscrivant dans le cadre de la santé sexuelle dans une 

volonté synergique, avec un calendrier prévu jusqu’en 2030.  

  

 
5 Sexe sous l’emprise de drogues. 
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B. Rôle de l’éducation sexuelle dans l’amélioration de la santé sexuelle 
 

Le premier des six axes autour desquels s’articule la stratégie nationale en santé sexuelle est 

« d’investir dans la promotion en santé sexuelle en particulier en direction des jeunes dans une 

approche globale et positive ». En quoi l’éducation sexuelle a-t-elle un rôle à jouer dans 

l’amélioration de la santé sexuelle ?  

 

a. Grands principes et définition de l’éducation sexuelle 
 

L’école a un rôle spécifique dans la construction individuelle et sociale des enfants (38). Par 

ailleurs, si la sexualité est animée par un désir d’ordre naturel et par des réactions et comportements 

réflexes, elle est également une activité fondamentalement sociale régie par des codes qui varient en 

fonction des époques et des régions 6. En cela, elle nécessite un véritable apprentissage social (39). 

L’enfant prend conscience des différences anatomiques sexuées et débute une exploration sexuelle 

par les jeux dès l’âge de 3 à 5 ans. Les nombreux travaux menés ces dernières années sur le concept 

du genre démontrent que les stéréotypes naissent également à un âge extrêmement précoce (avant 

6 ans) (40). 

 

 L’idée d’enseigner la sexualité émerge dans les années 70 parallèlement au mouvement 

social de Mai 68 et à l’autorisation de la contraception. En 1973, la circulaire Fontanet vient inscrire 

cet enseignement dans la loi non sans réticence d’une certaine partie de l’opinion publique. Comme 

évoqué plus haut, la circulaire Fontanet dissocie « l’information sexuelle » de « l’éducation 

sexuelle » ; définissant la première comme une information scientifiquement validée, intégrée au 

programme de biologie, seule obligatoire, quand la deuxième, non définie, reste facultative. Si ce 

 
6 Ce qui relève de la nature et de la culture - de l’inné et de l’acquis- dans la sexualité a longtemps fait débat. 
Depuis, de nombreuses expériences sociales ont montré que s’il existe toujours des comportements sexuels 
spontanés, ceux-ci sont inadaptés chez les animaux et les humains privés de « modèle de sexualité », 
confirmant le fait que la sexualité est avant tout une activité sociale. 
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compromis sémantique permet de faire passer la loi, il traduit bien le climat globalement réfractaire 

de l’époque et laisse entendre l’approche sanitaire et moralisatrice de l’éducation sexuelle d’alors 

(27). 

Les choses évoluent discrètement dans les années 90. Alors que l’épidémie du SIDA a touché la 

France, plusieurs circulaires (1992, 1996, 1998) viennent renforcer le cadre légal de l’enseignement à 

la sexualité. Elles précisent : « au-delà de "l’information autour de la sexualité et du sida", il est 

nécessaire de développer une véritable "éducation à la sexualité" ». Dans les contenus, on évoque 

pour la première fois la déconstruction des stéréotypes sexistes et « les différentes dimensions de la 

sexualité » ; biologiques, affectives, psychologiques, juridiques, sociales et éthiques. On voit émerger 

l’idée que l’éducation à la sexualité aurait pour mission un enseignement « sociologique » de la 

sexualité, là où l’information sexuelle se limiterait au seul apprentissage de la biologie. Cette étape 

reste cependant théorique, cette approche est marginale et l’obligation des deux séances annuelles 

instauré par les circulaires ne sera jamais appliquée (27,41). 

Ce n’est qu’en 2001, par le biais de la loi du 4 janvier relative à l’interruption volontaire de 

grossesse, que « l’éducation à la sexualité » entre dans le Code de l’Education sous ce terme, celui 

d’information sexuelle étant tout à fait abandonné. Elle devient une obligation légale, là où elle était 

jusqu’ici seulement réglementaire. Cependant, cette avancée n’est motivée que par une opposition 

farouche de la droite sénatoriale à l’IVG qui voit dans l’éducation sexuelle un moyen de 

« responsabiliser les jeunes » et de diminuer le recours à l’avortement. Pourtant, lorsqu’en 2003, la 

circulaire du 17 février vient préciser les modalités de la loi, on constate que le texte fait référence, 

pour la première fois, aux notions d’égalité, de mixité, de violences sexistes et homophobes. 

 

En guise de définition, on peut y lire : 

« L’éducation à la sexualité vise principalement à apporter aux élèves, en partant de leurs 

représentations et de leurs acquis, les informations objectives et les connaissances scientifiques qui 
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permettent de connaître et de comprendre les différentes dimensions de la sexualité ; elle doit 

également susciter leur réflexion à partir de ces informations et les aider à développer des attitudes 

de responsabilité individuelle, familiale et sociale » (38).  

Par comparaison, les rapports internationaux de l’UNESCO utilisent les termes d’éducation sexuelle 

complète qu’ils définissent comme « une manière d’aborder l’enseignement de la sexualité et des 

relations interpersonnelles qui soit adaptée à l’âge, culturellement pertinente et fondée sur des 

informations scientifiquement précises, réalistes et s’abstenant de jugements de valeur » (42).  

Enfin, citons la définition utilisée par le Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les 

Hommes :  

« L’éducation à la sexualité est une manière d’aborder l’enseignement de la sexualité et des 

relations interpersonnelles qui soit : fondée sur l’égalité des sexes et des sexualités, adaptée à l’âge, 

basée sur des informations scientifiques, sans jugement de valeur. » 

 

A travers ces définitions, on perçoit bien l’idée de fournir des informations scientifiques 

objectives et adaptées, tant à l’âge qu’à la réalité sociale et culturelle d’un pays et d’une époque. On 

perçoit également le principe d’autonomie de l’élève, souligné dans tous les rapports sur l’éducation 

sexuelle. Celui du Planning Familial fait le constat que « les jeunes sont capables de prendre soin 

d’eux même et de faire des choix éclairés pour peu qu’on leur apporte les informations nécessaires à 

ces choix » (18). 

Enfin, le choix des mots entérine l’idée d’un enseignement complet, centré à la fois sur une approche 

sanitaire, égalitaire et antidiscriminatoire. Ce paramètre transparait dans les adjectifs qui sont parfois 

adjoints au terme d’éducation sexuelle : globale, complète. On perçoit le changement de paradigme, 

l’objectif est dorénavant d’assurer un enseignement qui ne se limite plus aux seuls risques sexuels 
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mais intègre un contenu relatif aux droits humains, aux questions de genre et d’inégalités sociales et 

qui place la sexualité comme source de plaisir. 

En 2013, la Convention interministérielle pour l’égalité entre les filles et les garçons de 

François Hollande n’apporte rien de nouveau sinon de valider une prise de conscience politique 

quant au rôle central de l’éducation sexuelle dans la lutte contre les inégalités.  On peut lire que 

« L’Ecole […] participe à modifier la division sexuée des rôles dans la société ».  

 

Si les idées et les lois évoluent en France, c’est parce que l’éducation sexuelle fait à ce 

moment-là l’objet d’une attention importante de manière internationale.  

Dans les années 2000, les études sur les effets de l’éducation sexuelle dans l’amélioration des 

différents paramètres de santé sexuelle se multiplient aux Etats-Unis et les résultats sont 

encourageants (43–47). Il faut attendre 2015 pour que l’UNESCO réalise une enquête mondiale dont 

les conclusions sans équivoque viennent corroborer les premiers résultats. 

Ainsi, l’éducation sexuelle a un impact clairement positif sur la santé sexuelle et reproductive 

en contribuant à améliorer des indices tels que le nombre d’infections sexuellement transmissibles et 

de grossesses non désirées. L’étude démontre également qu’elle a tendance à retarder les premiers 

rapports sexuels et assure des comportements plus sains, décrédibilisant la théorie la plus souvent 

apposée à l’éducation sexuelle (42,48). Enfin, les travaux de l’UNESCO étudient quelques années plus 

tard le ratio coût-efficacité de l’éducation sexuelle et celui-ci s’avère favorable. L’éducation sexuelle 

serait « rentable » économiquement quel que soit le revenu du pays (49). Les obstacles se lèvent 

petit à petit.  

 



42 
 

Jérômine MEYER / Université de Strasbourg 

En amont de ces conclusions, c’est en 2002 que l’OMS promulgue le droit fondamental de 

l’enfant à bénéficier d’une éducation sexuelle au travers de la définition des "droits sexuels". On peut 

lire :  

« Les droits sexuels s’inscrivent dans les droits humains déjà reconnus par les législations 

nationales, les instruments internationaux relatifs aux droits humains et autres textes bénéficiant 

d’un large consensus. Ils incluent le droit pour chacun-e, sans aucune contrainte, discrimination ou 

violence :  

 - de jouir du meilleur état de santé sexuelle possible, grâce notamment à l’accès à des services 

médicaux spécialisés en matière de santé sexuelle et reproductive ;  

- de demander, d’obtenir et de transmettre des informations ayant trait à la sexualité ;  

- à une éducation sexuelle ;  

- au respect de son intégrité physique ;  

- au choix de son partenaire ;  

- de décider d’avoir une vie sexuelle active ou non ;  

- à des relations sexuelles consensuelles ;  

- à un mariage consensuel ;  

- de décider d’avoir ou de ne pas avoir d’enfants, au moment de son choix ;  

- d’avoir une vie sexuelle satisfaisante, agréable et sans risque.  

L’exercice responsable des droits humains exige de chacun qu’il respecte les droits des autres » (50). 

 

Le Comité des droits de l’enfant de l’ONU s’assure depuis du respect de cette obligation par les Etats 

Membres au nom de l’application de la Convention Internationale des droits de l’enfant.  

 

Quant aux pays ayant mis en application précocement des stratégies d’éducation sexuelle, ils 

font figure de modèle dans certains domaines, et notamment celui de l’égalité entre les femmes et 

les hommes. En Europe, la Suède, qui a inscrit l’éducation sexuelle dans la loi en 1955, est le 4e pays 

le plus égalitaire au monde selon le Global Gender Report 2015 (51). La Finlande et la Norvège, deux 

pays qui la précède dans ce classement ont également des politiques d’éducation sexuelle modernes 

et bien ancrées dans le paysage éducatif (51). Les Pays-Bas, autre pays modèle et précurseur en 
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matière de déploiement de l’éducation sexuelle, enregistrent le taux de grossesse non prévues et 

d’IVG les plus bas d’Europe, tout en ayant une des lois les plus libérales en la matière (52,53).  

Si les réalités sociales et économiques de ces pays leur sont propres et peuvent expliquer en 

partie ces excellents résultats, il n’en reste que l’effet positif de l’éducation sexuelle a été démontré 

dans des pays ayant justement des contextes économiques et politiques différents, au travers de 

tous les continents ou presque (48) .   

 

b. Cadre légal et réalité de terrain en France 
 

Aujourd’hui encore, c’est la loi du 4 juillet 2001 qui encadre l’éducation sexuelle en France, 

enrichie par la circulaire d’application du 17 février 2003, remplacée par la circulaire du 12 

septembre 2018. Il est formulé l’obligation de dispenser une éducation sexuelle globale – non pas 

centrée sur une approche scientifique –  au travers d’au moins trois séances annuelles tout au long 

du cursus scolaire depuis l’école élémentaire jusqu’au lycée.  

Alors que l’éducation sexuelle constitue un droit fondamental de l’enfant et que le cadre 

légal existe depuis 2001, quelle est la situation sur le terrain ?  

 

En 2009, le rapport d’activité de l’Inspection générale des affaires sociales rend publique une 

évaluation des politiques de prévention des grossesses non désirées. Le rapport stipule que « les 

obligations légales en matière d’information et d’éducation sexuelle ne sont que partiellement et 

inégalement appliquées ». L’IGAS reformule des recommandations afin de renforcer l’éducation 

sexuelle dès le plus jeune âge (54). 

En 2015, le HCE réalise une enquête auprès d’un échantillon représentatifs de 3000 

établissements scolaires dit « Baromètre du HCE ». C’est l’une des rares enquêtes qui documente la 

mise en application de l’éducation sexuelle en France et les résultats sont très décevants. 
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L’enquête met notamment en évidence que 25% des écoles élémentaires et 11,3% des lycées ayant 

répondu n’ont mis en place aucune action en matière d’éducation à la sexualité en 2014-2015. Vu le 

taux de non-réponse, on peut suspecter que ce chiffre est sous-estimé. De plus, lorsque des séances 

sont réalisées, il est rare que ce soit à hauteur de 3 occurrences dans l’année comme le préconise la 

loi (27).  

L’enquête établie également que le personnel de l’Éducation nationale est très peu formé à 

cet enseignement (55,56). Que ce soit dans les écoles élémentaires, dans les collèges et les lycées, 

l’immense majorité des répondants (88% en moyenne) déclare qu’aucun personnel n’a bénéficié 

d’une formation s’inscrivant dans le cadre des plans de formation nationaux prévus à cet effet dans 

l’année courante.  

Ce manque de formation est confirmé dans les témoignages recueillis auprès des jeunes. Dans un 

article de France Inter, ils rapportent le refus de certains professeurs à distribuer l’enseignement 

mais également des interventions assurées par des prêtres ou du personnel de santé visiblement non 

formé (57). Et s’il est fréquent que l’enseignement soit organisé en collaboration avec des 

associations extérieures et dispensé par des intervenants sociaux (dans 72% des cas au collèges et 

79% des cas au lycée pour les établissements répondants au Baromètre HCE), cela reste aléatoire et 

renforce les inégalités entre les enfants et adolescents. 

À l’école élémentaire, ce sont essentiellement les enseignants qui impulsent et animent ces séances. 

Pourtant, en 2016, le HCE notait que la formation initiale des enseignants ne distribuait aucun 

enseignement en matière d’éducation à la sexualité. 

Enfin, l’enquête met en défaut le contenu de l’enseignement. Il est constaté que lorsque que 

l’éducation à la sexualité est intégrée à des enseignements disciplinaires – ce qui est le cas dans 

environ 50% des établissements répondants à l’enquête – , elle est largement concentrée sur les 

sciences plutôt qu’abordée dans sa dimension citoyenne (27). Le risque évident est que la sexualité 

ne soit développée que sous l’angle du risque et que l’enseignement omette d’aborder les rapports 
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de genre, les questions d’égalité entre les femmes et les hommes et les différentes sexualités. 

Surtout, cette dynamique rappelle l’ancienne distinction information/éducation sexuelle à laquelle la 

loi du 4 juillet 2001 devait mettre fin. C’est d’autant plus décevant qu’une autre approche est connue 

et promue par les institutions. Sur le site Eduscol, portail d’information à destination des 

professionnels de l’enseignement, il est rappelé que « l’éducation à la sexualité à l'École favorise un 

apprentissage de l'altérité, des règles sociales, des lois et des valeurs communes » et les 3 champs de 

connaissances qui devraient être couverts par un enseignement adapté sont clairement explicités 

dans un schéma. 

Infographie détaillant les 3 champs de connaissances et de compétences d'une éducation à la 

sexualité adaptée, figurant sur le site Eduscol.

Ces manquements ont été pointés du doigt par le Défenseur des droits dans son rapport 

annuel consacré aux droits de l’enfant de 2017, où il a souligné la non-efficience de l’éducation à la 
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sexualité dans notre pays. Il constate que « l’obligation de conduire des actions d’éducation à la 

sexualité est très peu suivie et que celle-ci ne développe pas suffisamment une approche globale et 

respectueuse des sexualités et des relations sexuelles susceptible de contribuer à la lutte contre les 

préjugés et stéréotypes de sexe, d’identité, de genre et d’orientation sexuelle ». Le rapport s’est 

accompagné d’une liste de recommandations (58).  

 

A ce jour, il n’existe pas d’évaluation plus récente du déploiement de l’éducation sexuelle 

globale en France. En revanche, la recherche d’informations sur la sexualité par les adolescents est 

bien réelle. Plusieurs études mettent en évidence l’utilisation d’Internet par les jeunes à ces fins. 

Dans l’enquête SEXI réalisée par l’INJEP en 2018, il est établi que la quasi-totalité des jeunes 

déclarent avoir déjà effectué une recherche d’information sur Internet autour de la sexualité. Les 

recherches s’articulent autour des pratiques sexuelles (près de 80%), des organes sexuels (79%) mais 

également autour des menstruations (67 % des 18-21 ans et 76 % des 25-27 ans enquêtés), de la 

contraception et des infections sexuellement transmissibles.  

Par ailleurs, l’enquête confirme une forte utilisation d’Internet pour la consommation de 

pornographie (59). Il n’est d’ailleurs pas rare que les contenus pornographiques soient assimilés par 

les jeunes à un équivalent d’éducation sexuelle autodidacte. Pourtant, la pornographie est loin d’être 

un support neutre. Les différentes analyses sur le sujet sont unanimes quant au sexisme assumé de la 

grande majorité du contenu accessible gratuitement. 
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C. Enjeux de santé publique dans le domaine de la santé sexuelle en France 
 

Alors qu’il apparait que l’éducation sexuelle n’est pas optimale en France, intéressons-nous 

aux enjeux sous-tendus. Car si le système de santé français est un modèle pour une partie du monde, 

de nombreux paramètres de santé sexuelle pourraient actuellement être améliorés.  

a. Contrôle de la fécondité : contraception et IVG 
 

Alors qu’on a pensé que la crise de la pilule de 2012 allait révolutionner le modèle contraceptif 

français, celui-ci s’articule toujours autour du préservatif en début de vie sexuelle, de la pilule 

contraceptive lorsque la vie amoureuse se stabilise puis du DIU en fin de vie reproductive. Le rejet 

des pilules de 3e et 4e génération a été compensé à la fois par une plus grande utilisation du 

préservatif et par une légère augmentation de recours au DIU et à l’implant selon les âges.  

Pour autant, la pilule demeure la méthode de contraception la plus utilisée alors qu’elle constitue 

une méthode de courte durée d’action et présente en cela un taux d’échec important. Elle est 

responsable d’une charge mentale importante pour les femmes qui y ont recours, nécessitant 

d’organiser le fait de se la procurer – consultation médicale pour obtenir l’ordonnance, distribution 

sous forme de trimestre par les laboratoires- et d’assurer la régularité de son observance. Par 

ailleurs, elle majore le risque thrombo-embolique veineux de manière non négligeable comme en 

témoigne la diminution des hospitalisations pour embolie pulmonaire de 10,6% chez les femmes de 

15 à 49 ans en 2013, au moment du rejet des pilules de 3e et 4e génération (4,35,60,61). 

 

La contraception d’urgence quant à elle, reste sous-utilisée et mal connue. Alors que  son accès 

a été facilité, son utilisation n’a pas progressé ces dernières années selon les enquêtes réalisées par 

Santé Publique France. Les délais d’utilisation sont mal connus – notamment l’allongement des délais 

permis par l’arrivée des dernières molécules –  témoignant d’un important défaut d’information à ce 

sujet. Les hommes manquent particulièrement de connaissances (61). 
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A ce propos, on note encore aujourd’hui en France une implication nettement inégale des 

femmes et des hommes dans les enjeux contraceptifs. Les enquêtes témoignent à la fois d’un défaut 

de connaissance général sur la contraception par les hommes, mais également d’un défaut de 

connaissance sur l’utilisation d’une contraception spécifique par leurs partenaires sexuelles (61). 

Quant à la contraception masculine, elle est quasi anecdotique, au point que le Baromètre Santé 

2016 n’a même pas étudié son utilisation. Sans détailler les multiples facteurs susceptibles 

d’expliquer ce rejet, il apparaît indéniable que le défaut d’information et l’absence médiatique du 

sujet y concourent. Citons ces chiffres comparatifs concernant la vasectomie ; seuls 0,5% des Français 

y ont recours contre 8% des hommes en Espagne et environ 21% au Royaume-Uni. Les demandes 

augmentent cependant chaque année (62). 

Encore aujourd’hui, la contraception renforce les inégalités autant qu’elle les illustre.  

Les coûts variables des différentes méthodes engendrent une utilisation des moyens contraceptifs 

corrélée à des critères sociaux. En 2013, une enquête Médecins du Monde retrouvait que seules 24% 

des femmes en situation précaire utilisaient une contraception régulière contre 72 % en population 

générale (21,63). 

 

A propos des IVG, il faut savoir que leur taux est resté relativement stable au cours des vingt-

cinq dernières années avec même une tendance à la hausse. En 2019, il s’élevait à 15,6 IVG pour 

1000 femmes âgées de 15 à 49 ans dans l’hexagone et 28,2 dans les DROM ; et à 0,58 IVG théorique 

par femme au cours de la vie. Le recours à l’IVG a nettement diminué chez les plus jeunes (avant 20 

ans), alors qu’il a augmenté dans toutes les tranches d’âge supérieures à 20 ans. Ce sont les femmes 

entre 20 et 29 ans qui sont le plus fréquemment concernées (64).   

S’il reste un enjeu de santé publique à améliorer, le taux d’IVG ne signe pas directement une 

mauvaise efficience de la contraception sur le territoire. En effet, si le taux d’IVG n’a pas diminué, le 

nombre de grossesses non prévues a fortement diminué grâce à la diffusion des méthodes 

contraceptives médicales. Cependant, on constate qu’en cas de grossesse non prévue, la probabilité 
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d’interrompre cette grossesse est beaucoup plus importante que ce n’était le cas auparavant. Pour 

vulgariser, l’IVG étant mieux acceptée par la société qu’il y a quelques années, on procède 

dorénavant plus souvent à l’interruption d’une grossesse non programmée (4). 

En outre, on constate que la part de femmes ayant recours à l’IVG au cours de leur vie a tendance à 

diminuer ces dernières années tandis que les IVG à répétition augmentent ; laissant imaginer que la 

stabilité du taux d’IVG ne relève pas seulement que d’une évolution sociétale (64).  

Le recours à l’avortement est lui aussi un témoin des inégalités importantes qui persistent entre les 

femmes. Ainsi, le rapport de la DRESS de 2019 met en évidence une corrélation nette entre niveau de 

vie et IVG, confirmant que les femmes les plus précaires y recourent sensiblement plus que les plus 

aisées. De même, l’écart majeur entre le taux d’IVG sur le territoire hexagonal et celui sur les 

territoires outre-mer signe des réalités bien différentes pour les femmes de ces différentes régions 

françaises, que ce soit en termes de tradition, mais également en termes d’accès à la contraception 

et en termes de connaissance sur la santé sexuelle7 (4,64). 

 

Enfin, plusieurs rapports font état de difficultés liées à l’offre de soins. Ainsi, le rapport de 

l’IGAS évaluant les politiques de prévention des grossesses non désirées en 2009 dénonçait un 

manque de lisibilité de l’offre contraceptive lié à une grande variété et hétérogénéité des structures. 

La création des CeGGID depuis n’a pas réellement résolue ce problème puisque leur répartition sur le 

territoire est également très inégale et leurs missions autour de la contraception assez limitées (21). 

 

b. Infections sexuellement transmissibles 
 

Si l’épidémie du VIH a été endiguée en France, l’infection reste active et chaque année, environ 

6000 personnes découvrent leur séropositivité. La prévalence est estimée en 2017 à 0,4% chez les 

adultes de 15 à 49 ans. L’infection est concentrée, c’est-à-dire qu’elle touche particulièrement 

 
7 Une étude anthropologique menée sur l’île de la Réunion rapporte qu’il persiste « 
une hypervalorisation culturelle de la fécondité » et « une tradition des grossesses menées de bonne heure ».  
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certains groupes de population ; les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes (41% des 

personnes ayant découvert leur séropositivité en 2017), les personnes originaires d’Afrique sub-

sahariennes (33% des contaminations chez les hétérosexuels) et les toxicomanes utilisant des 

drogues injectables (dans une moindre mesure). Sur le plan géographique, les contaminations sont 

particulièrement importantes en Guyane (4,37). 

La France a une forte activité de dépistage et pour autant, la découverte de la séropositivité 

demeure trop tardive, à un stade avancé de la maladie dans 30% des cas. De même, on s’aperçoit 

que dans la moitié des cas, les personnes découvrant leur séropositivité n’ont jamais été testées 

auparavant, ce qui révèle qu’une partie de la population « échappe » encore au dépistage des IST. 

Autre fait important, le niveau de co-infections VIH et IST bactérienne est élevé. Or, on sait que la 

majorité des patients étaient informés de leur séropositivité au moment du diagnostic de l’IST 

bactérienne.  

En effet, les études confirment que la majorité des patients diagnostiqués pour une IST n’utilisent 

pas systématiquement de préservatif lors des pénétrations, tandis que le sexe oral n’est protégé que 

de manière anecdotique. Chez les jeunes, si le préservatif est très utilisé lors des premiers rapports 

(85% des premiers rapports sont protégés), les enquêtes montrent que l’intérêt du préservatif est de 

moins en moins compris et que la confiance en son efficacité diminue. La mise à disposition gratuite 

de préservatifs dans les collèges et les lycées reste très aléatoire malgré l’inscription du dispositif 

dans la circulaire du 2 décembre 2006 (60,65). 

 

Ce relâchement dans l’utilisation des mesures de protection fait le lit des IST bactériennes qui 

tendent vers la progression. Depuis la recrudescence de la gonococcie en 1998 et l’émergence de la 

lymphogranulomatose vénérienne en 2003, les infections à Chlamydiae trachomatis et Neisseria 

gonorrhoeae n’ont cessé d’augmenter (entre 2016 et 2018, le nombre de gonococcie a augmenté de 

75%). Et si cette hausse est en partie liée à l’augmentation du dépistage, les experts l’associent 

également à une augmentation de l’incidence des pathologies.  
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Celle de l’infection à Neisseria gonorrhoeae augmente particulièrement chez les hommes ayant 

des rapports sexuels avec les hommes. Et si l’infection à Chlamydiae trachomatis touche 

préférentiellement les femmes, en 2017, les nouveaux diagnostics concernaient majoritairement les 

hommes (+29% chez les hommes contre +9% chez les femmes). 

Quant à la syphilis, l’infection a fait une résurgence à partir des années 2000 et son incidence 

annuelle n’a cessé d’augmenter depuis – bien qu’on observe une stabilisation entre 2016 et 2018 

(4,37,66). 

 

Le contrôle des infections sexuellement transmissibles reste un enjeu de santé publique 

important en raison des complications à long terme qu’elles engendrent. De surcroit, la 

concentration des contaminations au sein de certaines populations, dites « à risque » dont les 

caractéristiques sont connues laissent imaginer la possibilité de réaliser des actions ciblées. Les 

CeGGID jouent un rôle central dans cette stratégie.  

 

c. Violences à l’encontre des femmes : violences conjugales, violences sexuelles 
 

La lutte contre les violences faites aux femmes est depuis quelques années une priorité 

politique. En 2019, 213 000 femmes majeures déclarent avoir été victimes de violences physiques 

et/ou sexuelles par leur conjoint ou ex-conjoint. 146 femmes ont été tuées par leur partenaire ou ex-

partenaire. 88% des victimes de faits de violences conjugales enregistrées par les services de police 

sont des femmes. La même année, 94 000 femmes majeures déclarent avoir été victime de viols ou 

tentatives de viols. 9 victimes sur 10 connaissent l’agresseur (67). 

Moins d’une victime sur 5 déclare avoir porté plainte pour des faits de violences physiques ou 

sexuelles et ce chiffre descend à 1 victime sur 10 pour les faits de viols (chiffres 2018).  
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La répression des violences n’est pas efficace. Les plans interministériels de lutte contre les 

violences faites aux femmes qui se sont succédés ces dix dernières années n’ont pas amélioré la prise 

en charge judiciaire de ces événements. En 2019, le rapport commandé à l’Inspection Générale de la 

Justice objective que 80% des plaintes pour violences conjugales sont classées sans suites, et que 

pour 41% des dossiers de féminicides, les victimes avaient signalé les menaces dont elle faisait l’objet 

aux forces de l’ordre (68). Plus récemment, en mars 2021, l’association « Nous toutes » a publié les 

résultats de son enquête « Prends ma plainte » réunissant 3500 témoignages de personnes ayant 

porté plainte pour des faits de violences conjugales, violences sexistes ou sexuelles. Sur les 

témoignages relatifs aux 3 dernières années, 58% des répondants se sentent incorrectement pris en 

charge lorsqu’ils se rendent dans un commissariat ou une gendarmerie. Ils font état, entre autres, 

pour 67% d’entre eux d’une banalisation des faits, pour 53% d’un refus de prendre la plainte ou 

d’une tentative de découragement de la victime, pour 53% de propos culpabilisants pour la victime 

(67–69). 

A noter que selon plusieurs enquêtes, c’est durant la période de jeunesse, notamment dans 

l’enfance et l’adolescence, que les femmes sont les plus susceptibles de subir des violences sexuelles. 

L’université n’est pas épargnée ; les résultats de l’enquête réalisée par l’Observatoire étudiant des 

violences sexistes et sexuelles dans l’enseignement supérieur retrouvent un chiffre de 34% des 

étudiants victimes ou témoins de violences sexuelles et une étudiante sur 20 victime de viol au cours 

de leurs études (70,71). 

 

Les jeunes sont également la cible privilégiée de nouveaux phénomènes liés au développement 

des réseaux sociaux tel que le cyberharcèlement. Un collégien sur 5 serait victime de cyberviolence 

et en Ile-de-France, une lycéenne sur quatre déclare avoir été victime d’humiliations et de 

harcèlement en ligne. Les filles et les femmes sont les plus touchées (21% des collégiennes contre 

15% des collégiens), elles sont particulièrement exposées aux menaces de viol, aux injures sexistes, 
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aux dickpics8 non sollicitées ou encore au revenge porn9. Le phénomène de réputation dont sont 

victimes les jeunes femmes au début de leur vie affective s’exerce particulièrement par le biais des 

réseaux sociaux et des différents outils numériques. Les études qui recensent ces comportements 

sont peu nombreuses. Les associations féministes appellent à multiplier les actions de prévention et 

les campagnes de sensibilisation, jusqu’ici peu centrées sur le caractère spécifique du 

cyberharcèlement (72,73). 

 

Avec l’apparition du mouvement #metoo, le concept de « culture du viol », né dans les années 

70 aux USA, a été plus largement diffusé. Il fait appel à un ensemble de comportements qui 

banalisent voire qui excusent les violences sexuelles, culpabilisent les victimes et permettent ainsi 

une tolérance coupable de la société envers les prédateurs sexuels.  

Pour preuve de son existence latente dans notre société, citons ce résultat issu d’un sondage IPSOS 

réalisé en 2019 sur les représentations sur le viol : 4 Français sur 10 mettent en cause la victime d’un 

viol (42%), considérant que la responsabilité du violeur est atténuée si la victime a eu une attitude 

provocante (74). 

Puisque les victimes de viols sont dans l’immense majorité des femmes, la culture du viol 

instaure un rapport de prédation des hommes sur les femmes qui s’insinue très tôt dans la 

construction de chacun. Dans sa déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes, 

l’ONU lie explicitement le phénomène des violences faites aux femmes à la domination des hommes 

et la subordination des femmes. Les violences sont le point d’orgue des inégalités entre les femmes 

et les hommes. 

 

Seule une modification radicale des schémas de pensées peut progressivement modifier cette 

dynamique, et cet objectif n’est possible qu’au travers des générations futures. Le 5e plan de lutte 

 
8 Littéralement « Photo de pénis », renvoie à une pratique consistant à envoyer une photo de pénis non 
sollicitée et non consentie 
9 Pratique consistant à diffuser des images à caractère sexuel sans le consentement de la personne concernée 
dans une volonté de nuire. 
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contre les violences faites aux femmes, publié en 2017, intégrait l’éducation à la non-violence de 

l’école jusqu’à l’université comme axe stratégique. Le 1er Grenelle contre les violences faites aux 

femmes qui a suivi en 2019 en a fait une priorité, notamment via la « diffusion d’une culture de la 

prévention et de la sensibilisation »  (31,75). 

 

d. Inégalités entre les femmes et les hommes dans la sexualité érotique  
 

Comme nombre d’autres domaines, la sexualité est marquée par des inégalités persistantes 

entre les femmes et les hommes. Dans sa dimension reproductive, on l’a vu, c’est la charge 

contraceptive qui est encore trop peu partagée. Dans sa dimension érotique également, la sexualité 

est gangrenée par des stéréotypes de genre qui entravent l’accès à une sexualité épanouissante pour 

les femmes comme pour les hommes. Pour la sociologue Isabelle CLAIR qui a mené une enquête 

dans les cités, « l’entrée dans la vie amoureuse est un moment charnière de l’expression de la 

domination du groupe des garçons sur le groupe des filles. […] et l’ordre du genre établit un principe 

hiérarchique fondamental qui fait des garçons les référents absolus des filles » (76). 

  

L’initiation sexuelle est fortement genrée. Si l’âge moyen du premier rapport est 

sensiblement identique entre les deux groupes, les raisons qui motivent ce rapport sont différentes : 

les filles, faisant appel au registre affectif, évoquent majoritairement l’amour/la tendresse tandis que 

les garçons évoquent le désir. Les hommes sont plus nombreux à débuter leur sexualité avant 15 ans 

(16,5% contre 6,9%) et les femmes s’initient plus fréquemment avec des hommes plus âgés ayant 

déjà eu des expériences sexuelles (60,65). 

Ces différences sont liées à des représentations sociales de genre très envahissantes pour les 

jeunes. Les filles doivent faire face à deux injonctions antagonistes. Elles subissent une pression 

esthétique majeure afin d’apparaître toujours désirables et sont incitées à avoir un petit ami. Dans 

un même temps, elles doivent veiller à se montrer « respectables » au travers de leurs 
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comportements sexuels et amoureux. Il s’agit de ne pas avoir trop de relations sexuelles ni trop de 

partenaires au risque de laisser entendre que le désir sexuel motive ces rapports ; caractéristique qui 

est associée au genre masculin. Les garçons quant à eux doivent se conformer à une norme virile qui 

exclue les sentiments de douceur, de tendresse et d’affection renvoyant au féminin et à 

l’homosexualité. Les rapports sexuels sont encouragés, ils sont censés se rapporter à un appétit 

sexuel instinctif. Dans le prolongement du détachement émotionnel, les images à caractère 

pornographique sont banalisées. Dans l’étude de l’IFOP de 2017 sur le sujet, entre 15 et 17 ans, 10% 

des personnes de sexe masculin disent visionner une vidéo pornographique une fois par semaine 

contre 2% des personnes de sexe féminin. La déclaration du phénomène par les filles est 

possiblement diminuée dans cette image de « respectabilité sexuelle » et de prise de distance avec 

les comportements sexuels associés au genre masculin (27,77,78).  

 

En toile de fond de ces représentations genrées il y a la fameuse réputation. Cette dernière, 

en menaçant les adolescents d’une douloureuse exclusion à un âge où l’intégration à un groupe est 

fondamentale, a un effet « régulateur » très strict. Elle empêche les adolescents de s’affranchir de 

ces normes alors même que celles-ci entravent leur liberté d’agir, de se vêtir à leur guise, de 

fréquenter qui ils souhaitent. 

Les femmes sont les premières victimes de ce contrôle social. Comme on l’a vu, elles sont plus 

fréquemment soumises aux faits de harcèlement sexiste et leurs tenues font régulièrement l’objet de 

débat10. A noter que les convictions religieuses viennent parfois renforcer certaines représentations 

stéréotypiques et appuyer ce contrôle social – pour n’en citer qu’un exemple, l’injonction à rester 

vierge jusqu’au mariage pousse certaines femmes à subir des opérations de réparation esthétique.  

Par ailleurs, les représentations genrées tendent à normaliser des comportements qui font le lit de la 

violence au sein du couple. Certaines enquêtes rapportent que la possessivité de certains garçons est 

 
10 Rappelons la polémique sur les tenues « républicaines » à l’école lancée par le ministre de l’Education Jean-
Michel Blanquer en 2020 et les très nombreuses polémiques sur le port du voile et du burkini qui animent le 
débat depuis de nombreuses années.   
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perçue comme une marque d’amour par leur conjointe, tandis que 57% des français considèrent qu’il 

est plus difficile pour les hommes que pour les femmes de maîtriser leur désir sexuel dans l’enquête 

IPSOS 2019 (74). On perçoit ici le glissement qui peut s’opérer vers une acceptation du viol conjugal.  

Enfin, en construisant deux sexualités – l’une masculine et l’autre féminine – en complète opposition 

et sans canaux de communication, les stéréotypes de genre entravent assez logiquement l’accès à 

une sexualité récréative épanouissante.  

 

Sans surprise, il persiste une asymétrie dans le champ du plaisir sexuel également. Pourtant, 

à partir de 1970, la « révolution sexuelle » laisse imaginer un changement d’ère. La contraception 

lève le poids des grossesses non désirées qui pesait jusqu’alors sur les femmes et sort la sexualité du 

cadre de la reproduction et de la conjugalité. Pourquoi alors, ce qu’on appelle dorénavant l’orgasm 

gap, anglicisme traduisant une inégalité dans l’accès à l’orgasme en faveur des hommes au sein des 

couples, caractérise-t-il encore la sexualité hétérosexuelle aujourd’hui ?  

 

Alors que les études sur la sexualité se sont multipliées depuis l’enquête Simon, le plaisir 

sexuel n’a pas fait l’objet de nombreuses recherches et le plaisir féminin a largement été occulté. Le 

rôle subalterne du désir des femmes ne date pas d’hier. Alors qu’il est bien connu que la pénétration 

phalo-vaginale n’est pas la pratique qui procure le plus de plaisir aux femmes, celle-ci reste la 

référence du rapport sexuel.  

Certains auteurs parlent d’une « excision culturelle » du clitoris pour illustrer l’omerta qui 

règne autour de cet organe du plaisir féminin. Alors qu’il constitue le moyen le plus efficace pour les 

femmes d’obtenir un orgasme, il est totalement invisible de nos sociétés. Son anatomie n’a été 

documentée qu’en l’an 2000 par la gynécologue Odile Buisson ; en 2010, il était totalement absent 

des manuels scolaires de biologie et en 2017, un seul manuel de biologie l’avait correctement 

représenté. Il prend peu à peu sa place dans le domaine artistique mais reste bien peu connu du 

grand public. En 2009, une enquête réalisée auprès de collégiens mettait en évidence qu’une jeune 
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fille sur 4 ne sait pas qu’elle possède un clitoris et 84 % ne savent pas comment représenter leur sexe 

alors qu’elles sont 53 % à savoir représenter le sexe masculin. Ce n’est pas mieux du côté médical 

puisqu’en 2020, l’enquête réalisée par Marie Chevalley, jeune médecin strasbourgeoise, auprès de 

1168 internes révèle qu’un sur deux ne connait pas la taille de cet organe et 68,8% de l’échantillon 

reconnait qu’il a appris des éléments à son sujet grâce à l’enquête.  

A la lumière de ces éléments, il apparait peu surprenant que les femmes aient tendance à se voir 

comme objet du désir masculin plutôt que comme sujet actif de leur sexualité (27,79,80). 

 

Enfin, si les études sont peu nombreuses, on citera tout de même l’étude IFOP11 réalisée en 

2019 qui rapporte qu’une femme sur quatre n’a pas eu d’orgasme lors de son dernier rapport sexuel 

alors que seuls 14% des hommes n’ont pas joui lors de ce dernier rapport (81). 

 

L’éducation sexuelle doit permettre aux jeunes filles d’accéder à une sexualité égalitaire et 

positive. Elle doit également diminuer le poids des représentations qui entravent le développement 

et la liberté des adolescents. 

 

 

e. Discriminations sociales et violences liées à l’orientation sexuelle et à la 

transidentité 
 

Dans ce référentiel de représentations qui régit le début de la vie sexuelle des ados, une 

version unique de la sexualité est acceptable :  celle d’un couple hétérosexuel dont les deux 

protagonistes correspondent à la norme bien établie de leur genre. C’est l’hétéronormativité. Toutes 

les autres modalités de la sexualité entraîneront inévitablement un rejet de la communauté. En 2013, 

le rapport Teychenné analyse les discriminations LGBT-phobes à l’école. Il fait état d’un climat hostile 

 
11 Etude Ifop pour Online Seduction réalisée par questionnaire auto-administré en ligne du 18 au 21 janvier 
2019 auprès d’un échantillon de 1 210 personnes, représentatif de la population française âgée de 18 ans et 
plus 
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instauré au moyen d’actes homophobes, lesbophobes et transphobes et d’une stigmatisation 

permanente. Il en découle plusieurs phénomènes.  

Tout d’abord, l’entrée dans la sexualité des personnes homo-bisexuelles est marquée par un 

profond sentiment d’isolement. Afin d’échapper à la stigmatisation, les jeunes LGBT cachent leur vie 

affective à leur famille, leurs proches et leurs pairs. Ils sont seuls face à leurs questions autant qu’à 

d’éventuelles agressions. Par ailleurs, le cortège d’insolement social, d’invisibilisation ou au contraire 

de stigmatisation entraîne des blessures psychiques qui persistent souvent au long cours. La perte 

d’estime de soi, les sentiments d’anxiété, de honte et de culpabilité sont fréquents. Sur le plan de la 

santé, ces traumas sont responsables d’une sursuicidité. Selon certaines études, les adolescents et 

jeunes adultes LGBT ont 2 à 7 fois plus de risques d’effectuer une ou plusieurs tentative(s) de suicide 

au cours de leur vie que les populations hétérosexuelles (4,82,83). 

 

Les discriminations et les agressions ne touchent pas que les jeunes. L’enquête ERAS 2019 de 

Santé Publique France menée sur une population d’hommes homosexuels montre que 28% d’entre 

eux ont été victimes d’insultes à caractère homophobe et 5% d’agression physique au cours des 12 

derniers mois. Selon le Baromètre Santé Publique 2017, le risque d’épisode dépressif, de pensées 

suicidaires et de tentatives de suicide est multiplié par deux dans la population LGBT (entre 18 et 75 

ans) par rapport à la population hétérosexuelle.  

 

Le lien entre l’état de santé et l’orientation sexuelle ne concerne pas que le domaine psychiatrique. 

On l’a vu plus haut, les hommes ayant des relations avec les hommes sont particulièrement touchés 

par les IST. En outre, plusieurs enquêtes ont mis en évidence que les femmes lesbiennes consultaient 

moins les médecins et se soumettaient moins régulièrement aux examens de dépistage. En cause, la 

peur d’une réaction homophobe par le corps médical mais également des idées reçues sur un risque 

de cancer amoindri pour les femmes lesbiennes qui sont tout à fait erronées (4,83,84).  
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L’invisibilisation des minorités sexuelles et l’intolérance vis-à-vis de l’homosexualité et de la 

transidentité ont des conséquences directes sur l’état de santé des personnes concernées. 

L’éducation sexuelle a un rôle évident à jouer dans ce domaine également.   

 

 

 

Cette liste des enjeux sous-tendus par l’éducation sexuelle n’est pas exhaustive. Dans sa 

dimension citoyenne, l’éducation sexuelle apparaît comme un moyen d’agir, petit à petit, sur un 

nombre important de problème sociétaux en lien avec la santé sexuelle et la citoyenneté. 

La France accuse un retard certain dans cet objectif éducatif alors même que l’éducation sexuelle est 

une obligation légale.   
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D. Objectif de l’enquête 
 

L’objectif de ce travail était d’étudier les comportements, habitudes et phénomènes en lien 

avec les relations amoureuses et sexuelles dans une population étudiante. En effet, la 

documentation des comportements est un prérequis à tout enseignement sociologique.  

Notre hypothèse est que les comportements des étudiants sont différents de la population générale 

d’une part et des autres publics jeunes d’autre part. On fait également le postulat que, face à un 

défaut d’éducation sexuelle efficiente dispensée par l’Education Nationale, les étudiants, comme les 

autres jeunes, se tournent vers des médias d’éducation sexuelle en ligne (podcast, Youtube, 

Instagram, forums, etc…). Pour rappel, la population étudiante représente 42,9% des 15-29 ans en 

2016 (85). 

 

La réponse à cet objectif devrait permettre d’éclairer l’action et la prise de décision de 

plusieurs acteurs intervenants dans le champ de la sexualité et de l’éducation sexuelle à destination 

de cette population : 

- Le corps médical et en particulier les médecins généralistes qui se trouvent souvent en 

première ligne face à ces questions. 

- L’institution universitaire qui a de façon évidente un rôle à jouer dans l’épanouissement des 

étudiants, bien au-delà de leur seule formation. 

- Les pouvoirs publics, dont les choix stratégiques et les décisions politiques ont une influence 

considérable dans ce domaine. 

 

Dans son rapport relatif à l’éducation à la sexualité, le Haut conseil à l’égalité identifie que 

l’enseignement actuellement dispensé est inadapté aux réalités des adolescents. Il fait de l’objectif 

de mieux connaître la sexualité des jeunes une priorité. A cet effet, il recommande le lancement 
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d’une grande enquête nationale documentant « les comportements, les pratiques, les sources 

d’information et les représentations des jeunes en matière de sexualité » afin d’actualiser les 

dernières données datant de 1995. A noter que ce rapport, réalisé en amont de l’élaboration de la 

première stratégie nationale de santé sexuelle, est un document important auquel se réfère un grand 

nombre de travaux sur l’éducation sexuelle (27).  

Depuis, la stratégie nationale en santé sexuelle a été dévoilée et de nouvelles enquêtes ont été 

réalisées mais aucune étude de grande envergure sur des sujets de sexualité n’a été réalisée chez les 

jeunes spécifiquement. Les dernières données sur la santé sexuelle sont celles du Baromètre Santé 

2016 dont la population d’étude est âgée de 15 à 75 ans. Pourtant, les résultats du Baromètre Santé 

objectivent un décalage notoire entre « certains discours médiatiques et la réalité sociale, renforçant 

l’intérêt de documenter les phénomènes de manière scientifique » (60).  

Concernant la population étudiante spécifiquement, les seules données disponibles sont celles 

issues des enquêtes de mutuelles étudiantes et de rares thèses. Pour les premières citées, on notera 

les enquêtes Emevia et Smerep qui datent de 2015, et une enquête LMDE réalisée en 2019. 

Cependant, sans surprise, seules quelques questions concernent la santé sexuelle au sein de ces 

questionnaires et celles-ci sont marquées par une approche « sanitaire », médicale, interrogeant de 

manière systématisée sur des comportements à risque. La thématique de l’éducation sexuelle et les 

sources d’information ne sont pas questionnées et les pratiques explorées très superficiellement. 

Quant aux thèses, on en trouve un certain nombre dans différentes disciplines, principalement en 

sociologie et en médecine. Si elles explorent des sujets plus variés, elles ont majoritairement de 

faibles échantillons (86–88). 

Ainsi, il est apparu pertinent de compléter et d’actualiser les données existantes par une 

enquête explorant les différents aspects de la santé sexuelle de manière plus globale. La 

quantification de certains phénomènes est importante dans une société où les représentations et les 

sources de renseignement évoluent très vite.  
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L’intérêt de réaliser l’enquête auprès des étudiants est multiple. Tout d’abord, ils sont les plus 

à même de témoigner d’une éventuelle exposition à une éducation sexuelle a posteriori, permettant 

d’estimer la réalité de l’éducation sexuelle en France quelques années en avant. On peut également 

imaginer qu’ils ont le recul nécessaire pour critiquer l’enseignement qu’ils ont reçu. Selon les 

résultats des enquêtes préalables, ils ont pour la plupart initié une vie amoureuse et/ou sexuelle et 

peuvent témoigner de leurs pratiques (en moyenne 70% des étudiants déclarent avoir des rapports 

sexuels). Ils ont très largement bénéficié d’un accès à l’Internet, ce qui leur a permis d’explorer de 

nombreuses sources d’information. Par ailleurs, ils prennent actuellement part de manière active 

dans un grand mouvement contestataire dénonçant un certain nombre de violences liées au genre 

ou à l’orientation sexuelle, y compris au sein des universités, ce qui peut renforcer leur intérêt pour 

une enquête sur la sexualité (86,87).  

 

Si l’étude des violences à l’université prend son sens dans ce contexte de libération de la 

parole des victimes, il faut savoir que cet objectif de documentation figurait déjà dans le 5e plan 

interministériel de lutte contre les violences faites aux femmes publié en novembre 2016.  Il s’agissait 

de déployer l’enquête Virage-Universités qui s’est déroulée dans 4 universités françaises à 

l’ensemble des universités, afin de faire un bilan exhaustif de la situation. Alors qu’aucun résultat 

correspondant à une enquête de ce type n’a été publié jusqu’ici, nous avons inclus un volet violence 

au questionnaire afin de documenter cet aspect de santé sexuelle également.   
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MATERIEL ET METHODES 

 

Nous avons mené une étude transversale observationnelle descriptive au moyen d’une 

enquête par auto-questionnaire. Celle-ci a été proposée aux étudiants de l’Université de Strasbourg 

entre le mois de décembre 2020 et le mois de mars 2021. 

Les deux uniques critères de sélection de l’enquête étaient d’être inscrit à l’Université de Strasbourg 

pendant l’année 2020-2021 et d’être majeur.  

L’objectif principal de l’enquête était de documenter la vie amoureuse des étudiants de 

Strasbourg en 2020-2021 au travers de certains de leurs comportements et pratiques sexuelles, 

d’évaluer l’éducation sexuelle dont ils ont pu bénéficier et de mesurer la prévalence de violences 

spécifiques. A travers cette documentation, on réalisait un état des lieux de la vie sexuelle des 

étudiants à un instant T et on réactualisait les données disponibles.   

L’objectif secondaire était de rechercher des liens entre certaines caractéristiques d’une 

population et certaines pratiques et usages, tout particulièrement concernant l’éducation sexuelle.   

 

Dans cet intérêt, nous avons réalisé un questionnaire comportant 62 questions organisées en 7 

sous-parties : partie A « Informations générales », partie B « Etude des comportements amoureux et 

sexuels », partie C « Etude de la santé sexuelle », partie D « Information/Education sexuelle », partie 

E « Consentement et violences », partie F « Violences au sein des relations intimes », partie G 

« Violentomètre ». Le questionnaire est visible en annexe.  

Il est le fruit du travail de deux étudiantes, Roxane Delhumeau et moi-même, et son analyse fait 

l’objet de deux thèses différentes. Ainsi, les sous parties F « Violences au sein des relations intimes » 

et G « Violentomètre » qui étudient plus spécifiquement la question des violences au sein des 
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relations intimes et l’acceptabilité d’un test d’identification de ces violences ne seront pas abordées 

dans ce travail.   

L’intérêt de s’associer pour la rédaction d’un questionnaire unique était de potentialiser nos chances 

d’obtenir un taux de réponse satisfaisant. Si les objectifs des deux thèses étaient différents, le thème 

et la population d’étude étaient les mêmes.  

L’objectif de cette thèse était de faire un état des lieux relativement complet de la sexualité 

des étudiants. Pour ce faire, nous avons repris les différentes enquêtes d’opinion sur la sexualité 

réalisées depuis 1992 en population générale et chez les étudiants, balayant à la fois les résultats 

d’organismes de sondage réputés tels qu’Ipsos, ceux des enquêtes de moindre envergure réalisées 

par les mutuelles étudiantes en passant par les « Baromètre Santé » de Santé Publique France.  

Certaines questions qui concernaient des phénomènes sociaux dont il était intéressant 

d’étudier l’évolutivité ont été reprises sans modification ou presque. A l’inverse, les questions sur 

l’éducation sexuelle, les moyens d’information et celles sur l’épanouissement sexuel, peu fréquentes 

voir absentes des enquêtes existantes, ont été reformulées avec soin. Enfin, certaines questions ont 

été créées faute de n’avoir jamais été proposées dans les grands sondages. Bien qu’issues d’une 

réflexion personnelle, nous avons veillé à ce qu’elles s’inscrivent toutes dans la continuité des 

problématiques de santé sexuelle.  

De nombreuses questions ont été assorties de « conditions », c’est-à-dire qu’elles n’étaient 

proposées aux étudiants que s’ils rentraient dans une catégorie prédéfinie à partir des items 

préalablement documentés. L’objectif était de raccourcir et de rendre plus agréable la réalisation du 

questionnaire. Pour exemple, nous n’interrogions pas les personnes qui déclaraient n’avoir jamais eu 

de rapports sexuels sur leurs pratiques sexuelles. Ainsi, toutes les questions n’ont pas été répondues 

par l’échantillon total ; chaque résultat est donné avec l’échantillon correspondant.  

A l’issue de ce travail d’élaboration, nous avons soumis le questionnaire à la relecture de 

Madame Amélie Videau, chargée de projet à l’Observatoire parisien des violences faites aux femmes, 
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ainsi qu’au docteur Aude Rochoux, directrice du service de santé universitaire de l’université de 

Strasbourg.  

 

L’enquête était anonyme. Afin de garantir la confidentialité des données, nous avons utilisé le 

logiciel de sondage Limesurvey mis à disposition par l’Université de Strasbourg. Cette condition 

permettait de diminuer le biais de désirabilité sociale inhérent à des questionnements dits 

« sensibles », touchant la sphère intime. La sexualité, bien que relativement libérée aujourd’hui du 

sceau du secret, reste un sujet considéré comme tabou. La garantie de l’anonymat était également 

une condition sine qua none de la déclaration de violences, notamment intra-universitaires, sans 

quoi la victime aurait pu se sentir menacée. Enfin, le caractère anonyme simplifiait les formalités 

règlementaires, exemptant notamment de l’accord de la CNIL. 

L’accord du comité de bioéthique nous a paru indispensable. Le comité a demandé quelques 

modifications sur le questionnaire initial, notamment sur la formulation de certaines questions qui 

pouvait engendrer un biais méthodologique. Il a également souhaité que l’avertissement du 

caractère sensible des questions soit renforcé. En effet, il était capital de prévenir les répondants du 

risque possible de réminiscences liées aux interrogations sur les violences. Ceci a été fait au moyen 

d’une lettre d’information introduisant le questionnaire. Celle-ci annonçait sommairement le 

contexte et l’objectif de l’enquête, délivrait le temps de réponse estimé nécessaire et prévenait du 

caractère possiblement douloureux de certains items. Elle informait également de la mise à 

disposition de ressources en fin de test fournissant les coordonnées d’intervenants spécialisés dans 

la gestion des violences. Enfin, la lettre d’information notifiait les adresses emails des deux 

rédactrices du questionnaire afin qu’il puisse être fait part de remarques ou de la volonté de recevoir 

les résultats de l’enquête. A la suite de ces modifications, nous avons obtenu l’accord du comité de 

bioéthique pour la diffusion du questionnaire, sous le nom de dossier Unistra/CER/2020-27, 
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disponible en annexe. La lettre d’information encadrant le questionnaire est également visible dans 

cette partie.  

 A cette étape, le questionnaire a été testé auprès de quelques-unes de nos connaissances 

sélectionnées sur des critères d’âge (entre 20-30 ans) et de scolarité (étudiants ou ayant été 

étudiants dans les 5 dernières années, dans des domaines différents). Cette étape a permis d’obtenir 

une estimation du temps moyen nécessaire à la réalisation du questionnaire et de vérifier que le 

questionnaire était « viable », tant dans sa durée que dans la charge affective liée aux questions. A 

l’issue de ce test, le questionnaire était prêt à être diffusé.  

La diffusion s’est faite par courriel via une liste de diffusion réunissant l’ensemble des 

étudiants inscrits pour l’année à l’université. Tous les étudiants ont donc reçu deux courriels, un 

premier lors de la diffusion initiale en décembre 2020 et un second à l’occasion de l’unique relance 

en mars 2021. Chacun des courriels comprenait un petit texte d’introduction et un lien d’accès au 

questionnaire en ligne qui sont disponibles en annexe. L’enquête a été clôturée le 19/03/2021.  

 

L’accès à cette liste de diffusion – très contingenté, a nécessité l’intervention de deux 

intermédiaires de la mission Egalité-Parité de l’université : Mme Eve Ballorain, chargée de mission et 

Mme Isabelle Krauss, vice-présidente déléguée Egalité-Parité à l’Unistra. Grâce à la Mission Egalité-

Parité, nous avons également pu présenter l’enquête juste avant son lancement au cours d’une table 

ronde virtuelle organisée à l’occasion de la journée mondiale de lutte contre les violences faites aux 

femmes. 

Enfin, le lien de l’enquête a également été diffusé, à moindre échelle, par le biais des réseaux 

sociaux. Il a ainsi été affiché sur les groupes « Etudiants de Strasbourg » et sur la page de l’AFGES 

(Association Fédérative Générale des Etudiants de Strasbourg) à l’occasion d’un billet de 

sensibilisation sur les violences sexistes et sexuelles. Ce moyen de diffusion ayant été utilisé avant la 
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diffusion par courriel, nous savons qu’il a contribué à apporter des réponses dans une très faible 

proportion. 

 

Au total, 56 650 personnes ont reçu le lien de l’enquête par email. A la date du 19/02/2021, 56 

414 d’entre elles étaient inscrites à l’université de Strasbourg dont 33 012 femmes et 23 402 

hommes, répartis dans 35 institutions, écoles et facultés. Selon un classement en 6 grands domaines, 

ils étaient ainsi divisés : 

- 13987 inscrits dans le domaine Droit, Économie, Gestion et Sciences Politiques 

- 12735 inscrits dans le domaine Sciences et Technologie 

- 10727 inscrits dans le domaine Sciences humaines et sociales 

- 9983 inscrits dans le domaine Santé 

- 7197 inscrits dans le domaine Art, Lettres et Langues 

- 1785 inscrits dans des domaines pluridisciplinaires. 

La moyenne d’âge des étudiants de l’Université de Strasbourg, toutes institutions confondues, est 

de 30 ans selon les informations obtenues par le service statistique de l’Unistra.  

 

Toutes les données brutes ont été collectées à partir du logiciel Limesurvey puis traitées avec 

l’aide de Mme Lucile Haumesser, ingénieure statisticienne au service de Santé publique du CHU de 

Strasbourg. Les pourcentages ont été arrondis à une décimale. Concernant les analyses, elles ont été 

effectuées au moyen d’une régression binomiale avec le logiciel R Studio, version 1.1.463. 
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RESULTATS 

Etude descriptive  
 

A l’issue de l’enquête, 7474 questionnaires complets et 2848 questionnaires partiels ont été 

collectés, soit un total de 10322 questionnaires. Seuls les questionnaires complets ont été exploités.  

Parmi les 7474 questionnaires complets, 43 ont répondu « Non » à la toute première question 

qui impliquait de reconfirmer sa qualité d’étudiant à l’Unistra et de donner son accord pour répondre 

à l’enquête. Le questionnaire s’arrêtait là en cas de réponse négative, ceux-ci n’ont donc pas fourni 

de données. 

Au total, l’échantillon d’analyse était donc de 7431 questionnaires qui ont pu être exploités 

dans leur intégralité, soit un taux de réponse de 13,1%. 

 

Comme cela a été détaillé dans le chapitre « Matériels et méthodes », de nombreuses 

questions n’ont été proposées qu’à des sous-populations de l’échantillon total afin de ne s’adresser 

qu’à certaines personnes concernées. A chaque fois que c’était le cas, l’échantillon de la question est 

précisé à la fin du paragraphe entre parenthèse. Lorsqu’il n’y a aucune précision, la question a été 

soumise aux 7431 participants.  

 Lorsque le taux de non-réponse était inférieur à 3% des réponses, il était donné en nombre 

de réponse plutôt qu’en pourcentage.  
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A. Caractéristiques générales

En supprimant les réponses aberrantes provenant vraisemblablement d’erreurs de frappe (7 

variables), la moyenne d’âge des répondants était de 21 ans, avec un minimum de 16 ans et un 

maximum de 64 ans. 

Ce sont très majoritairement des femmes qui ont répondu à l’étude puisqu’elles étaient 5172 

femmes pour 2111 hommes. 148 personnes ne se définissaient pas selon la norme de genre binaire. 

Diagramme 1 : Principales caractéristiques de la population d’étude : genre et âge

69,6%

28,4%

2,0%

Femme Homme Non binaire

Moyenne d'âge répondants: 
21 ans
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B. Etude des comportements amoureux et sexuels

a. Comportements amoureux

- « Actuellement, quelle est votre situation amoureuse ? »

A propos de leur situation amoureuse, 51,4% des étudiants se déclaraient en couple, 37,4% se 

déclaraient célibataires, 5,2% déclaraient avoir des partenaires sexuels occasionnels, 4,5% des 

partenaires sexuels réguliers. A noter que 95 personnes (1,3%) ne se reconnaissaient pas dans le 

cadre proposé et ont utilisé la réponse « Autre » pour fournir des précisions. « Relation libre » et 

« polyamour » étaient les situations qui revenaient le plus régulièrement dans les réponses libres. 17 

personnes ont refusé de répondre à cette question.

Diagramme 2 : Situation amoureuse

- « Définiriez-vous votre sexualité comme : »

A la question correspondant à l’orientation sexuelle, 72,3% des étudiants ont déclaré se sentir 

hétérosexuels, 13,8% bisexuels, 5,1% homosexuels. 4,3% ne savaient pas et seuls 102 personnes 

(1,4%) se définissaient comme étant asexuelles. Là encore, le cadre ne suffisait pas et 3% ont choisi 

37,4%
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4,5% 5,2% 17 pers 95 pers
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l’option « autre » pour fournir des précisions. Parmi ces 220 réponses, on retrouvait 144 occurrences 

du terme pansexuel, 26 réponses relevant du champ de l’asexualité et un grand nombre de réponses 

exprimant une incertitude. 11 personnes seulement ont refusé de répondre.  

Diagramme 3 : Orientation sexuelle

- « A quelle fréquence utilisez-vous les applications de rencontre ? »

Concernant l’utilisation des applications de rencontre amoureuse, l’idée est répandue qu’elles 

ont une place importante auprès de cette catégorie d’âge. Pourtant, 61,4% des répondants ont 

déclaré n’avoir jamais utilisé d’applications de rencontre et seuls 3,8% ont rapporté une utilisation 

régulière. 12,4% disaient en faire une utilisation intermittente et 21,8% une utilisation rare. 49 

personnes ont refusé de répondre à cette question.

72,3%

5,1%
13,8%

4,3%
102 pers 11 pers
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b. Sexualité 
 

- « Avez-vous déjà eu des rapports sexuels ? » 

61,6% des étudiants ont répondu avoir déjà eu des rapports sexuels, 16,4% n’en avait pas eu 

et 22% de l’échantillon a refusé de répondre à cette question ce qui en fait la question ayant généré 

le plus d’abstention. 

La moyenne d’âge du premier rapport sexuel était de 16,9 ans et l’âge médian à 17 ans. (Echantillon : 

5883 personnes)  

 

- « Diriez-vous de ce rapport qu’il était : » 

Ce premier rapport sexuel était défini comme consenti dans 85,5% des cas, il était « cédé 

mais non souhaité » dans 9,9% des cas et n’était pas consenti dans 1,9% des cas, soit pour 116 

personnes. 171 personnes ne souhaitaient pas répondre. (Echantillon : 6215 personnes)  

 

 

Diagramme 4 : synthèse des premiers rapports sexuels 
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Concernant les pratiques sexuelles, on interrogeait uniquement les pratiques orogénitales, la 

pénétration vaginale et la pénétration anale qui apparaissaient comme les plus fréquentes et 

responsables de risques infectieux spécifiques.  

- « Concernant les rapports sexuels, à quelle fréquence avez-vous des pratiques oro-

génitales (cunnilingus ou fellation ou anulingus) ? » 

A propos des pratiques orogénitales, 39,5% déclaraient s’y adonner « souvent », 28,4% à 

chaque rapport, 23,9% de temps en temps, 6,6% n’avaient jamais pratiqué. 94 répondants ne 

souhaitaient pas répondre. (Echantillon : 6215 personnes) 

- « Concernant les rapports sexuels, à quelle fréquence pratiquez-vous la pénétration 

vaginale ? » 

La pénétration vaginale, quant à elle, était déclarée comme pratiquée à chaque rapport par 

plus de la moitié de l’échantillon, 52% des répondants. 30,1% s’y adonnaient « souvent » et 

seulement 7,3% « de temps en temps », 4,5% ont répondu « jamais ». 4,7% de l’échantillon a 

répondu ne pas être concerné, 79 personnes n’ont pas souhaité répondre. (Echantillon : 6215 

personnes) 

- « Concernant les rapports sexuels, à quelle fréquence pratiquez-vous la pénétration 

anale ? » 

Enfin, la pénétration anale semble peu pratiquée dans cette population. 68,1% ont déclaré 

ne l’avoir jamais pratiquée. 21,2% des répondants la pratiquaient tout de même de temps en temps, 

5,2% ne se sentaient pas concerné par cette question, 3,5% déclaraient s’y adonner souvent et 0,77% 

(48 personnes) à chaque rapport. Pas plus d’abstention pour cette question avec 74 refus de 

répondre. (Echantillon : 6215 personnes) 
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Diagramme 5, 6 et 7 : synthèses des pratiques sexuelles
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- « A quelle fréquence consommez-vous de la pornographie, en moyenne ? »

La consommation de pornographie est apparue polarisée. En effet, 36,7% ont répondu ne 

jamais en consommer, mais 57,8% en consommaient au moins une fois par mois ou plus (32,5% une 

ou plusieurs fois par mois, 25,3% une ou plusieurs fois par semaine). Seuls 4,1% des étudiants 

déclaraient une consommation quotidienne. 95 personnes ont refusé de répondre.

Diagramme 8 : Consommation de pornographie

- « Est-il déjà arrivé que le visionnage de pornographie devienne un besoin plutôt qu’une 

simple envie ? »

A propos de la perte de contrôle de cette consommation, 30,6% des personnes qui en 

consommaient régulièrement ont admis qu’il était déjà arrivé que la pornographie devienne un 

besoin plutôt qu’une simple envie, suggérant une perte de contrôle manifeste. Ce n’était jamais 

arrivé à 66,6% des répondants. 63 personnes ont refusé de répondre. (Echantillon : 2189 personnes)

- « A quelle fréquence pratiquez-vous la masturbation ? »

Concernant la masturbation, la majorité des étudiants la pratiquait plus ou moins 

régulièrement mais 11,3% tout de même déclaraient n’y avoir jamais recours. La fréquence d’une ou 
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plusieurs fois par semaine revenait le plus souvent à hauteur de 38,2%, puis suivait une fréquence 

« occasionnelle » représentant 19,9% des réponses et une fréquence d’une ou plusieurs fois par mois 

très proche statistiquement avec 18,8% des réponses. 7,8% des étudiants ont répondu se masturber 

une fois par jour et 2,9% soit 216 personnes plusieurs fois par jour.

Diagramme 9 : Pratique de la masturbation

- « Est-il déjà arrivé que la masturbation devienne un besoin plutôt qu’une simple envie ? »

Selon le même modèle que pour la question sur la pornographie, la question de la perte de 

contrôle apparaissait lorsque les variables « plusieurs fois par jour », « une fois par jour » ou « une ou 

plusieurs fois par semaine » avait été choisies à la question sur la fréquence de pratique de 

masturbation. 41,2% des personnes interrogées ont déclaré qu’il était déjà arrivé que la 

masturbation devienne un besoin plutôt qu’une envie, tandis que cela n’était jamais arrivé pour 

56,6% de l’échantillon. 81 personnes ont refusé de répondre. (Echantillon : 3633 personnes)  
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C. Etude de la santé sexuelle 
 

a. Infections sexuellement transmissibles et moyen de lutte 
 

- « Dans votre vie, vous est-il arrivé d’avoir des rapports sexuels sans protection, alors que 

vous ne connaissiez pas le statut infectieux de votre partenaire ? » 

Parmi les étudiants ayant déjà eu des rapports sexuels, 48,8% ont déclaré avoir déjà eu au 

moins un rapport à risque, c’est-à-dire un rapport sexuel sans protection alors qu’ils ne connaissaient 

pas le statut infectieux de leur partenaire. Seuls 61 personnes se sont abstenues de répondre. 

(Echantillon : 6215 personnes) 

- « Si oui, comment avez-vous réagi à la suite de cet évènement ? » 

Lorsqu’on les interrogeait sur leur réaction à la suite de cet évènement, 47,6% répondaient 

n’avoir rien fait. Lorsqu’il initiait une démarche, il s’agissait d’une consultation dans un centre de 

dépistage anonyme et gratuit dans la plupart des cas (33,7% des réponses) et/ou d’une consultation 

médicale auprès d’un médecin généraliste ou spécialiste (19,5% des réponses). La consultation dans 

un centre de Planning Familial ne représentait que 4,4% des réponses et l’initiative de se rendre au 

service de médecine préventive de l’université était encore moins fréquente (2,3% des réponses). 

Enfin, la proposition « Autre » représentait 5,2% des réponses. Il s’agissait d’une question à choix 

multiples. (Echantillon : 3032 personnes) 

- « A quelle fréquence réalisez-vous un bilan de dépistage des infections sexuellement 

transmissibles ? » 

A propos du dépistage des infections sexuellement transmissibles, 39,1% de la population 

interrogée a déclaré ne jamais effectuer de bilan de dépistage. Cependant, 30,6% des répondants ont 

dit réaliser un bilan infectieux lorsqu’ils changeaient de partenaire, 19,6% uniquement lorsqu’ils 

avaient un rapport à risque et 7,5% en réalisaient de manière régulière même en l’absence de 

rapport à risque. 3,1% ont refusé de répondre à cette question. (Echantillon : 6215 personnes) 
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Diagramme 10 : synthèse sur les rapports à risque et la fréquence de dépistage des IST 

 

b. Santé reproductive 
 

- « Pour les personnes en capacité d’être enceinte, utilisez-vous un moyen de contraception ? » 

La question de la contraception n’a été soumise qu’aux personnes ayant répondu appartenir au 

genre féminin ou non binaire. Parmi elles, 65,6% utilisaient un moyen de contraception, 27,3% n’en 

utilisaient pas. 5,3% n’étaient pas concernées et avait choisi la proposition « je ne suis pas en 

capacité d’être enceinte » et 97 personnes ont refusé de répondre. Si on excluait les répondants non 

concernés de l’échantillon total, supposant qu’il s’agisse d’individu de sexe masculin ou de sexe 

féminin infertiles, la proportion de personnes utilisant une contraception s’élevait même à 69,2%. 

(Echantillon : 5320 personnes.) 

- « Si oui, lequel ? » 

A propos des moyens de contraception utilisés, il s’agissait à 63,7% de la pilule contraceptive, à 

14,2% du dispositif intra-utérin, à 13,3 % du préservatif seul, à 5% de l’implant contraceptif, à 1,1% 

de l’anneau contraceptif ou patch contraceptif (39 personnes), et 10 personnes ont déclaré utiliser 

des méthodes dites naturelles ou une contraception masculine. 75 personnes ont refusé de 
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répondre. On précisera que lorsqu’il figurait les deux termes pilule et préservatif – très nombreuses 

occurrences – on ne considérait que le premier et les réponses ont été compté dans « pilule ». En 

effet, il n’était pas possible de savoir si le préservatif était alors utilisé dans un objectif de protection 

contre les IST ou en renfort contraceptif. Lorsqu’il était précisé « préservatif et pilule du lendemain », 

c’est préservatif qui était considéré, la contraception d’urgence apparaissant ici comme une solution 

alternative en cas de rupture du préservatif. 9 réponses ont été considérée comme inexploitable. 

(Echantillon : 3489 personnes.)

Diagramme 11 : méthodes de contraception

Par la suite, nous avons interrogé l’importance de la charge mentale liée au contrôle de la 

fécondité et son partage au sein du couple. 
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- « Pour les personnes en capacité d’être enceinte, comment considérez-vous le contrôle de la 

fécondité dans son ensemble (prise quotidienne d’une pilule, pilule du lendemain, effets 

secondaires de la contraception, consultations médicales liées, IVG) ? » 

Pour 31,7% de cet échantillon, le contrôle de la fécondité dans son ensemble représentait une 

charge mentale importante. Cela constituait une charge modérée pour 27,2% d’entre eux et une 

charge mentale légère pour 17,8%. 10,8% des interrogés ne considéraient pas le contrôle de la 

fécondité comme un sujet d’inquiétude. Une partie non négligeable de l’échantillon a dit ne pas être 

concernée (11,8%) ce qui apparait incohérent par comparaison à la question précédente et au vu du 

nombre de personnes non binaires répondant à l’enquête.  33 personnes seulement ont refusé de 

répondre. (Echantillon : 5320 personnes.) 

 

- « Avez-vous le sentiment de partager cette charge avec votre/vos partenaires ? »  

Afin d’évaluer la répartition de cette charge mentale avec les partenaires, il était demandé de 

noter le sentiment de partage sur une échelle de 1 à 5, 1 symbolisant qu’il n’y a aucun partage et 5 

un partage maximal. La question a été évitée aux personnes non concernées et à celles qui ne 

considéraient pas la contraception comme un sujet d’inquiétude. Les réponses sont visibles dans le 

diagramme 12. 

Si on polarise les résultats, les notes 1 et 2, synonymes d’une répartition de la charge plutôt 

mauvaise, représentaient 48,5% des résultats, tandis que les notes 4 et 5 qui symbolisent un partage 

important, représentaient 19,1% des résultats. L’abstention était importante avec 15,6% de refus de 

répondre. (Echantillon : 4083 personnes) 
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Diagramme 12 : Partage de la charge mentale liée au contrôle de la fécondité avec les partenaires, 

selon les personnes en capacité d’être enceinte. 1 symbolisant aucun partage et 5 un partage 

maximal.

Dans un second temps, nous interrogions les personnes ayant potentiellement des rapports 

fécondants, soumettant les questions à une sous-population constituée uniquement des hommes 

hétérosexuels. Cet échantillon était donc beaucoup plus petit. 

« Pour les hommes ayant des rapports hétérosexuels, vous sentez-vous une responsabilité 

dans le contrôle de la fécondité liée à vos rapports sexuels ? » 

60,2% étaient tout à fait d’accord. 24,7% étaient plutôt d’accord, 4,2% n’étaient plutôt pas 

d’accord avec l’idée d’avoir une responsabilité et 2,6% ne partageaient pas du tout cette idée. 8,3% 

ont refusé de répondre. (Echantillon : 1643 personnes)

- « Avez-vous à l’heure actuelle le sentiment de partager la charge mentale de la 

contraception avec vos partenaires ? »

De manière assez corrélée, la plupart des répondants avaient le sentiment de partager cette 

charge à l’heure actuelle avec leur partenaire. Ils étaient 38,6% à ressentir la partager tout à fait, 

23,7%
24,8%

16,6%

11,6%

7,50%

15,6%

1 2 3 4 5 Refus de
répondre

Partage de la charge mentale
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28,5% à la « partager mais pas assez » et 20,1% à ne pas la partager du tout. 12,8% ont refusé de 

répondre. (Echantillon : 1643 personnes)

- « Avez-vous déjà eu recours à une interruption volontaire de grossesse ? »

Une seule question concernait l’interruption volontaire de grossesse ; elle interrogeait les 

femmes et non binaires. Seules 138 personnes soient 2,6% de l’échantillon déclaraient y avoir eu 

recours une fois et 17 personnes plusieurs fois. 87,3% de la sous-population interrogée n’y avait 

jamais eu recours et 9,5% n’étaient pas concernés. Seules 14 personnes ont refusé de répondre. 

(Echantillon : 5320 personnes.)

c. Satisfaction sexuelle

- « Diriez-vous que vous êtes épanouiFrance dans votre vie sexuelle actuelle ? »

Les étudiants étaient en majorité « plutôt » ou « tout à fait » satisfaits de leur vie sexuelle, 

respectivement 42,6% et 28,9%. 19,3% tout de même n’étaient « plutôt pas » satisfaits et 6,1% « pas 

du tout » satisfaits. 3% ont refusé de répondre. (Echantillon : 6215 personnes) 

Diagramme 13 : Sentiment de satisfaction sexuelle

28,9%
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- « Si « non plutôt pas » ou « non pas du tout », qu’est-ce qui selon vous, porte atteinte à votre 

vie sexuelle ? » 

Les personnes qui avaient choisi les variables « plutôt pas » et « pas du tout » étaient invitées à 

préciser les raisons de cette insatisfaction à travers une question à choix multiple.  

La proposition « La difficulté à trouver des partenaires » a été choisie 730 fois, ce qui 

représentait 26,1% des réponses.  

La proposition « Le stress et les problèmes quotidiens » suivait ensuite, choisie 612 fois, soit 

21,9% des réponses. 

La proposition « Le souvenir des expériences passées/ des expériences traumatisantes » a été 

sélectionné 522 fois, ce qui représente 18,7% des réponses. 

La proposition « Un manque ou des difficultés de communication avec votre/vos partenaires » a 

été retenue 400 fois, représentant 14,3% des réponses. 

La proposition « Un manque d’éducation sexuelle/d’information sur la sexualité pour vous ou 

votre partenaire » n’a été choisie que 250 fois, ce qui équivaut à 8,9% des réponses. 20 personnes 

ont refusé de répondre. 

La proposition « Autre » a été sélectionnée par 258 personnes, soit 9,2% des réponses. Celles-ci 

peuvent être rassemblées en quelques propositions générales. On pouvait notamment distinguer 

une proposition « problème physique ou psychologique », une proposition « recherche de 

sentimentalité », une proposition « religion et croyances », une proposition « routine », une 

proposition « anxiété de performance » et de très nombreuses réponses se rattachant à l’item 

« difficultés à trouver des partenaires » dans le contexte de pandémie mondiale de Covid19.  
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- « Vous sentez-vous à l’aise pour échanger à propos de sexualité et de votre plaisir avec 

votre/vos partenaires ? » 

Cette question ramène des résultats très tranchés puisque 51,7% des étudiants étaient « tout à 

fait » à l’aise et 34% « plutôt » à l’aise. Seuls 10,6% ne se sentaient « plutôt pas » à l’aise et 1,7% soit 

107 personnes n’étaient pas du tout à l’aise. 120 personnes ont refusé de répondre. 

 

d. Autre 
 

- « Vous êtes-vous déjà interrogé sur la normalité de vos organes génitaux (taille, forme, 

pilosité, aspect extérieur, fonctionnement interne) ? » 

En effet, l’inquiétude quant à la normalité des organes génitaux est une préoccupation classique 

des jeunes au début de leur vie sexuelle. Depuis quelques années cependant, celle-ci prend de plus 

en plus de place, notamment auprès des jeunes femmes, qui ont plus souvent recours aux plasties 

vulvaires et cette intervention est en constante augmentation. Les garçons n’échappent pas à la règle 

et sont également soumis à une pression importante quant à la taille et l’aspect de leur organes 

génitaux. L’impact de la pornographie dans cette dynamique est important selon les études.   

Sans surprise, ils étaient 58,2% à s’être déjà interrogé quelques fois sur la normalité de leurs 

organes génitaux et 23,9% s’interrogeaient souvent à ce propos. Ils étaient moins de 20% (17,6%) à 

ne s’être jamais posé la question. 24 personnes ont refusé de répondre.  
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D. Information/Education sexuelle 

 

a. Défaut d’information 
 

- « Diriez-vous que vous manquez d’informations concernant la sexualité d’une manière 

générale ? » 

A cette question, les étudiants étaient partagés. 39,1% n’étaient plutôt pas d’accord mais 

34,7% étaient plutôt d’accord avec l’idée de manquer d’information d’une manière générale. Pour 

les positions extrêmes, 14,6% n’étaient pas du tout d’accord et 11,2% était tout à fait d’accord. 23 

personnes ont refusé de répondre.  

- « Diriez-vous que vous manquez d’information concernant la contraception, les IST et les 

moyens de lutte contre les IST ? » 

Lorsqu’on questionnait le manque d’information sur le sujet plus précis de la santé sexuelle, la 

tendance est similaire. L’idée qu’ils ne manquent pas d’information domine de peu ; 38,6% n’étaient 

plutôt pas d’accord avec l’affirmation et 16,6% pas du tout d’accord. Pour autant, ils sont 44,6% à 

considérer manquer d’information à ce sujet (33,5% ont répondu plutôt d’accord et 11,1% étaient 

tout à fait d’accord). Refus de répondre par 15 personnes. 

- « Diriez-vous que vous manquez d’information concernant les mécanismes du plaisir, le 

consentement, le désir en général ? » 

Enfin, sur le sujet du plaisir, la balance était discrètement en faveur du manque d’information à 

hauteur de 57% (34,2% étaient plutôt d’accord et 22,8% tout à fait d’accord) quand 42,6% 

considéraient ne pas en manquer (27,4% plutôt pas d’accord et 15,2% pas du tout d’accord). 28 

personnes ont refusé de répondre. 
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Diagramme 14,15,16 : Synthèse des réponses sur le manque d’information sexuelle
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b. Education sexuelle et canaux d’information : 
 

- « Avez-vous bénéficié d’intervention ou de cours d’éducation à la sexualité au cours de votre 

scolarité ? »  

Une très grande majorité des étudiants avait bénéficié d’une intervention ou de cours 

d’éducation sexuelle au cours de la scolarité, 82,2% exactement ; seuls 16% ont déclaré ne pas en 

avoir eu l’occasion. 128 personnes n’ont pas souhaité répondre.  

- « Qu’est-ce qui a joué le plus grand rôle dans votre éducation à la sexualité ? » 

Deux canaux d’information se distinguaient largement. Les « médias en ligne/ internet (sites 

officiels, forums, page à thème sur les réseaux sociaux, podcast) » arrivaient en première place avec 

33,8% des réponses. Si on réunissait les propositions « discussion avec des amis » et « discussion 

avec les partenaires » selon une idée de « discussion avec des pairs du même âge », on distinguait un 

second canal d’information nettement dominant avec 44,6% des réponses (25,4% pour la discussion 

avec des amis et 19,2% pour la discussion avec les partenaires). Dans des proportions nettement 

moindres venaient ensuite « discussion avec la famille » à hauteur de 6,5%, « cours d’éducation 

sexuelle à l’école » à hauteur de 5,1%, « littérature (livres, magazines, dépliants et livrets médicaux) » 

représentait 3,8% des réponses et la proposition « Autre » 3% des réponses.  

2,3% des répondants soit 172 personnes n’avaient pas bénéficié d’éducation sexuelle. La 

proposition « discussion avec un médecin généraliste ou spécialiste », quasi anecdotique, n’a été 

choisie que par 62 personnes.  

Les réponses libres étaient difficiles à analyser. On note plusieurs réponses qui expriment une 

multiplicité des sources mais également un nombre important de réponses détaillant précisément 

des médias en ligne, responsables d’une légère sous-évaluation de la proposition dans le diagramme. 

On trouve plusieurs occurrences de la réponse « Pornographie » et des réponses témoignant d’une 

absence d’éducation ou d’une éducation inadaptée.  
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Diagramme 17 :  Synthèse concernant les sources d’éducation sexuelle 

 

- « Consultez-vous des médias audiovisuels sur le sujet de la sexualité (Youtube, Instagram, 

podcasts, Sites officiels) et si oui, à quelle fréquence ? » 

On interrogeait ensuite spécifiquement l’utilisation de médias audiovisuels axés sur la sexualité. 

Ils étaient 63,8% à déclarer utiliser ces moyens d’information et 35,4% à ne pas en consommer. 

44,4% des étudiants les consultaient à raison d’une fois par mois, 15,3% une fois par semaine et 4,1% 

d’entre eux tous les jours. 53 personnes ont refusé de répondre.  
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Diagramme 18 : Consommation de médias en ligne sur le sujet de la sexualité

- « Selon vous, quel support parait le plus adapté à l’éducation à la sexualité de nos jours ? »

Enfin, la dernière question leur donnait la parole quant à la forme que devrait idéalement 

prendre l’éducation sexuelle selon eux. Ils disposaient de plusieurs propositions et d’une réponse 

libre.

La proposition « Internet : site en ligne, plateforme spécialisée, forums » a été la plus choisie avec 

31,9% des réponses, puis c’était la proposition « Vidéos : documentaires, spot de sensibilisation » qui 

venait ensuite avec 26,9% des réponses, quasi à égalité avec « Interventionnel : un cours ou des 

consultations dédiées » qui a ramené 26,7% des réponses. Dans des proportions nettement 

moindres venaient ensuite « Ne sait pas » avec 7,1% des votes puis « Support papier : livrets et 

fascicules distribués dans les écoles » à égalité avec la réponse libre à hauteur de 3,7% des réponses. 

Celles-ci sont détaillées et analysées dans le chapitre Analyse et discussion. 
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E. Consentement et violences 
 

a. Violences à caractère sexuel 
 

- «  Avez-vous déjà cédé une pratique ou une relation sexuelle sans la souhaiter ? » 

Tout d’abord, nous interrogions les étudiants sur d’éventuels antécédents de rapport ou de 

pratiques sexuelles « cédées » plutôt que consenties. Plus de la moitié a répondu avoir déjà cédé un 

rapport ou une pratique sexuelle (53,7%). C’était arrivé « Quelques fois » pour la plupart d’entre eux 

(29,4%), « une seule fois » pour 19,2% d’entre eux et « souvent » pour 4,9% d’entre eux. Ce n’était 

jamais arrivé pour 45,1% des répondants. Seuls 1,2% soit 72 personnes ont refusé de répondre à la 

question. (Echantillon : 6215 répondants) 

- « Au cours de votre vie, vous est-il déjà arrivé d’avoir un rapport sexuel pour obtenir un bien 

matériel, une reconnaissance, un service ? » 

Les réponses à cette question étaient très tranchées ; ce n’était jamais arrivé pour 91,3% d’entre 

eux. 4,2% des répondants disaient y avoir eu recours « quelques fois » et 3,6% « une seule fois ». 

Seuls 35 personnes ont refusé de répondre à cette question. (Echantillon : 6215 personnes) 

 

- « Avez-vous déjà questionné certaines situations où vous n’êtes pas sûrFrance d’avoir requis 

le consentement de votre partenaire, pour un rapport/ une pratique sexuelle ? » 

La question suivante interrogeait également le consentement mais par l’angle opposé de celui 

utilisé deux questions plus haut.  

72,7% des étudiants, donc l’immense majorité, ont répondu y avoir réfléchi et être sûr d’avoir 

toujours requis le consentement de leur partenaire. 11% concédaient n’y avoir jamais réfléchi. 8,2% 

des répondants y avait réfléchi et n’étaient pas sûrs d’avoir toujours requis le consentement des 
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partenaires. 5,8% avaient identifié des situations problématiques sur le plan du consentement. 129 

personnes ont refusé de répondre.  

- « Avez-vous déjà subi des violences à caractère sexuel dans votre vie en général ? » 

Ils étaient près de 30% à répondre par l’affirmative à cette question et 8,3% à répondre ne pas 

savoir ce qui laisse imaginer une sous-estimation du phénomène. 36 personnes seulement ont refusé 

de répondre. A noter qu’il figurait ici une liste non exhaustive de violences. 

- « Ces faits ont-ils eu lieu au sein de l’université ou en lien avec une personne de 

l’Université ? » 

La question qui suivait invitait les étudiants à préciser si ces évènements avaient eu lieu au sein 

de l’université. C’était le cas pour 8,2% d’entre eux, 90,5% ont répondu « non » et 28 personnes ont 

refusé de répondre. (Echantillon : 2224 personnes). 

 

 

Diagramme 19 : Synthèse sur le consentement 
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Diagramme 20 : Synthèse sur les violences à caractère sexuel 

 

b. Violences sexistes 
 

- « Avez-vous déjà subi des violences sexistes, et si oui, à quelle fréquence ? » 

Cette question était soumise à l’ensemble des étudiants. Ils étaient 41% à n’en avoir jamais subi 

mais 36,3% déclaraient en avoir subi « quelques fois », 15,2% « souvent » et 6,6% déclaraient en 

avoir subi « une seule fois ». Au total, les réponses affirmatives représentaient tout de même 58,1% 

des 7431 réponses.  

- « Ces faits ont-ils déjà eu lieu au sein de l’université ou en lien avec une personne de 

l’Université ? » 

Les évènements avaient eu lieu à l’université ou étaient en lien avec une personne de 

l’université à hauteur de 17,5% ; 80,4% n’avaient pas de lien, 90 personnes ont refusé de répondre 

(2,1%). (Echantillon : 4323 personnes) 
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Diagramme 21 : Synthèse violences sexistes 

 

c. Violences en lien avec l’orientation sexuelle 
 

- « Avez-vous déjà subi des violences relatives à votre orientation sexuelle ? » 

Seuls 9,6% des répondants ont déclaré avoir déjà subi des actes de violence directement en lien 

avec leur orientation sexuelle, 89% n’en avait jamais subi. 104 personnes ont refusé de répondre.  

- « Ces faits ont-ils déjà eu lieu au sein de l’université ou en lien avec une personne de 

l’Université ? » 

Ces évènements avaient eu lieu à l’université ou par une personne de l’université dans 15,6% 

des cas. Ce n’était pas le cas dans 82,4% des cas. 14 personnes n’ont pas souhaité répondre.  
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Diagramme 22 : Synthèse violences liées à l’orientation sexuelle 
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Etude analytique 
 

Ces analyses multivariées ont été réalisées au moyen d’une régression logistique. L’ensemble 

des résultats est donné sous la forme d’un tableau ci-après. 

Plusieurs variables ont été analysées par rapport à des sous-populations. Celles-ci figurent 

dans les colonnes du tableau. Ces sous-population se basent sur : 

-  le genre, divisé en population « femme » et « homme » 

- l’orientation sexuelle, divisée en population « hétérosexuelle » et « minorité sexuelle » 

regroupant les personnes qui se sont déclarées homosexuelle, bisexuelle et asexuelle 

- la consommation de médias d’éducation sexuelle, divisée en une population qui consulte 

des médias d’éducation sexuelle et celle qui n’en consomme pas 

- le canal ayant joué le plus grand rôle dans l’éducation sexuelle. On extrait deux sous-

populations, « les personnes pour lesquels l’intervention scolaire a joué le plus grand rôle dans 

l’éducation sexuelle » et les autres ;  

- puis « les personnes pour lesquels les médias en ligne ont joué le plus grand rôle dans 

l’éducation sexuelle » et les autres.  

En effet, il est apparu à l’issue de l’enquête qu’une immense majorité des étudiants a déclaré avoir 

bénéficié d’une intervention scolaire en éducation sexuelle (82,2%). Cependant, le questionnaire ne 

prévoyait pas l’étude du nombre de séances ni le caractère efficient de ces séances alors que c’est un 

paramètre qui est justement mis en question. L’utilisation de la question « Qu’est-ce qui a joué le 

plus grand rôle dans votre éducation sexuelle » permettait de contourner cet obstacle. 

Par ailleurs, pour faciliter l’interprétation et la lecture des résultats, les items tels qu’ils 

figuraient dans le questionnaire ont été simplifiés. Ainsi, les items « d’accord » réunissent les 
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réponses « plutôt d’accord » et « tout à fait d’accord », tandis que les items « pas d’accord » sont 

issus de la fusion des réponses « plutôt pas d’accord » et « pas du tout d’accord ». 

 

Consignes de lecture du tableau ci-après :  

Le tableau se lit en ligne, en fonction des colonnes. Pour chaque caractéristique, on peut trouver 

l’odds ratio, l’intervalle de confiance et le p value. Pour exemple, si on considère la première ligne, 

qui analyse la consommation de pornographie, l’odds ratio de la réponse « oui » par rapport à la 

réponse « jamais » était à 0,1 avec un intervalle de confiance de [0,09-0,12] et le p value était 

significatif. Autrement dit, il y avait un lien significatif entre le fait d’être de genre masculin et la 

consommation de pornographie.  

 

  



 

 

OR IC p value OR IC p value OR IC p value OR IC p value OR IC p value

Oui 0.10 [0.09, 0.12] <0,001 1.68 [1.48, 1.90] <0.001

Jamais 9.96 [8.50, 11.7] <0,001 0.60 [0.53, 0.68] <0.001

Souvent (Plusieurs x par jour/une x par 

jour/une ou plusieurs x par semaine)
0.16 [0.14, 0.18] <0,001

Ponctuellement (une ou plusieurs x par mois, 

occasionnellement)
4.12 [3.64, 4.67] <0,001

Jamais 5.52 [4.29, 7.24] <0,001

Oui 1.23 [1.10, 1.37] <0,001 1.34 [1.18, 1.52] <0.001 1,23 [1.11, 1.36] <0.001

Non 0.81 [0.73, 0.91] <0,001 0.75 [0.66, 0.85] <0.001 0,85 [0.76, 0.94] 0,002

Régulièrement, sans changement de 

partenaire
1.38 [1.11, 1.74] 0.004 1.57 [1.26, 1.95] <0.001 1,27 [1.04, 1.57] 0.021

Quand changement de partenaire 1.29 [1.14, 1.46] <0.001 0.86 [0.75, 0.98] 0.027 1,21 [1.08, 1.36] 0.001

Si exposition 0.87 [0.76, 1.00] 0.044 1.08 [0.92, 1.26�] 0.33 1,18 [1.04, 1.35] 0.017

Jamais 0.81 [0.72, 0.91] <0.001 0.94 [0.83, 1.07] 0.35 0,71 [0.65, 0.80] <0.001

Oui 1.40 [0.95, 2.09] 0.088

Non 0.71 [0.48, 1.05] 0.088

Oui 1.37 [1.21, 1.55] <0.001 0.73 [0.64,0.84] <0.001 0.99 [0.87, 1.11] 0.81

Non 0.73 [0.64, 0.83] <0.001 1.36 [1.19, 1.56] <0.001 1.01 [0.90, 1.15] 0.81

D'accord 0.59 [0.53, 0.65] <0.001 0.81 [0.72, 0.90] <0.001 0.71 [0.64, 0.78] <0.001 1,71 [1.38, 2.13] <0.001 0.83 [0.76, 0.92] <0.001

Pas d'accord 1.71 [1.54, 1.90] <0.001 1.24 [1.11, 1.39] <0.001 1.41 [1.28, 1.55] <0.001 0.59 [0.47, 0.73] <0.001 1.20 [1.09, 1.32] <0.001

D'accord 0.72 [0.65, 0.80] <0.001 0.81 [0.72, 0.91] <0.001 0.73 [0.66, 0.80] <0.001 1.82 [1.46, 2.28] <0.001 0.84 [0.76, 0.92�] <0.001

Pas d'accord 1.38 [1.25, 1.54] <0.001 1.24 [1.10, 1.38] <0.001 1.37 [1.24, 1.51] <0.001 0.55 [0.44, 0.68] <0.001 1.20 [1.09, 1.32�] <0.001

D'accord 0.55 [0.49, 0.60] <0.001 0.93 [0.83, 1.05] 0.24 0.71 [0.64, 0.78] <0.001 1.39 [1.13, 1.71] 0.002 0.97 [0.88, 1.06] 0.48

Pas d'accord 1.83 [1.65, 2.03] <0.001 1.07 [0.95, 1.20] 0.24 1.42 [1.29, 1.56] <0.001 0.72 [0.59, 0.89] 0.002 1.04 [0.94, 1.14] 0.48

En consulter (qq soit la fréquence) 2.12 [1.91, 2.35] <0.001 1.89 [1.67, 2.15] <0.001

Ne pas en consulter 0.48 [0.43, 0.53] <0.001 0.52 [0.46, 0.59] <0.001

Consenti 0.33 [0.26, 0.41] <0.001 0.55 [0.46, 0.66] <0.001

Cédé mais non souhaité 3.13 [2.45, 4.07] <0.001 1.58 [1.31, 1.91] <0.001

Non consenti 2.37 [1.43, 4.19] <0.001 2.86 [1.95, 4.14�] <0.001

Déjà arrivé (une fois/qq fois/souvent) 3.78 [3.36, 4.26] <0.001 1.72 [1.51, 1.96] <0.001

Jamais 0.26 [0.23, 0.30] <0.001 0.58 [0.51, 0.66] <0.001

Oui 4.96 [4.28, 5.77] <0.001 2.23 [1.98, 2.51] <0.001

Non 0.20 [0.18, 0.23] <0.001 0.43 [0.38, 0.48] <0.001

Ne sait pas 2.25 [1.81, 2.83 <0.001 1.39 [1.15, 1.68] <0.001

Consentement 1er rapport

Violences sexuelles

Céder des rapports

GENRE

si OR > 1, le lien est en faveur du 

genre "femme" 

si OR < 1, le lien est en faveur du 

genre "homme"

Médias sexualité

Manquer d'informations sur le plaisir

Manquer d'informations sur les IST/la 

contraception

Consommation de pornographie

Masturbation

Rapport sexuel à risque

Dépistage des IST

Sentiment de responsabilité dans le contrôle 

de la fécondité pour les hommes

Satisfaction sexuelle

Manquer d'information sur la sexualité en 

général

PLUS GRAND ROLE DANS 

L'EDUCATION SEXUELLE: 

MEDIAS EN LIGNE

si OR > 1, le lien est en faveur des 

étudiants pour lesquels les médias 

d'éducation sexuelle à l'école ont 

joué le plus grand rôle

si OR <1, le lien est en faveur des 

étudiants pour lesquels c'est un 

autre moyen d'information qui a 

joué le plus grand rôle

si OR > 1 le lien est en faveur de la 

sous population "minorités 

sexuelle"

Si OR < 1 le lien est en faveur de 

l'orientation hétérosexuelle

ORIENTATION SEXUELLE
CONSOMMATION DE MEDIAS 

SUR LA SEXUALITE

si OR > 1, le lien est en faveur de la 

sous-population qui consulte des 

médias d'éducation sexuelle au 

moins une fois par mois

si OR <1, le lien est en faveur de la 

sous-population qui ne 

consomme jamais de médias 

d'éducation sexuelle

PLUS GRAND ROLE DANS 

L'EDUCATION SEXUELLE: 

INTERVENTION SCOLAIRE

si OR > 1, le lien est en faveur des 

étudiants pour lesquels les 

interventions d'éducation sexuelle 

à l'école ont joué le plus grand 

rôle

si OR <1, le lien est en faveur des 

étudiants pour lesquels c'est un 

autre moyen d'information qui a 

joué le plus grand rôle
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a. Comportements et pratiques 
 

A propos des pratiques de masturbation et de la consommation de pornographie, on mettait en 

évidence un lien très important avec le genre. Lorsqu’un étudiant répondait qu’il ne pratiquait jamais 

la masturbation, il y avait 5,52 fois plus de chance qu’il s’agisse d’une femme que d’un homme. De 

même, lorsqu’un étudiant répondait qu’il ne consommait jamais de pornographie, il y’avait 9,96 fois 

plus de chance que l’étudiant soit une femme. A l’inverse, lorsqu’un étudiant déclarait se masturber 

« souvent », variable qui réunissait les items « plusieurs fois par jour », « une fois par jour » et « une 

ou plusieurs fois par semaine », il n’y avait que 16% de chance qu’il s’agisse d’une femme, et lorsqu’il 

déclarait consommer de la pornographie, il n’y avait plus que 10% de chance qu’il s’agisse d’une 

femme.  

On notait également une propension à consommer de la pornographie dans la sous-population 

« minorités sexuelles » avec un ratio 1,68 fois supérieur à la population hétérosexuelle. Tous ces 

chiffres étaient significatifs. 

 

Concernant le dépistage des infections sexuellement transmissibles, les femmes avaient 

tendance à se dépister plus souvent que les hommes avec un OR à 1,38 pour la variable 

« Régulièrement, même lorsque je ne change pas de partenaire » et un OR à 1,29 pour la variable « A 

chaque changement de partenaire » alors que les hommes avaient tendance à répondre plus 

fréquemment « jamais » (OR 0.81). En même temps, les femmes étaient plus susceptibles d’avoir 

déjà eu des rapports sexuels à risque (OR 1.23) que les hommes. Par rapport à l’orientation sexuelle, 

on notait une tendance similaire auprès de la population « minorité sexuelle » qui avait également 

significativement plus de risque d’avoir déjà eu des rapports sexuels non protégés (OR 1.34) mais se 

dépistait également plus régulièrement que la population « hétérosexuelle » (OR 1,57 pour la 

variable dépistage régulier même sans changement de partenaire). Les autres paramètres de 

dépistage des IST en fonction du genre donnaient des odds ratio non significatifs.  
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Cette tendance était également observée parmi la population d’étudiants qui consommaient 

des médias d’éducation sexuelle. Ils se dépistaient globalement plus que la population qui ne 

consommait pas de médias sur le sujet, quel qu’en soit les modalités et le lien le plus fort concernait 

la variable dépistage « régulièrement, même en dehors d’un rapport sexuel à risque » (OR 1.27) ; 

mais ils prenaient également significativement plus de risque que la population qui ne consommait 

pas de médias (OR 1.23 pour la déclaration d’antécédent de rapports sexuels non protégés). 

 

L’analyse de la variable « sentiment de responsabilité dans le contrôle de la fécondité pour les 

hommes » en fonction de la consommation de médias d’éducation sexuelle ne donnait aucun 

résultat significatif.  

 

On analysait ensuite le sentiment de satisfaction sexuelle. Les femmes avaient 

significativement tendance à répondre qu’elles étaient plus satisfaites que les hommes, 1,37 fois plus 

exactement. A l’inverse, les minorités sexuelles se sentait significativement moins satisfaites, cette 

sous-population répondait 1,36 fois plus souvent « non » à la question correspondante, par rapport à 

la population hétérosexuelle. En revanche, la consommation de médias d’éducation sexuelle 

n’influençait pas la satisfaction sexuelle de manière significative selon nos résultats.  

 

b. Education sexuelle et médias 
 

Concernant l’éducation sexuelle, on analysait notamment les trois questions qui interrogeaient 

le fait de manquer d’information sur la sexualité sous ses différents aspects, d’abord sur la sexualité 

d’une manière générale, puis sur les sujets des IST et de la contraception et enfin sur le sujet du 

plaisir, du consentement. De manière relativement homogène sur les trois sujets, les hommes ont dit 

manquer d’information beaucoup plus fréquemment que les femmes, respectivement 1.71 fois plus 
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que les femmes pour la sexualité en général, 1.38 fois plus sur le sujet des IST et de la contraception 

et 1.83 fois plus que les femmes sur le sujet du plaisir et du consentement.  

A l’inverse, la sous-population « minorité sexuelle » disait plutôt ne pas manquer 

d’information sur la sexualité. Les personnes appartenant au sous-groupe ont répondu 1,24 fois plus 

souvent que la population hétérosexuelle ne pas être d’accord avec l’idée de manquer d’information 

sur la sexualité en général et sur le sujet spécifique des IST/de la contraception. En revanche, les 

chiffres n’étaient pas significatifs pour la variable « manquer d’information sur le sujet du plaisir / du 

consentement ».  

La sous-population qui consommait des médias d’éducation sexuelle ne considérait pas non 

plus manquer d’information. Alors que la population qui n’en consommait pas a répondu 1.41 fois 

plus souvent manquer d’information sur la sexualité en général, 1.37 fois plus souvent adhérer à 

l’idée de manquer d’info sur la contraception/les IST et 1.42 fois plus souvent manquer d’information 

sur le plaisir/le consentement.  

En poursuivant la lecture du tableau de gauche à droite, on pouvait lire que le sous-groupe 

pour lequel les interventions scolaires d’éducation sexuelle ont joué le plus grand rôle dans leur 

apprentissage de la sexualité manquait d’information de manière assez importante. Pour la variable 

« Manquer d’information sur la sexualité en général », elle était d’accord avec un OR à 1.71, pour la 

variable « manquer d’information sur la contraception/les IST », l’OR était à 1.82, tandis que pour la 

variable « manquer d’information sur les mécanismes du plaisir », l’OR était à 1.39. Tous les chiffres 

étaient significatifs.  

Enfin, la sous-population pour laquelle ce sont les médias d’éducation sexuelle qui ont joué le 

plus grand rôle dans l’éducation sexuelle répondait globalement ne pas manquer d’information. Elle 

était 1.2 fois plus souvent « pas d’accord » que le reste de la population à l’idée de manquer 

d’information sur la sexualité en général et sur la contraception/ les IST. Les chiffres n’étaient pas 
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significatifs pour la variable « manquer d’information sur les mécanismes du plaisir/ le 

consentement ».  

 

Concernant la consommation de médias, quelle que soit la fréquence, le phénomène était 

fortement relié au genre. Lorsqu’un étudiant répondait en consulter, il y avait 2.12 fois plus de 

chance qu’il s’agisse d’une femme que d’un homme. A l’inverse, lorsqu’une personne déclarait ne 

jamais consulter ce genre de médias, il n’y avait que 48% de chance qu’il s’agisse d’une femme. De 

manière un peu moins franche mais toujours dans le même sens, la consommation de médias était 

reliée de manière significative au fait d’appartenir à la catégorie « minorité sexuelle » avec un OR à 

1.89 par rapport à la population hétérosexuelle. Lorsque l’étudiant répondait ne pas consommer de 

médias sur le sujet de la sexualité, il n’y avait que 52% de chance qu’il s’agisse d’une personne 

appartenant à la catégorie minorité sexuelle.  

 

c. Consentement et violences 
 

On analysait ensuite plusieurs questions concernant le consentement. On mettait en évidence 

un lien fort entre le fait de céder des rapports ou des pratiques et le genre féminin. Ainsi, lorsqu’il 

était rapporté que le premier rapport sexuel avait été « cédé » plutôt que totalement consenti, il y 

avait 3.13 fois plus de risque que le répondant soit une femme plutôt qu’un homme. De même, 

lorsqu’un étudiant répondait avoir déjà cédé des rapports ou des pratiques qui n’était pas 

totalement souhaités, il y avait presque 4 fois plus de risque (OR à 3.78) qu’il s’agisse d’une femme 

plutôt qu’un homme. A l’inverse, il n’y avait que 33% de chance que le répondant soit une femme 

lorsque le premier rapport avait été pleinement consenti, et seulement 26% de chance lorsqu’une 

personne répondait n’avoir jamais cédé de rapport ou de pratiques.  Quant à la variable « non 

consenti » du premier rapport sexuel, le lien avec le genre féminin était à peine moins fort avec un 

odds ratio à 2.37.  
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Concernant l’orientation sexuelle, on notait également un lien fort entre le fait d’avoir subi (non 

consenti) le premier rapport sexuel et celui d’appartenir au groupe dit des « minorités sexuelles ». 

Ainsi, lorsqu’un étudiant répondait que son premier rapport sexuel n’était pas consenti, il y avait 2.86 

fois plus de risque qu’il s’agisse d’un étudiant homosexuel ou bisexuel ou asexuel, qu’un étudiant 

hétérosexuel. Ce chiffre s’élevait à 1.58 pour la variable « premier rapport cédé mais non souhaité » 

marquant un lien avec l’orientation sexuelle également même s’il était un peu moins fort.  

Enfin, on analysait la variable violences sexuelles en fonction du genre et de l’orientation 

sexuelle. Ici, sans surprise, le lien était encore plus important. Lorsqu’un étudiant avait déjà subi des 

violences sexuelles, il y avait presque 5 fois plus de risque qu’il s’agisse d’une femme que d’un 

homme (OR à 4.96). Lu autrement, lorsqu’un étudiant avait déjà subi des violences sexuelles, il n’y 

avait que 20% de risque qu’il s’agisse d’un homme. A l’inverse, lorsqu’une personne répondait 

n’avoir jamais subi de violences, il n’y avait que 20% de chance qu’il s’agisse d’une femme. Il y avait 

un lien également entre le fait de ne pas savoir [si on a été victime de violences sexuelles] et le fait 

d’être une femme, avec un OR à 2.25.  

Enfin, l’étude retrouve un lien statistique entre le fait d’être homosexuel, bisexuel ou asexuel et 

le fait d’avoir subi des violences sexuelles. Il y avait 2.23 fois plus de risque que la personne 

appartienne à la catégorie des minorités sexuelles lorsqu’elle déclarait un antécédent de violences 

sexuelles et 1.39 fois plus de risque si elle déclarait ne pas savoir si elle a été victime de violences 

sexuelles. 
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ANALYSE ET DISCUSSION 

Le taux de réponse de notre enquête est plutôt satisfaisant et laisse imaginer des résultats 

fiables, remplissant l’objectif initial. Pour autant, il faut signaler plusieurs biais. 

 

A. Remarques sur la méthodologie 
 

Tout d’abord, il existe un biais de désirabilité sociale important. La sexualité étant un sujet 

considéré comme tabou car relevant de l’intime, il est probable qu’il existe une sous-déclaration de 

certains comportements. Le biais de désirabilité fait appel à la volonté inconsciente des participants 

de se présenter sous leur meilleur profil. Ainsi, certaines pratiques, longtemps voire encore 

invalidées par la société, risquent-elles d’avoir été omises par les étudiants.   

Pour illustrer le tabou qui règne encore autour du sujet de la sexualité, il est intéressant 

d’étudier les réponses libres fournies à la question invitant à définir sa situation amoureuse. 1,3% de 

l’échantillon soit 95 personnes ont choisi l’item « autre » et parmi ces réponses libres figuraient à de 

nombreuses reprises les termes « relation libre » et « polyamour ». Or, si la notion de multiplicités 

des partenaires est tout aussi entendue dans ces termes que dans les options « partenaires sexuels 

réguliers » et « partenaires sexuels occasionnels » qui étaient disponibles, ceux-ci font appel au 

registre de l’amour et de la liberté plutôt qu’au lexique de la sexualité. Le fait que ces termes aient 

été préférés par certains étudiants au point de prendre le temps d’en faire la précision n’est pas 

anodin et témoigne bien du caractère sensible des questions ayant trait directement à la sexualité.  

De même, les taux d’abstention de chaque question peuvent assez bien être vus comme des 

indicateurs indirects du caractère sensible de celle-ci. Les questions avec les plus forts taux de non-

réponse se rapportaient à des informations potentiellement stigmatisantes socialement ou 

renvoyant à des inégalités de genre. Ainsi, la question de la virginité ramenait le taux d’abstention le 

plus élevé de toutes les questions (22%). À la suite de celle-ci, les questions du partage de la charge 
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mentale de la contraception au sein du couple suivaient, avec des taux de non-réponse également 

très élevés pour chacune d’entre elles.  

Afin de diminuer le biais de désirabilité sociale, l’enquête a été réalisée de manière anonyme 

et volontaire, et pour chaque question ou presque, il existait la possibilité de ne pas répondre plutôt 

que de choisir un item par gêne ou honte. Cependant, si cette option a pu diminuer le biais de 

désirabilité sociale, il a engendré un autre biais, celui de « non-réponse ».  

Ainsi, pour chacun des résultats descriptifs, le taux de non-réponse est délivré afin d’interpréter les 

données en fonction. Cependant, hormis pour les questions évoquées juste avant concernant la 

virginité et le partage de la charge mentale de la contraception, les taux de non-réponse étaient 

globalement bas, inférieurs à 3%. 

 

Concernant l’échantillon de l’étude, il est composé de 69,6% de femmes, 28,4% d’hommes 

avec une moyenne d’âge de 21 ans. Par comparaison, la population étudiante de l’Unistra est 

composée de 58,6% de femmes et de 41,4% d’hommes avec une moyenne d’âge de 30 ans, selon les 

chiffres du service statistique. On met donc en évidence un biais de sélection, inévitable dans le 

contexte où l’enquête était réalisée sur la seule base du volontariat, par auto-questionnaire. Il 

apparait évident que les étudiants qui ont accepté de prendre le temps d’y répondre se sentaient 

plus concernés par le sujet, ce qui peut avoir engendré une sur-représentation de certains 

comportements et expériences. Par ailleurs, le plus jeune âge de l’échantillon par rapport à la 

population étudiante peut avoir légèrement biaisé les réponses concernant l’utilisation des médias 

audiovisuels.  

Pour autant, le taux de réponse satisfaisant de 13,1% constitue une force de l’étude et diminue 

légèrement chacun des biais. On peut également noter l’existence d’une fiche d’information 

conséquente à l’ouverture de l’étude qui voulait rassurer l’étudiant tant concernant la finalité 

d’utilisation de ces données et le caractère protégé des informations, que concernant le caractère 
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bienveillant et sans jugement des investigateurs. Il est possible que cette introduction ait favorisé le 

taux de réponse. Enfin, il était fourni en fin de test un carnet d’adresses et différentes ressources 

médico-sociales afin d’encadrer sa réalisation. Il pourrait être intéressant d’étudier la connaissance 

qu’avaient les étudiants de l’existence de ces différentes antennes avant leur découverte au sein du 

questionnaire et l’éventuel effet de la diffusion de ce carnet d’adresse. 

 

B. Remarques sur les résultats et validité externe  
 

a. Comportements et pratiques 
 

Concernant l’entrée dans la sexualité, l’enquête de l’Observatoire de la vie étudiante recense 

en 2018 que « trois-quarts des étudiants » ont déjà eu des rapports sexuels tandis que l’enquête de 

la mutuelle étudiante SMEREP retrouve un taux de 71% parmi ses adhérents et 72% au sein de 

l’échantillon d’étudiant non adhérent ; enfin l’enquête EMEVIA 2015 rapporte un taux à 72% 

(87,89,90). Le taux d’étudiant ayant déjà eu des rapports sexuels est un peu plus bas dans notre 

enquête (62%) mais cette question souffre d’un taux de non-réponse élevé qui peut expliquer cette 

différence.  

A travers ce taux d’abstention important, on peut lire le poids persistant des représentations héritées 

de l’adolescence en lien avec cette « caractéristique ». Elles sont nombreuses et contraires. Ainsi, les 

femmes sont incitées à se rendre disponibles et séduisantes pour les garçons mais doivent également 

garder une image de pureté afin de ne pas être stigmatisées. De même, alors que les jeunes évoluent 

dans une société très sexualisée et dans un groupe social qui moque la virginité tardive, le fait d’avoir 

des relations sexuelles en dehors du mariage est fortement condamné dans certaines familles sur 

l’argument religieux. 

A propos de l’âge du premier rapport évalué à 16,9 ans dans notre enquête, il est comparable 

à celui obtenu dans les différents sondages ; ainsi le Baromètre santé 2016 rapporte un âge de 17,6 
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ans pour les filles et 17 ans pour les garçons ; l’enquête SMEREP et l’enquête EMEVIA, des chiffres 

variants très peu autour de 17 ans (60,87,90). Cet âge est stable dans le temps depuis les années 80, 

après qu’on a observé un abaissement brutal de 2 ans et demi dans les années 60 (91). 

 

Concernant l’orientation sexuelle, il existe très peu d’études officielles en France et encore 

moins sur les étudiants. Parmi les quelques chiffres disponibles, on trouve ceux de l’Insee qui 

recensent le nombre de personnes vivant en couple avec des personnes de même sexe afin de faire 

une évaluation indirecte de la population homosexuelle (92). Cependant, ces chiffres ne sont pas 

comparables avec les résultats de notre étude qui concernent des étudiants qui ne vivent qu’en 

faible proportion en couple. On dispose également des chiffres du Baromètre Santé 2016 qui analyse 

l’orientation sexuelle par l’angle des expériences sexuelles. Ainsi, 1% des femmes et 3,2% des 

hommes rapportent s’être initiés avec des partenaires de même sexe et dans la suite du parcours de 

vie, 5,6% des femmes et 4,2% des hommes déclarent avoir eu des rapports homosexuels. Seule une 

étude récente, l’ « Étude Ifop pour la Fondation Jasmin Roy Sophie Desmarais réalisée par 

questionnaire auto-administré en ligne du 29 mai au 3 juin 2019 auprès de 3 013 personnes, 

représentatif de la population française âgée de 18 ans et plus » récence l’orientation sexuelle selon 

le même modèle que notre enquête. Elle retrouve un taux de 3,2% de personnes homosexuelles, 

5,7% de bisexuels, 82,7% d’hétérosexuels exclusifs (93). Il figure des catégories qui n’existaient pas 

dans notre enquête telle que « hétérosexuels attirés par des personnes de même sexe » qui 

pourraient éventuellement avoir répondu « bisexuelle », mais dans l’ensemble, les chiffres des 

minorités sexuelles sont moindres que ceux obtenus dans notre enquête tandis que le taux 

d’hétérosexualité est plus important.  

Il est possible que cette différence soit attribuée à une meilleure acceptation sociale des 

multiples modèles de sexualité par les jeunes. En effet, le concept d’orientation sexuelle est 

actuellement « en chantier ». Alors qu’elle est déjà une notion difficile à étudier – en témoigne les 

rares études – puisque susceptible d’évoluer au cours du temps et des expériences, potentiellement 
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discriminante et stigmatisante, l’orientation sexuelle observe aujourd’hui un certain changement. 

Depuis quelques années, les catégories traditionnellement utilisées pour décrire une préférence de 

sexe des partenaires sont critiquées et progressivement délaissées à la faveur de nouveaux termes. 

En témoigne la popularité du mot « pansexuel12 », inconnu du grand public jusqu’il y a peu, revenu 

sur le devant de la scène à partir des années 90 et aujourd’hui très utilisé par les jeunes, ou encore de 

celui de « queer13 ». Dans l’enquête « Santé LGBT », 7,1% des jeunes se déclarent pansexuels (95). 

Dans notre enquête, alors que l’option « pansexuel » n’était pas proposée, l’item « Autre » a été 

choisi par 3% des répondants dont la majorité ont justement souhaité préciser qu’ils se considéraient 

comme pansexuels. Et la pansexualité n’est qu’un exemple, on note également dans ces réponses 

libres une diversification des termes caractérisant les différents courants d’asexualité tels que 

« greysexuel », « demisexuel », « aromantique ».  

Cette véritable révolution lexicale de la sexualité traduit sans aucun doute une volonté de 

rupture de la jeune génération avec des concepts qui ne lui correspondent plus. L’idée sous-jacente 

est celle d’une remise en question de l’hétéronormativité, ce modèle binaire faisant foi jusqu’alors, 

en faveur d’un modèle qui prendrait mieux en compte les différentes dimensions des personnes, qui 

serait moins axé sur le sexe biologique. 

 Cette démarche inclusive laisse imaginer de profonds changements en cours et à venir dans le 

champ de la sexualité. A l’heure actuelle, les enquêtes – la nôtre n’échappe pas à la règle – accusent 

un décalage et ne prennent pas du tout en compte ces nouvelles réalités des jeunes. De fait, il est 

fort improbable que l’enseignement à la sexualité dispensé actuellement soit beaucoup plus adapté, 

ce qui va dans le sens des témoignages des jeunes interrogés dans le Baromètre du HCE.  

L’étude des comportements, des enjeux, des normes sociales auxquelles sont exposés les jeunes est 

un prérequis indispensable à un enseignement à la sexualité cohérent et pertinent.  

 
12 La pansexualité se définit comme l'attirance sexuelle, émotionnelle, romantique ou spirituelle pour d'autres 
personnes sans considération de leur sexe biologique, de leur expression de genre ou de leur orientation 
sexuelle 
 
13 Initialement utilisé comme une insulte à l’encontre de la population homosexuelle, il signifie aujourd’hui une 
« Personne dont l'orientation ou l'identité sexuelle ne correspond pas aux modèles dominants » (94) 
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Concernant les pratiques sexuelles, les dernières enquêtes quantitatives sont issues du livre 

« Enquête sur la sexualité en France » des sociologues Nathalie Bajos et Michel Bozon, publié en 

2008. Cette enquête étudie les pratiques de manière distincte en fonction du sexe et de la fréquence 

selon un modèle moins précis que celui utilisé dans notre enquête, ce qui rend les chiffres 

difficilement comparables. Cependant, les tendances sont tout à fait similaires avec une pratique de 

la pénétration vaginale très majoritaire devant les autres pratiques, des pratiques oro-génitales qui 

sont devenus très ordinaires dans le répertoire sexuel et une pratique de pénétration anale peu 

fréquente même si la déclaration augmente un peu.  

Quant à la masturbation, même si elle est de plus en plus fréquemment déclarée par les 

femmes, elle reste expérimentée de manière nettement plus importante et plus tôt par les hommes 

(96). Dans notre travail, les résultats sont forts éloquents sur ce point, avec une propension très forte 

à être une femme lorsque l’étudiant déclarait ne jamais se masturber. Non seulement les femmes se 

masturbent moins que les hommes, mais elles le déclarent également beaucoup moins. 

La condamnation de la masturbation sur des arguments hygiénistes et moraux remonte à 

l’après-guerre avec le rapport de la Commission François en 1948 (19). Ce n’est que dans les années 

70-75 que le discours des spécialistes change, bien qu’ils ne s’accordent pas tous d’emblée sur la 

conclusion que cette activité n’est qu’une étape naturelle du processus de maturation sexuelle. À La 

suite, le tabou se lève mais il persiste une grande inégalité entre les genres. Alors qu’on prête aux 

hommes une sexualité quasi animale et instinctive, la sexualité féminine n’est admise que dans le 

cadre d’une activité conjugale, à deux, avec un goût pour la tendresse et les caresses. Double 

standard classique encore d’actualité, la sexualité est une activité virile et le fait de s’y adonner 

librement est félicité chez les hommes autant qu’il est stigmatisé pour les femmes. Petit à petit, la 

masturbation des garçons intègre les représentations culturelles quand celle des jeunes filles reste 

invisibilisée jusqu’il y a peu. Et lorsqu’une activité est absente des représentations et des discours, 

elle en devient par défaut honteuse, inavouable, non déclarée. 
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 La situation a changé de manière radicale depuis quelques années avec l’explosion de l’offre 

des objets d’autostimulation à destination des femmes et un accès facilité tant à ces objets qu’à des 

supports d’excitation divers – sites et littérature pornographique. L’industrie du sexe ne s’est pas 

trompée sur le potentiel commercial d’une forte insatisfaction sexuelle unilatérale et de l’orgasm 

gap14. Parallèlement, les représentations culturelles se multiplient et la pratique de la masturbation 

tend à se normaliser, en témoigne les chiffres de déclaration. Selon une étude IFOP réalisée pour Le 

Plaisir Féminin par auto-questionnaire sur un échantillon de 913 femmes représentatif de la 

population générale, elles sont dorénavant 74% à déclarer s’être déjà masturbé en 2017 contre 19% 

en 1970 lors du rapport Simon (97). Reste que la masturbation est encore beaucoup plus 

occasionnelle pour les femmes que pour les hommes, y compris dans notre enquête et qu’il faudrait 

évaluer la réalité de cette « acceptation » auprès d’un public adolescent, plus sensible aux 

stéréotypes.   

La pornographie suit exactement la même tendance avec un lien encore plus marqué avec le 

genre. La consommation de pornographie étant très fortement reliée à l’activité de masturbation, le 

lien avec le genre est facilement expliqué. De surcroit, on rappelle qu’aujourd’hui encore, le cinéma 

pornographique est quasi exclusivement réalisé et mis en scène par des hommes, ce qui rend le point 

de vue masculin hétérosexuel largement dominant. C’est ce qu’on appelle le « male gaze », terme 

désignant l’impact du genre sur toute production visuelle. En vulgarisant, des hommes produisent du 

contenu pour des hommes, qui reste consommé essentiellement par des hommes ; les femmes 

peinant à s’identifier à ces productions. De plus, les contenus pornographiques sont aujourd’hui plus 

que jamais marqués par un sexisme assumé qui fait l’apologie d’une domination sur la femme jusque 

dans l’intimité. Présentant une image de la femme comme objet sexuel à travers des postures 

inspirant la vulnérabilité et la disponibilité ; exploitant les codes du fétichisme, romançant le viol et la 

violence physique, il paraît peu surprenant que les femmes soient moins consommatrices de ces 

 
14 Voir plus haut, rubrique « Inégalités entre les femmes et les hommes dans la sexualité érotique » pour le 
détail 
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contenus. S’il se développe depuis peu une offre alternative portée par les femmes et les minorités 

sexuelles, celle-ci reste nettement moins accessible, notamment en termes de coût.  

Par ailleurs, on constatait également un lien entre l’orientation sexuelle et la consommation de 

pornographie, lien déjà observé dans des études préalables. L’enquête Ifop pour CAM4 réalisée par 

questionnaire auto-administré en ligne du 23 mai au 8 juin 2019 auprès d’un échantillon de 848 

hommes gays et bisexuels âgés de 18 ans et plus, représentatif de la population, mettait en évidence 

une nette surconsommation de contenus pornographiques chez les gays, bis et hétérocurieux par 

rapport au reste de la population masculine (98). L’étude identifiait même qu’un tiers de l’échantillon 

ressentait une forme d’addiction à cette stimulation.  

Cette différence d’usage pourrait trouver sa source dans la difficulté à assumer sa sexualité pour une 

grande partie des personnes LGBT. L’isolement social et « amoureux » secondaire au fait de se cacher 

pourrait conduire les minorités sexuelles à avoir plus fréquemment recours à une sexualité virtuelle. 

 

Enfin, l’enquête de Nathalie Bajos et Michel Bozon évalue le phénomène relativement récent 

de la rencontre amoureuse par les nouveaux moyens de communication. Si on calcule une moyenne 

des chiffres de déclaration d’au moins une connexion sur des sites de rencontres des femmes et des 

hommes pour les tranches d’âge 18-19 ans et 20-24 ans de l’étude réalisée en 2008, on obtient un 

chiffre de 29,6%. Dans notre enquête, ce sont 38% des répondants qui ont déjà utilisé un site ou une 

application de rencontre. Cependant, l’explosion de l’offre dans le domaine de la rencontre 

numérique ces dernières années laisse penser qu’une augmentation de l’utilisation est tout à fait 

cohérente. D’ailleurs, l’étude « Ifop pour LACSE réalisée par téléphone du 28 décembre 2017 au 3 

janvier 2018 auprès d’un échantillon de 2 012 personnes, représentatif de la population résidant en 

France métropolitaine âgée de 18 à 69 ans » retrouve une moyenne de 36,5% des 18-24 ans ayant 

déjà surfé sur un site de rencontre ou inscrit sur une application et de 48,5% des 25-34 ans (99). 
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A propos des risques sexuels, les enquêtes étudiantes retrouvent une tendance à se protéger 

lors du premier rapport sexuel mais plus systématiquement après. Si nous n’avons pas étudié 

spécifiquement le premier rapport, notre enquête met en évidence que près de la moitié des 

répondants (dont la moyenne d’âge est de 21 ans) a déjà eu des rapports sexuels non protégé avec 

une personne dont ils ne connaissaient pas le statut infectieux. Dans l’enquête SMEREP, ils sont 57% 

(43% dans l’échantillon non adhérent ) à ne pas utiliser systématiquement un préservatif (87). 

L’enquête SMEREP et celle de la LMDE rapportent les raisons invoqués par les étudiants pour 

expliquer la non-utilisation d’un préservatif, en tête desquelles la confiance en leur partenaire  

(87,100). Dans notre travail, nous étudions la réaction à la suite d’un rapport non protégé et dans la 

majorité des cas (47,6%), les étudiants n’ont rien fait. Ce chiffre est même un peu sous-estimé car 

l’analyse des réponses « Autre » révèle des réponses équivalentes au fait de ne rien faire, associées à 

des précisions. Outre le fait qu’ils ont « discuté avec le partenaire » et lui « ont fait confiance », ces 

réponses libres traduisent un manque d’information patent. Certains étudiants témoignent avoir pris 

connaissance du fait que les rapports oro-génitaux pouvaient être contaminants plusieurs années 

après l’évènement ; d’autres font une confusion évidente entre la protection contre les IST et la 

contraception. Les risques sont minimisés et visiblement mal connus ; certains étudiants racontent 

n’avoir rien fait et attendu de voir s’ils présentaient des symptômes, symptômes dont ils n’ont 

vraisemblablement aucune connaissance. Alors même que l’éducation sexuelle actuellement 

proposée dans les écoles n’est centrée que sur la gestion des risques, alors même que l’enquête est 

réalisée dans une population ayant un niveau d’étude supérieur, le manque d’information sur la 

sexualité est réel.   

A la suite d’un rapport à risque, un grand nombre d’entre eux répond tout de même s’être 

rendu dans un Ceggid, ce qui est plutôt une bonne nouvelle. Ils sont 33,7% dans notre enquête, 

tandis qu’ils étaient 35% dans l’enquête EMEVIA (90). On peut imaginer qu’ils ont une bonne 

connaissance du dispositif et que celui-ci leur convient en termes d’accès horaires et de gratuité. En 

revanche, on note que les étudiants ont très peu recours à la médecine préventive dans cette 
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indication alors même que celle-ci apparait tout à fait compétente et adaptée à leurs besoins 

(gratuité de la consultation également, localisation sur le campus). Il serait intéressant d’explorer les 

raisons du faible recours à cette ressource dans une prochaine enquête. Les étudiants ont-ils 

connaissance de la possibilité de bénéficier d’un dépistage anonyme et gratuit sur le campus ?  

 

Concernant les habitudes de dépistages, les résultats sont plutôt comparables ou meilleurs 

que les études disponibles. Dans l’enquête SMEREP, les étudiants étaient 33% à se dépister toujours 

ou la plupart du temps lors d’un changement de partenaires quand ils étaient 30,6% à le faire à cette 

occasion dans notre enquête. Dans l’enquête LMDE, ils sont 54% à avoir déjà effectué un dépistage 

du VIH ; ils sont 57,7% par addition des différentes modalités dans notre enquête. 

Les femmes étaient plus nombreuses que les hommes à déclarer avoir déjà eu des rapports 

non protégés. Le fait d’être potentiellement exposées au risque de grossesse non désirée dans un 

même temps les rend possiblement plus attentives à ces situations. Par ailleurs, puisqu’elles 

apparaissaient globalement mieux renseignées sur les IST et la contraception, on peut imaginer 

qu’elles identifient mieux les situations à risque de contamination. En outre, certaines études 

récentes mettent en évidence le fait que la responsabilité de la protection contre les IST – veiller à 

avoir des préservatifs, réclamer son port, mais également réclamer un dépistage des IST – s’est petit 

à petit transféré sur les femmes. Alors que la menace du VIH s’est éloignée, le préservatif est en 

quelque sorte réduit à sa seule fonction contraceptive. Les femmes se voient implicitement chargée 

de gérer l’ensemble du travail « sanitaire » de la sexualité dans le prolongement de la contraception 

(101).  

A la lumière de ces éléments et en considérant le corolaire d’un possible désengagement de 

certains jeunes hommes dans la responsabilité du contrôle des IST, on ne sera pas surpris de 

constater que les femmes se dépistaient plus fréquemment que les hommes et en amont d’une 

exposition, quand ceux-ci déclaraient plus fréquemment ne se dépister qu’après un rapport non 

protégé ou ne jamais le faire.  
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Par ailleurs, l’enquête LMDE fait état d’un taux de dépistage plus important dans la population 

homosexuelle et bisexuelle ; c’est aussi le cas dans notre étude avec un lien statistique qui existe 

entre le fait de se dépister régulièrement et celui d’appartenir à la catégorie « minorité sexuelle ».  

 

A propos de la contraception, les résultats sont un peu plus divergents des enquêtes 

comparatives mais le recueil ne s’est pas fait de manière strictement identique. Pour rappel, toutes 

les propositions « pilule + préservatif » ont été comptabilisé dans l’item « pilule » ce qui peut 

contribuer à la surestimation de cette proposition et à la sous-estimation de l’utilisation du 

préservatif. De même, on peut s’étonner du nombre important de femmes ayant répondu ne pas 

utiliser de contraception (27,3%) mais ce chiffre est biaisé et ne peut aucunement être interprété tel 

quel. A l’inverse du Baromètre Santé 2016, nous n’avons pas interrogé uniquement les femmes « non 

enceintes, non stériles, ayant eu un rapport sexuel avec un homme dans les douze derniers mois et 

ne souhaitant pas avoir d’enfant ». Parmi les personnes n’utilisant pas de contraception, il y a donc 

des personnes qui n’ont pas de rapports fécondants, des personnes qui souhaitent être enceintes, et 

sans doute un nombre important de femmes n’ayant pas de partenaire au moment du questionnaire 

qui s’est déroulé dans une période d’isolement social majeur (pandémie de Covid 19). Il est probable 

également que les personnes ayant recours aux méthodes dites « naturelles » – méthodes du retrait, 

de la symptothermie ou des températures – soient inclus dans ce chiffre.  Ainsi, le nombre de 

personne faisant le choix conscient de ne pas utiliser de contraception n’était pas quantifiable via 

notre questionnaire, ce qui est regrettable car il transparaissait dans nombre de réponses une non-

adhésion à la pilule contraceptive, une volonté de changer de méthode en faveur d’une alternative à 

la pilule ou un changement récent dans ce sens. Pour de nombreuses répondantes, la pilule apparait 

comme un pis-aller.  

Les tendances sont cependant similaires aux travaux comparatifs ; l’étude de la LMDE 2019 

retrouvait ainsi un recul de l’utilisation de la pilule contraceptive par rapport aux années 

précédentes, tout en restant la méthode la plus utilisée. L’usage du préservatif et celui du DIU 
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observent à l’inverse une nette progression, avec un taux de 8% pour le DIU dans l’enquête LMDE 

contre 14,2% dans notre enquête.  

 

La validité externe des questions sur la charge mentale liée à la contraception ne peut être 

évaluée faute d’étude comparative mais les réponses sont intéressantes. Sans surprise, la 

contraception constitue une charge mentale importante pour la majorité des répondantes et seules 

10,8% ne considère pas le contrôle de la fécondité comme une contrainte. Cette charge est peu 

partagée selon les répondantes (pour rappel, les notes 1 et 2 représentent 48,5% des réponses) et 

l’importante abstention à cette question peut laisser imaginer encore une sous-estimation du chiffre. 

Pourtant, la grande majorité des étudiants masculins interrogés a répondu adhérer tout à fait à l’idée 

d’avoir une responsabilité dans le contrôle de la fécondité et pour le plus grand nombre d’entre eux, 

ils ont tout à fait le sentiment de partager cette charge à l’heure actuelle. A relativiser tout de même, 

du fait d’un échantillon masculin beaucoup moins important que l’échantillon féminin. Cependant, ce 

différentiel de réponse entre les deux genres illustre bien une évolution en cours — l’heure n’est plus 

à considérer que la contraception est une affaire de femme — mais une réalité encore très 

inégalitaire dans ce champ de la santé sexuelle. 

Les pouvoirs publics ne semblent pas prendre conscience de cet enjeu, en témoigne l’annonce 

toute récente du ministre de la Santé sur l’extension de la gratuité de la contraception jusqu’à 25 

ans. Les associations et certains professionnels de santé ont dénoncé une mesure totalement à 

rebours de la réalité de terrain et regretté l’absence de débat sur la contraception. A l’heure d’une 

désaffection progressive de la jeune génération pour la contraception hormonale et d’un désir 

d’implication croissant des jeunes hommes dans le défi contraceptif, cette décision n’a pas du tout 

convaincu. 

 

Enfin, on interrogeait les étudiants sur le caractère épanouissant de leur vie sexuelle. Ils 

étaient globalement plutôt satisfaits et les femmes d’autant plus que les hommes. Lorsqu’ils étaient 
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insatisfaits, une autre question les invitait à préciser les raisons. L’analyse des réponses « Autre » de 

cette question, quasi 10%, permet, après classement, de faire émerger des propositions types : 

« Problème physique ou psychologique », « Difficultés liées à l’orientation sexuelle », « Religion », 

« Difficulté à trouver un partenaire/recherche d’une relation particulière », « Anxiété de 

performance ». Parmi les problèmes physiques ou psychologiques, nombreux, on retrouvait 

notamment le vaginisme, l’endométriose, les dyspareunies, l’anorgasmie, le manque de libido, les 

problèmes d’érection et le syndrome dépressif.  

Alors que les différentes études mettent en exergue un « orgasm gap » lié à des scripts sexuels 

écrits plutôt autour du plaisir masculin, on peut s’étonner que les femmes aient répondu être plus 

satisfaites que les hommes. De surcroit, les expériences passées traumatisantes arrivaient tout de 

même en troisième position des raisons justifiant une insatisfaction sexuelle, expériences qui 

concernent majoritairement les femmes (71). De même, les problèmes médicaux évoqués dans les 

réponses libres sont majoritairement des problèmes gynécologiques.  

Cependant, il faut rappeler que les analyses sont issues de ratio. Il est possible que, plutôt qu’une 

plus grande satisfaction sexuelle de la population féminine, l’enquête mette surtout en évidence une 

grande insatisfaction de la population masculine. Pour rappel, la première cause d’insatisfaction 

invoquée était la difficulté à trouver des partenaires, dans le contexte historique particulier de 

confinement social lié à l’épidémie de Covid 19. Il est possible que cette situation ait eu un 

retentissement sur la vie sexuelle des étudiants vécu plus négativement par les hommes que par les 

femmes. Enfin, dans une société où elles sont susceptibles de subir des violences, y compris dans 

l’espace intime, il est possible que les femmes placent le curseur de la satisfaction sexuelle à un 

niveau relativement bas, sans rapport avec l’existence d’un orgasme ou du plaisir réellement retiré 

de l’expérience sexuelle, variable qui sont analysées dans les enquêtes disponibles (81). 
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b. Éducation sexuelle 
 

Les réponses aux questions sur le manque d’information tendent à corroborer l’hypothèse 

d’un enseignement sur la sexualité toujours centré sur les risques alors que l’intérêt de la population 

est beaucoup plus large. Lorsqu’on interrogeait le manque d’information sur la sexualité en général 

et sur les IST spécifiquement, les réponses négatives revenaient majoritaires. Ce n’était pas le cas 

lorsqu’on interrogeait le sujet spécifique du plaisir, du consentement et du désir qui ramenait une 

majorité de réponse positive, dont plus de 20% adhérant totalement à la proposition.  

Les femmes et les personnes classées dans le groupe « minorités sexuelles » ont tout 

particulièrement répondu ne pas manquer d’information. Cependant, il est peu probable que cela 

soit lié à un moindre intérêt pour le sujet de leur part puisqu’elles ont également répondu consulter 

des médias sur la sexualité de manière beaucoup plus importante que les catégories comparatives. 

Une hypothèse probable est donc celle d’une population mieux renseignée – manquant moins 

d’information – grâce à la consommation de médias sur la sexualité.  

 

Un grand nombre d’étudiants a bénéficié d’au moins un cours d’éducation sexuelle dans sa vie. 

Cependant, ces interventions n’ont joué le plus grand rôle que pour très peu d’entre eux. On 

objectivait deux canaux d’information ayant joué un rôle prépondérant : les médias en ligne et les 

discussions avec des pairs du même âge, amis ou partenaires. Parmi les réponses libres se 

dégageaient, après classement, des sous-catégories « Expérience », « Études (médecine, biologie) », 

« Pornographie », « Religion », « Associatif ».  

Le fait que les interventions scolaires aient rarement joué un rôle prépondérant dans l’éducation 

sexuelle des étudiants tend à confirmer le fait que l’enseignement, dispensé dans ses modalités 

actuelles, n’est pas adapté. En faveur également, on constate que les étudiants pour lesquels les 

interventions scolaires ont eu un rôle central dans l’éducation sexuelle ont répondu de manière plus 
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importante qu’ils manquaient d’information quelle que soit la modalité étudiée (générale, 

IST/contraception, plaisir/consentement).  

 

A l’inverse, les médias d’éducation sexuelle en ligne apparaissaient comme ayant une place 

prépondérante pour les étudiants. Non seulement il s’agissait du moyen d’information ayant joué le 

plus grand rôle pour le plus grand nombre des répondants, mais en plus, on constatait que les 

étudiants qui consommaient ces médias manquaient moins d’informations que ceux qui n’en 

consultaient pas.  

 

Comme nous l’avons déjà évoqué à plusieurs reprises, il existe peu d’études sur l’éducation 

sexuelle en France, qu’il s’agisse du déploiement des cours obligatoires ou du contenu enseigné. En 

revanche, les usages sexuels d’Internet par les jeunes ont été étudiés dans une enquête de l’INJEP, 

l’enquête SEXI (59).  

L’autrice de ce travail confirme ; malgré une forte désapprobation sociale vis-à-vis des pratiques 

numériques des jeunes, Internet est devenu pour la plupart d’entre eux le lieu le plus évident de la 

recherche d’informations sur la santé et la sexualité. Alors qu’on prête aux adolescents un usage 

centré sur la consommation de pornographie et qu’on questionne leur légitimité à s’informer en 

autonomie, presque tous les jeunes interrogés ont déjà effectué une recherche d’information autour 

de la sexualité sur Internet. L’usage d’Internet à ces fins est évolutif au fil des âges et se précise dans 

le temps avec notamment une plus grande sélection des sources et des informations en vieillissant. 

Par ailleurs, on s’aperçoit que les sujets de recherche sont révélateurs des rapports de genre puisque 

les recherches des garçons se rapportent à la performance et à l’anatomie du sexe masculin quand 

celles des filles ont trait au déroulement de l’acte sexuel. Les femmes s’informent nettement plus 

que les garçons sur la contraception et la lutte contre les IST, intégrant très tôt que la gestion 

pratique de la sexualité leur incombe. Enfin, l’anonymat relatif de l’outil numérique est une condition 
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très importante favorisant leur usage. Il permet à la fois de se protéger de l’humiliation infligée par 

les pairs quant à un défaut de connaissance dans ce domaine et de s’autoriser des identités plurielles 

une fois libérés des assignations sociales de la vie réelle.  

 

Au total, on pourrait s’interroger : en quoi le fait que l’éducation sexuelle ne soit pas assurée 

par l’école est un problème s’il existe un autre moyen de documentation offrant des conditions 

particulières (l’anonymat notamment) ?  

Tout d’abord, faute d’un enseignement obligatoire adéquat effectif jusqu’aujourd’hui, il n’est 

pas possible de déterminer si l’intérêt des jeunes pour la documentation en ligne relève d’un défaut 

d’éducation sexuelle institutionnalisée ou d’une préférence véritable pour ce canal.  

Par ailleurs, il apparait assez évident que lorsqu’un cours obligatoire s’impose à tous les 

étudiants, la documentation en ligne à l’inverse, relève de la curiosité autonome de chaque étudiant. 

Il incombe alors à chacun de faire la démarche de s’instruire, ce qui introduit forcément des 

différences et inégalités. L’enquête SEXI confirme que la recherche d’information sur la sexualité 

concerne particulièrement les jeunes les plus diplômés. 

Ensuite, un des problèmes tient dans l’impossibilité totale de contrôle de l’information 

délivrée aux jeunes par le biais d’Internet, tant dans l’exactitude et la neutralité des propos que dans 

le caractère adapté au public, puisque tout est en accès libre. Rappelons que si les intervenants 

animant les pages à thèmes témoignent se documenter sérieusement et se former, ils le font en 

autodidacte et très peu d’entre eux sont issus du milieu médical ou paramédical. Parlons également 

de la consommation de pornographie en ligne. Le fait que certains jeunes assimilent la pornographie 

à un moyen d’éducation sexuelle alors même qu’une partie des contenus est profondément sexiste 

voir violent est problématique. Dans un dossier thématique, l’un des écoutant-rédacteur de « Fil 

Santé Jeunes », page dédiée à la prévention financée par Santé Publique France, confirme une 

tendance à considérer la pornographie « comme LA sexualité universelle » chez les jeunes, ce qui 
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signe leur difficulté à replacer les images dans leur contexte. Il observe également un culte de la 

performance partagé par les filles comme les garçons. Si les recherches scientifiques ne permettent 

pas d’établir un lien de causalité entre la consommation de pornographie et des comportements 

sexuels problématiques et/ou violents, il n’en reste que cette activité doit être accompagnée en 

fournissant par exemple aux ados des outils pour émettre une pensée critique (4,77,102).  

Enfin, on s’aperçoit que dans ses usages partagés, Internet a tendance à renforcer les normes 

sociales et contribue ainsi à une forme d’oppression à laquelle les adolescents sont déjà très 

fortement exposés (59,103). 

 

Ainsi, Internet est un moyen d’information qui revêt des aspects multiples et antagonistes. S’il 

véhicule sexisme, homophobie, transphobie et incite à la violence, il permet également de trouver 

des clés pour construire son intimité, favorise la création d’espaces d’échanges et reste le lieu 

d’informations fiables sur la sexualité.  

S’il ne doit pas être condamné, il reste qu’il ne saurait suffire, à lui seul, à garantir un 

enseignement global, complet et adapté sur la sexualité et la santé sexuelle. Dans ce sens, les 

réponses libres à la question interrogeant la forme idéale que devrait prendre selon eux l’éducation 

sexuelle étaient intéressantes. Globalement, les étudiants étaient en faveur de plusieurs supports/ 

canaux d’information. Ils critiquaient le fond de l’enseignement actuellement dispensé à l’école – 

centré sur le risque, sur la sexualité hétéro, n’évoquant pas le plaisir – et signalaient une gêne 

importante lors de ces cours auxquels ils n’étaient pas rompus. Cette question de la gêne liée à 

l’évocation d’un sujet tabou devrait effectivement être considérée dans le cadre du déploiement 

d’une éducation sexuelle adaptée. Cependant, il est probable que le fait même de dispenser un 

enseignement sur la sexualité et les problématiques de genre dès le plus jeune âge, de mettre en 

lumière le sujet, diminue à terme le tabou qui entoure la sexualité en France.   
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Toujours concernant les canaux d’information ayant joué le plus grand rôle dans l’éducation 

sexuelle, la famille arrivait loin derrière, ce qui est remarquable lorsqu’on sait qu’historiquement 

l’éducation sexuelle était laissée aux familles. Pour preuve, en 2003, la circulaire d’application 

complétant la loi du 4 juillet 2001 venait affirmer, pour la première fois, la responsabilité de l’école 

en matière d’éducation à la sexualité, « en complément du rôle de premier plan joué par les 

familles » (38).  

Quant à la place des médecins, elle était quasi anecdotique, représentant moins de 1% des 

réponses. 

En effet, en France, alors que la majorité des sexologues sont des médecins, ces derniers ne 

prennent pas part à l’éducation sexuelle. De fait, ils n’y sont pas du tout formés. Le rapport du HCE 

intitulé « Prendre en compte le genre et le sexe pour mieux soigner » rappelle que la formation sur la 

santé sexuelle et les inégalités de genre dans la santé est institutionnalisée dans de nombreux pays 

depuis 1990 alors que cet enseignement reste rare ou uniquement dispensé au cours de formations 

facultatives en France (104). Pour autant, il apparait impensable que le médecin n’ait pas un rôle 

pédagogique à jouer, même épisodiquement, au cours des consultations avec des adolescents ou de 

jeunes adultes. Et au-delà, la formation au genre et aux problématiques de santé sexuelle apparait 

indispensable au seul exercice de la médecine, et de la médecine générale tout particulièrement. Au 

cours de sa vie professionnelle, le médecin va forcément être confronté à des questions spécifiques 

liées à la contraception, à la procréation, aux violences conjugales, aux violences sexuelles, aux 

discriminations sur l’orientation sexuelle, à la dysphorie de genre, etc… 

Pour rappel, l’enquête étudiante de la LMDE rapportait que 20% des étudiantes n’étaient pas 

satisfaite de leur dernière consultation gynécologique et 61% de ces patientes l’expliquait par un 

manque d’échange avec leur médecin (100).  

Enfin, il ne faut pas ignorer les quelques voix qui s’élèvent timidement, au travers de récents travaux 

de thèses, pour révéler le climat de harcèlement sexiste qui gangrène les études de médecine.  
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Tout ceci laisse penser qu’une formation sérieuse introduisant aux questions de genre et de sexualité 

pourrait être pertinente pour l’ensemble de la communauté médicale. 

 

c. Violences 
 

Les résultats obtenus dans la partie Violence étaient alarmants. 

On objectivait un nombre de violences sexuelles très important (29,9%) qui concernait très 

majoritairement les femmes et les personnes se déclarant comme homo/bi ou asexuelles.  

Est-ce parce que nous avons utilisé la formulation violences « à caractère sexuel » englobant 

un ensemble de situation plutôt que distinguer trois niveaux d’agression comme c’était le cas dans 

l’enquête Virages Université que nous obtenons un chiffre nettement plus élevé ? C’est une 

hypothèse. Cependant, il est probable que l’identification et la déclaration des faits de violence ai été 

nettement facilitée à la suite des récents mouvements encourageant la prise de parole (#Metoo, 

#balancetonporc, etc). Notons par ailleurs que 8,3% ont répondu qu’ils « ne savaient pas » s’ils 

avaient subi des violences à caractère sexuel ; s’interrogeant vraisemblablement sur la nature d’une 

ou plusieurs situations au sens juridique du terme. Le simple fait que se pose la question laisse 

supposer que le caractère satisfaisant de la situation ne s’imposait pas. 

Dans ce sens, on découvrait qu’il n’était pas rare pour un grand nombre des étudiants de 

« céder une pratique » ou un rapport sexuel. Ils étaient plus de la moitié à être concerné et c’était 

arrivé plusieurs fois pour 30% d’entre eux. Cette tendance s’observait dès l’entrée dans la sexualité 

avec un premier rapport sexuel « cédé mais non souhaité » pour 9,9% des étudiants. A nouveau, les 

femmes étaient très nettement davantage concernées par ce phénomène que les hommes. A 

l’inverse, le fait d’échanger du sexe contre un bien matériel ou un service n’était pas fréquent.   

Autant le fait d’avoir des rapports sexuels dans l’unique but d’obtenir un bien ou un service est 

clairement identifié comme étant problématique et se révèle peu fréquent, autant exprimer son non-
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consentement dans le cadre de relations affectives ne semble pas évident pour les étudiants. Le fait 

d’espérer pouvoir consentir pleinement à chacune de ses relations sexuelles et à chaque pratique 

n’apparait visiblement pas légitime. C’est intégré au point que ce n’est pas critiqué, puisque, 

rappelons-le, les étudiants ont déclaré être globalement satisfait de leur sexualité, tout 

particulièrement les femmes de l’enquête. 

Cette tendance s’inscrit dans la fameuse culture du viol. Comme évoqué dans l’introduction, la 

culture du viol est l’adhésion d’une société à certains mythes sur le viol, qui correspondent eux 

même à des croyances persistantes, généralement fausses, niant ou justifiant l’agression sexuelle 

masculine. Citons à nouveau l’enquête Ipsos sur les représentations des Français sur le viol ; en 2019, 

17% des français.es pensent que lorsqu’une femme dit « non » à une proposition de relation 

sexuelle, elle pense « oui » et 78% des français.es estiment que de nombreux évènements sont 

ressentis comme violents par les femmes alors qu’ils ne le sont pas par les hommes (74). Rien 

d’étonnant alors à ce que l’ensemble des étudiants « normalise » le fait de ne pas consentir à chacun 

des rapports et n’exprime pas forcément son non-consentement. Quand on découvre qu’ils étaient 

73% à être sûrs d’avoir toujours requis le consentement de leur partenaire, il semble exister une 

incohérence.  

La problématique du consentement est directement reliée à celle des violences sexuelles et 

par son caractère très fortement genré, au sexisme d’une manière générale. Il apparait évident qu’un 

travail de sensibilisation et d’éducation doit être mené dans ce domaine auprès des jeunes. À 

nouveau, il n’est pas possible de combattre les violences sexuelles sans questionner leur origine et 

travailler sur le climat social qui favorise leur apparition.   

 

Par la suite, on questionnait l’existence de violences sexistes. A posteriori, il est possible que la 

formulation de cette question n’ait pas été adéquate pour fournir un résultat interprétable et 

notamment l’utilisation du mot « violence ». Il est possible que les répondants n’aient pas déclaré 
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des comportements au sein desquels ils n’identifiaient pas le caractère brutal ou contraint, bien que 

le caractère sexiste soit effectif. A l’inverse, le fait que l’échantillon soit constitué par un plus grand 

nombre de femme que la population d’étude peut avoir influencé le chiffre à la hausse. Toute 

fréquence confondue, près de 60% de l’échantillon total a déclaré avoir déjà subi des violences 

sexistes ; pour mémoire, l’échantillon était constitué de 69% de femmes.  

 

Enfin, l’enquête étudiait la proportion de violences en lien avec l’orientation sexuelle, donc 

plus vraisemblablement les comportements relevant de LGBTphobie. Et ce chiffre apparait plutôt 

bas, par rapport aux rares enquêtes fournissant des résultats comparatifs, d’autant que le fait d’être 

jeune a été identifié comme étant un facteur favorisant le risque d’agression homophobes dans des 

travaux antérieurs (84,93). Cependant, il est probable que le milieu universitaire soit globalement 

inclusif, plus tolérant face aux différences et qu’il « protège » mieux les jeunes LGBT des violences 

que d’autres environnements.  

Pour autant, les étudiants restent concernés par les discriminations sur l’orientation sexuelle. 

L’enquête LMDE 2019 fait état de pensées suicidaires dans les 12 derniers mois chez 30% des 

répondants, dont 46% sont homosexuels/bisexuels donc nettement sur-représentés (100).  

Par ailleurs, notre étude retrouvait un lien significatif entre la déclaration de violences 

sexuelles et le fait d’appartenir à la catégorie des minorités sexuelles (LGBT). C’était également le cas 

pour le fait de céder des rapports, et également lorsque le premier rapport n’était pas consenti. En 

détaillant la proportion de femmes de l’échantillon « minorité sexuelle » de notre enquête, on 

confirme qu’elles étaient discrètement majoritaires ce qui peut participer à obtenir cette donnée. 

Pour autant, il existe un lien réel déjà démontré ; les personnes LGBT sont plus à risque d’être 

victimes de violences verbales et/ou physiques mais également davantage exposées aux violences 

sexuelles que les personnes hétérosexuelles, notamment dans l’espace public (105,106).  
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Plusieurs études mettent en évidence le caractère pérenne des actes homophobes dans la 

société française. A nouveau, nous nous devons d’analyser les sources de ces violences et de 

renforcer les actions afin de protéger les personnes LGBT. A l’heure où les scandales de harcèlement 

scolaire se multiplient, l’éducation sexuelle complète prend également son sens dans un 

apprentissage social et civique de la vie. Il est capital d’introduire dès l’enfance les notions de 

tolérance, d’inclusivité, de condamner les propos discriminants de manière affirmée. L’école doit 

afficher un soutien pour toutes les personnes discriminées, ne serait-ce que pour minimiser les effets 

de ces violences sur leur vie. 
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CONCLUSION 

 

La France accuse aujourd’hui un retard considérable en termes d’éducation sexuelle et les 

mesures proposées par les gouvernements successifs ne sont pas à la hauteur des enjeux. 

L’éducation sexuelle est un droit fondamental de l’enfant. Le fait de jouir du meilleur état de santé 

sexuelle possible est également un droit du citoyen désormais promu par les institutions onusiennes. 

De vastes enquêtes ont démontré l’intérêt d’un enseignement précoce, complet, civique et 

scientifique afin d’améliorer les différents paramètres en santé sexuelle. Les jeunes sont en demande 

d’information sur la sexualité.   

Le cadre légal existe pourtant depuis 2001 et alors même qu’il nécessiterait probablement 

d’être réactualisé, il n’est tout simplement pas respecté. Les rares enquêtes font état d’un 

déploiement inégal sur le territoire et d’un nombre de séance minimum non respecté. Lorsque les 

créneaux horaires sont effectivement programmés, le personnel éducatif fait état d’un défaut de 

formation majeur qui diminue leur implication. 

Pourtant, notre pays a fort à faire en santé sexuelle et les enjeux sous-tendus par l’éducation 

sexuelle sont nombreux. Sur le plan médical, la recrudescence des IST ; la stabilité du nombre d’IVG 

et plus encore son recours très important par certaines populations précaires doivent questionner 

l’enseignement autour des différentes méthodes de maîtrise de la fertilité et de lutte contre les IST. 

Sur le plan social, les violences à l’encontre des femmes, point d’orgue du sexisme, gangrènent 

l’espace public et privé. L’éducation sexuelle doit lutter contre les stéréotypes sexistes qui 

s’inscrivent dès le plus jeune âge afin que chacun, filles et garçons, puisse se construire et s’épanouir 

individuellement dans sa vie personnelle, professionnelle et amoureuse. L'éducation sexuelle doit 

améliorer l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les domaines y compris dans le champ 
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de la sexualité récréative. L’enseignement de la tolérance, de l’ouverture aux autres et de l’inclusivité 

à tous dès l’enfance doit également participer à faire régresser les actes LGBTphobes.  

 

Dans un contexte socio-politique qui réclame du changement, la sexualité et le genre sont au 

cœur du débat. Moins tonitruante que dans les années 70, la révolution sexuelle devient numérique 

à l’image du mouvement #metoo ou #balance ton porc. La jeunesse témoigne d’un besoin de rupture 

pacifique au travers de ses comportements. Par l’usage de nouveaux mots, par l’utilisation de 

nouveaux moyens de communication, par l’opposition à des concepts très traditionnels, ils dessinent 

de nouveaux schémas amoureux et sexuels. Un fossé s’installe entre cette génération toujours 

connectée qui s’instruit en ligne, se rencontre en ligne, cherche à sortir du cadre de 

l’hétéronormativité et à bouleverser un ordre social patriarcal, et une génération qui ne comprend 

pas bien ces nouveaux codes et tend à les décrédibiliser.  

L’absence de documentation de ces phénomènes accentue cette fracture. D’ailleurs, notre 

questionnaire, alors même qu’il a été longuement préparé, apparait sur certains aspects inadapté et 

déjà dépassé dans certaines propositions. Qu’en est-il des enseignants qui sont ou seront amenés à 

enseigner sur les problématiques de santé sexuelle ? Comment l’enseignement peut-il être efficient 

lorsque son contenu est tout à fait éloigné des réalités des jeunes ? Qu’en est-il des médecins qui ne 

s’intéressent pas particulièrement à ce sujet et qui sont pourtant amenés tôt ou tard à rencontrer 

des problématiques en lien avec la santé sexuelle et à s’adresser à des jeunes patients ?  

 

Notre enquête remplit son objectif principal en documentant un grand nombre de ces 

comportements et en quantifiant certains phénomènes non explorés jusqu’ici. 

Il en ressort plusieurs résultats particulièrement intéressants qui pourraient guider d’éventuelles 

actions spécifiques dans les domaines de l’éducation et de la santé.  
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On découvrait tout d’abord le poids du genre et de l’orientation sexuelle dans les différentes 

pratiques et comportements. S’il s’agit d’une information déjà démontrée, la tendance récente allait 

plutôt en faveur d’un lissage progressif des écarts notamment dans le cas du genre. Dans notre 

étude, qui concerne une population étudiante jeune, on retrouve un lien encore très fort entre le 

genre masculin et les pratiques de masturbation ou la consommation de pornographie. De même, le 

fait d’appartenir aux différentes catégories réunies sous le terme de « minorités sexuelles » était 

associé à plus de consommation de pornographie. On notait également des différences significatives 

basées sur la caractéristique du genre dans le domaine de la santé, avec la déclaration plus fréquente 

de rapport à risque chez les filles et au sein des minorités sexuelles. Cependant, ces deux catégories 

se dépistaient également nettement plus fréquemment que leur comparatif. On fait apparaître une 

possible prise de risque « consciente » de la part de ces étudiants, qui mériterait d’approfondir les 

raisons de ce comportement si l’on souhaite prendre des mesures adaptées.  

 

Puis notre enquête s’intéressait aux différentes sources d’éducation sexuelle dont avaient 

bénéficié les étudiants. On objective le fait qu’un grand nombre d’étudiants a effectivement 

bénéficié d’au moins un cours d’éducation sexuelle dans sa vie. Cependant, ces interventions n’ont 

joué le plus grand rôle que pour très peu d’entre eux, ce qui laisse supposer que l’enseignement dans 

ses modalités actuelles n’est pas adapté. De surcroit, les étudiants pour lesquels les interventions 

scolaires avaient joué le plus grand rôle dans l’éducation sexuelle ont répondu de manière plus 

importante qu’ils manquaient d’information quelle que soit la modalité étudiée (générale, 

IST/contraception, plaisir/consentement). A l’inverse, l’enquête révèle que les étudiants – tout 

particulièrement les femmes et les minorités sexuelles – se documentent massivement en ligne. 

Lorsque ce moyen de renseignement avait joué le plus grand rôle dans leur éducation sexuelle, les 

étudiants manquaient globalement moins d’information, quelle que soit la modalité étudiée. 

Pourtant, la plupart des personnes qui animent ces comptes ne sont pas des intervenants spécialisés, 
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ils témoignent avoir débuté cette activité de manière informelle et avoir rapidement constaté un 

succès qu’ils n’attendaient pas. La recherche d’information sur le sujet apparait indéniable et les 

médias en ligne pallient actuellement l’insuffisance de l’Education Nationale dans cette fonction.  

Si la documentation sur la sexualité en ligne revêt des aspects positifs et suscite un intérêt bien 

compréhensible pour les jeunes, il n’en reste qu’il persiste plusieurs problèmes. Alors qu’un 

enseignement scolaire est dispensé à tous sans distinction, l’utilisation des médias en ligne relève 

d’une dynamique personnelle et nécessite un intérêt spontané des personnes, ce qui introduit des 

inégalités entre les individus. Or, la santé sexuelle est déjà très marquée par les inégalités socio-

économiques. Par ailleurs, il existe une problématique liée à l’absence de contrôle des données et 

des informations qui peuvent être erronées, ou inadaptées sans outils pour les critiquer. Enfin, 

l’utilisation d’Internet a tendance à renforcer les normes sociales qui sont déjà très envahissantes à 

l’entrée dans la vie amoureuse. En ce sens, l’utilisation des médias en ligne comme solution unique 

d’éducation sexuelle n’apparaît pas comme une solution satisfaisante à l’absence d’enseignement 

institutionnalisé. 

 

Enfin, notre travail mettait en évidence un nombre de violences sexuelles très important (quasi 

30%). De plus, on s’apercevait que le fait d’avoir déjà cédé une pratique ou un rapport sexuel 

concernait plus de la moitié des étudiants, et que c’était arrivé plusieurs fois pour 30% d’entre eux. 

Le premier rapport sexuel n’échappait pas à cette dynamique. Il est probable que la déclaration de 

faits de violence non équivoque ait été facilité par les récents mouvements de libération de la parole 

des victimes. Pour autant, la question du consentement reste délicate pour les étudiants, en 

témoigne l’incohérence entre les chiffres de rapports sexuels cédés et ceux témoignant d’une 

recherche de consentement quasi systématique. Il apparait impératif de sensibiliser les jeunes à ces 

pratiques et à leur droit à bénéficier d’une sexualité sûre et pleinement consentie. Les analyses 
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confirment par ailleurs un lien très fort entre les antécédents de violences sexuelles et le genre 

féminin ainsi que le fait d’appartenir à une minorité sexuelle.  

 

Au total, il apparait important de réaliser un travail d’investigation sérieux, de documenter les 

différents phénomènes qui concernent la jeunesse aujourd’hui et demain afin de dessiner des 

mesures adaptées pour chaque problématique et de mieux comprendre les enjeux de cette 

génération. Et puisque l’éducation sexuelle complète dépasse de loin la seule approche du risque et 

de la santé, il s’agit d’enquêter de manière élargie sur les comportements sociaux qui régissent les 

interactions entre les jeunes, d’étudier les critères d’exclusion et de discriminations afin de les 

endiguer. 

Notre travail est une amorce sérieuse qui pourra être approfondie. L’idée de réaliser une 

étude qualitative en amont d’une vaste enquête quantitative pourrait être pertinente.   

Et si l’étude des phénomènes sociaux apparait comme un prérequis à l’élaboration de 

méthodes de lutte efficace, la formation des différents professionnels est également indispensable. 

Le personnel éducatif ou associatif amené à intervenir auprès des jeunes doit être concerné mais 

également le personnel médical. A l’heure actuelle, la formation en santé sexuelle des médecins est 

quasi inexistante, à l’inverse de certains de nos voisins européens. Il se développe une offre de 

formation complémentaire facultative, insuffisante. A l’heure où grandit une méfiance de la 

population envers la médecine occidentale traditionnelle à la suite de multiples scandales sur les 

violences obstétricales et gynécologiques, il n’est plus possible de ne pas réagir. Tous les médecins 

vont être confrontés tôt ou tard à des réalités pour lesquels ils ne sont pas toujours formés, ne 

serait-ce que via les nouvelles modalités d’accès à la PMA ou à travers la prise en charge de victimes 

de violences sexuelles dont les témoignages se multiplient. La formation adaptée en santé sexuelle 

des médecins mais également du personnel paramédical est une urgence et peut-être que le travail 
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de recherche réalisé à l’occasion de cette thèse pourra constituer une introduction dans ce sens pour 

un petit nombre d’entre eux.  

 

Il reste que l’implication forte des pouvoirs publics et un investissement financier conséquent 

est nécessaire à l’application de ces mesures. L’espoir tient dans le fait qu’une prise de conscience 

générale est en cours. En juin 2020, le parlementaire Bastien Lachaud confrontait le ministère de 

l’Education, de la jeunesse et des sports au défaut d’éducation sexuelle en France, à la suite d’un 

article de France Inter (107). Ce dernier se défendait en rappelant les moyens existants, 

essentiellement des moyens en libre accès (fiche conseil et plateforme On sexprime) dont l’utilisation 

et l’effet n’ont jamais été étudiés ; mais il dévoilait également qu’une évaluation de la politique 

d’éducation sexuelle devait prochainement être menée. En attendant, la rentrée littéraire a été 

marquée par la multiplication de manuels d’éducation sexuelle modernes à l’usage des parents. La 

famille reprend son rôle dans l’éducation sexuelle au risque de creuser encore les inégalités entre les 

individus dans le champ de la santé sexuelle.  
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ANNEXE A : 

Courriel de diffusion du lien vers le questionnaire, adressé aux 

étudiants en décembre 2020 :  
 

« Chers étudiantes, chères étudiants,  

voici une enquête actuellement diffusée au sein de l'Université de Strasbourg, à laquelle nous 

vous invitons à prendre part si vous le souhaitez. Cette enquête a été validée par le comité 

d'éthique de l'Université de Strasbourg. 

-- 

"Cher·e·s Étudiant·e·s, 

Nous sommes deux jeunes médecins généralistes qui réalisons notre thèse sur la 

sexualité, l’éducation sexuelle et les violences au sein des relations intimes des étudiants. 

Nous avons rédigé pour cela un questionnaire en ligne qui nécessite en moyenne une 

dizaine de minutes et qui est tout à fait anonyme.  

On a besoin de vous ! Vos réponses sont très importantes afin d’évaluer au plus près la 

situation et pour vous accompagner au mieux à l’avenir. 

Le questionnaire est ici : lien hypertexte  

 

Merci d’avance pour vos réponses, 

Jérômine Meyer et Roxane Delhumeau"  

-- 

Eve BALLORAIN 
Chargée de projets - Mission Egalité-Parité 
Université de Strasbourg 
43 rue Goethe 
03.68.85.04.22 
 
Cellule d'écoute et d'accompagnement des victimes de violences sexistes, sexuelles et 
homophobes : 
violences-sexistes@unistra.fr » 
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Courriel de relance adressé aux étudiants en mars 2021 :  
 

« Chères étudiantes, chers étudiants, 

une enquête est diffusée au sein de l'Université de Strasbourg depuis le mois de décembre. 

Nous vous invitons une dernière fois à y prendre part si vous le souhaitez. Cette enquête a été 

validée par le comité d'éthique de l'Université de Strasbourg. 

-- 

"Cher·e·s Étudiant·e·s, 

Nous sommes deux jeunes médecins généralistes qui réalisons notre thèse sur la 

sexualité, l’éducation sexuelle et les violences au sein des relations intimes des étudiant·es. 

Nous avons rédigé pour cela un questionnaire en ligne qui nécessite en moyenne une 

dizaine de minutes et qui est tout à fait anonyme.  

On a besoin de vous! Vos réponses sont très importantes afin d’évaluer au plus près la 

situation et pour vous accompagner au mieux à l’avenir. 

Le questionnaire est ici : https://sondagesv3.unistra.fr/index.php/486793?lang=fr.  

Nous le clôturerons le 19 mars.  

Bien entendu il ne concerne que les étudiant·es n'y ayant pas encore participé, un grand merci 

à toutes les personnes y ayant déjà répondu.   

Merci d’avance pour vos réponses, 

 

Jérômine Meyer et Roxane Delhumeau" 

-- 

Eve BALLORAIN 
Chargée de projets - Mission Egalité-Parité 
Université de Strasbourg 
43 rue Goethe 
03.68.85.04.22 
 
Cellule d'écoute et d'accompagnement des victimes de violences sexistes, sexuelles et 
homophobes : 
violences-sexistes@unistra.fr » 
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ANNEXE B : Questionnaire 
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Partie A : Informations générales   

 

 Je confirme que j'accepte de répondre au questionnaire et que je suis bien étudiant·e à 

l'Université de Strasbourg. (Réponse unique) 

- Oui  
- Non  

En cas de réponse « Non » : arrêt du questionnaire 

 

Quel âge avez-vous ? Saisie libre 

 

Quel est votre genre ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

- Femme 

- Homme  

- Non binaire  

 
 

 

Partie B : Etude des comportements amoureux et sexuels  

 

 Avez-vous déjà eu des rapports sexuels ? (Réponse unique) 

- Oui  

- Non  

- Sans réponse 
 

Actuellement, quelle est votre situation amoureuse ? Veuillez sélectionner une réponse ci-

dessous 

- Célibataire  

- En couple  

- Partenaire(s) sexuel(s) régulier(s)  

- Partenaire(s) sexuel(s) occasionnel(s)  

- Refus de répondre  

- Autre   
 

Définiriez-vous votre sexualité comme : Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

- Hétérosexuelle  

- Homosexuelle  
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- Bisexuelle  

- Asexuelle  

- Je ne sais pas  

- Refus de répondre  

- Autre  
 

 A quel âge avez-vous eu votre 1er rapport sexuel ? Ne répondez rien si vous ne souhaitez 

pas répondre. (Saisie libre) 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels ? » 

 

Diriez-vous de ce rapport qu’il était : Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels » 

- Consenti  

- Cédé mais non souhaité  

- Non consenti  

- Refus de répondre  

 

A quelle fréquence utilisez-vous les applications de rencontre ? Veuillez sélectionner une 

réponse ci-dessous  

- Régulière  

- Intermittente  

- Rare  

- Je n'ai jamais utilisé les applications de rencontre  

- Refus de répondre  
 

Concernant les rapports sexuels, à quelle fréquence avez-vous des pratiques oro-génitales 

(cunnilingus ou fellation ou anulingus) ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

L'objectif de ces questions est d'étudier la fréquence de chaque pratique, puisqu'elles sont 

respectivement corrélées à des risques d'infections sexuellement transmissibles différents et des 

moyens de protection différents. 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels » 

- A chaque rapport  

- Souvent  

- De temps en temps  

- Jamais  

- Refus de répondre  
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Concernant les rapports sexuels, à quelle fréquence pratiquez-vous la pénétration vaginale 

? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels » 

- A chaque rapport  

- Souvent  

- De temps en temps  

- Jamais  

- Non concerné 

- Refus de répondre  

 

Concernant les rapports sexuels, à quelle fréquence pratiquez-vous la pénétration anale ? 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous  

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels » 

- A chaque rapport  

- Souvent  

- De temps en temps  

- Jamais 

- Non concerné 

- Refus de répondre  

 

A quelle fréquence consommez-vous de la pornographie, en moyenne ? Veuillez 

sélectionner une réponse ci-dessous  

- Une ou plusieurs fois par jour  

- Une ou plusieurs fois par semaine  

- Une ou plusieurs fois par mois  

- Jamais  

- Refus de répondre  

 

Est-il déjà arrivé que le visionnage de pornographie devienne un besoin plutôt qu'une 

simple envie ? Réponse unique 

Condition : avoir répondu « une ou plusieurs fois par jour » ou « une ou plusieurs fois par 

semaine » à la question précédente « A quelle fréquence consommez-vous de la pornographie, 

en moyenne ? » 

- Oui  

- Non 

- Sans réponse 
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A quelle fréquence pratiquez-vous la masturbation ? Veuillez sélectionner une réponse ci-

dessous  

- Plusieurs fois par jour  

- Une fois par jour  

- Une ou plusieurs fois par semaine  

- Une ou plusieurs fois par mois  

- Occasionnellement  

- Jamais  

- Refus de répondre  

 

Est-il déjà arrivé que la masturbation devienne un besoin plutôt qu'une simple envie ? 
Réponse unique 

Condition : avoir répondu « une ou plusieurs fois par jour » ou « une ou plusieurs fois par 
semaine » à la question précédente « A quelle fréquence pratiquez-vous la masturbation? » 

- Oui  

- Non 

- Sans réponse 

 

 

 Partie C : Etude de la santé sexuelle  

 

Dans votre vie, vous est-il arrivé d’avoir des rapports sexuels sans protection, alors que 

vous ne connaissiez pas le statut infectieux de votre partenaire ? Veuillez sélectionner une 

réponse ci-dessous   

Toutes les modalités de pratiques potentiellement contaminantes sont concernées (sexe oro-

génital, anal, vaginal). On entend par protection un préservatif masculin ou féminin.  

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels » 

- Oui  

- Non  

- Refus de répondre  

 

Si oui, comment avez-vous réagi à la suite de cet évènement ? Cochez la ou les réponses 

Condition : avoir répondu « oui » à la question précédente « Dans votre vie, vous est-il arrivé 

d’avoir des rapports sexuels sans protection, alors que vous ne connaissiez pas le statut 

infectieux de votre partenaire ? » 

- Dépistage dans un centre de dépistage anonyme et gratuit 
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- Consultation au centre de planning familial  

- Consultation au service de Médecine Préventive de la faculté  

- Consultation médicale (Médecin généraliste ou gynécologue)  

- Je n’ai rien fait  

- Refus de répondre  

- Autre  

 

A quelle fréquence réalisez-vous un bilan de dépistage des infections sexuellement 

transmissibles ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels » 

- Jamais 

- Uniquement après une exposition, un rapport sexuel non protégé  

- A chaque fois que je change de partenaire  

- Régulièrement, même lorsque je ne change pas de partenaire  

- Refus de répondre  

 

Pour les personnes en capacité d’être enceinte, utilisez-vous un moyen de contraception ? 

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous  

Condition : Avoir répondu « femme » ou « non binaire » à la question « Quel est votre 

genre ? » 

- Oui 

- Non  

- Je ne suis pas en capacité d'être enceinte  

- Refus de répondre  

 

Si oui, lequel ? Champ libre 

Condition : Avoir répondu « oui » à la question précédente « utilisez-vous un moyen de 

contraception ? » 

 

Pour les personnes en capacité d’être enceinte, comment considérez-vous le contrôle de la 

fécondité dans son ensemble (prise quotidienne d’une pilule, pilule du lendemain, effets 

secondaires de la contraception, consultations médicales liées, IVG) ? Veuillez sélectionner une 

réponse ci-dessous 

Condition : Avoir répondu « femme » ou « non binaire » à la question « Quel est votre 

genre ? » 

- Ce n’est pas un sujet d’inquiétude  

- C’est une charge (mentale, financière, physique) légère  

- C’est une charge (mentale, financière, physique) modérée  



139 
 

Jérômine MEYER / Université de Strasbourg 

- C’est une charge (mentale, financière, physique) importante  

- Non concernée  

- Refus de répondre  

 

Avez-vous le sentiment de partager cette charge avec votre/vos partenaires ? Selon un 

niveau de 1 à 5, 1 symbolisant qu’il n’y a aucune répartition de la charge et 5 un partage 

important. Réponse unique, question non obligatoire. 

Condition : avoir répondu « c’est une charge mentale légère » ou « c’est une charge 

modérée » ou « c’est une charge importante » à la question précédente « Comment considérez-

vous le contrôle de la fécondité dans son ensemble (prise quotidienne d’une pilule, pilule du 

lendemain, effets secondaires de la contraception, consultations médicales liées, IVG) ? » 

- 1 

- 2 

- 3 

- 4 

- 5 

 

Pour les hommes ayant des rapports hétérosexuels, vous sentez-vous une responsabilité 

dans le contrôle de la fécondité liée à vos rapports sexuels ? Réponse unique 

Condition : avoir répondu genre « homme » à la question « Quel est votre genre » et 

« hétérosexuelle » à la question « Définiriez-vous votre sexualité comme : »  

- Oui tout à fait  

- Oui plutôt  

- Non plutôt pas  

- Non pas du tout  

- Refus de répondre  

 

Avez-vous à l’heure actuelle le sentiment de partager la charge mentale de la contraception 

avec vos partenaires ? Réponse unique 

Condition : avoir répondu genre « homme » à la question « Quel est votre genre » et 

« hétérosexuelle » à la question « Définiriez-vous votre sexualité comme : »  

- Oui, tout à fait  

- Oui mais pas assez  

- Non pas du tout  

- Refus de répondre  

 

Avez-vous déjà eu recours à une interruption volontaire de grossesse ? Veuillez sélectionner 

une réponse ci-dessous 
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Condition : Avoir répondu « femme » ou « non binaire » à la question « Quel est votre 

genre ? » 

- Jamais  

- Une fois  

- Plusieurs fois  

- Non concernée  

- Refus de répondre  

 

Diriez-vous que vous êtes épanoui(e) dans votre vie sexuelle actuelle ? Veuillez sélectionner 

une réponse ci-dessous 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels ? » 

- Oui tout à fait  

- Oui plutôt  

- Non plutôt pas  

- Non pas du tout  

- Refus de répondre  

 

Si « non plutôt pas » ou « non pas du tout », qu’est-ce qui, selon vous, porte atteinte à 

votre vie sexuelle ? Cochez la ou les réponses 

Condition : avoir répondu « Non plutôt pas » ou « Non pas du tout » à la question précédente 

« Diriez-vous que vous êtes épanoui(e) dans votre vie sexuelle actuelle ? » 

- Le stress et les problèmes quotidiens  

- Un manque ou des difficultés de communication avec votre ou vos partenaire(s)  

- Un manque d'éducation sexuelle/d'informations sur la sexualité pour vous ou votre, vos 

partenaire(s) 

- La difficulté à trouver des partenaires  

- Le souvenir de mauvaises expériences/ des expériences passées traumatisantes  

- Refus de répondre  

- Autre 
 

Vous sentez-vous à l’aise pour échanger à propos de sexualité et de votre plaisir avec 

votre/vos partenaires ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels ? » 

- Oui tout à fait 

- Oui plutôt  

- Non plutôt pas  

- Non pas du tout  

- Refus de répondre  
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Vous êtes-vous déjà interrogé sur la normalité de vos organes génitaux (taille, forme, 

pilosité, aspect extérieur, fonctionnement interne) ? Veuillez sélectionner une réponse ci-

dessous 

- Oui souvent  

- Oui c'est arrivé quelques fois  

- Non jamais  

- Refus de répondre  

 

 

Partie D : Information/ Education sexuelle  

Diriez-vous que vous manquez d’informations concernant la sexualité d’une manière 

générale ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

- Oui, tout à fait d'accord  

- Oui, plutôt d'accord  

- Non, plutôt pas d'accord  

- Pas du tout d'accord 

-  Refus de répondre  

 

Diriez-vous que vous manquez d’information concernant la contraception, les IST et les 

moyens de lutte contre les IST ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

 IST = Infections sexuellement transmissibles, anciennement appelées maladies sexuellement 

transmissibles.  

- Oui, tout à fait d'accord  

- Oui, plutôt d'accord  

- Non, plutôt pas d'accord  

- Pas du tout d'accord  

- Refus de répondre  

 

Diriez-vous que vous manquez d’information concernant les mécanismes du plaisir, le 

consentement, le désir en général ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

- Oui, tout à fait d'accord  

- Oui, plutôt d'accord  

- Non, plutôt pas d'accord  

- Pas du tout d'accord  

- Refus de répondre  

 

Avez-vous bénéficié d’intervention ou de cours d’éducation à la sexualité au cours de votre 

scolarité ? Choix unique 
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- Oui  

- Non  

- Sans réponse 

 

Qu’est-ce qui a joué le plus grand rôle dans votre éducation à la sexualité ? Veuillez 

sélectionner une réponse ci-dessous 

- Discussion avec votre famille  

- Discussion avec des amis  

- Discussion avec les partenaires  

- Cours d'éducation sexuelle à l'école  

- Discussion avec un médecin (généraliste, gynécologue)  

- Médias en ligne/ Internet (sites officiels, forums, page à thème sur les réseaux sociaux, 

podcast)  

- Littérature (livres, magazines, dépliants et livrets médicaux)  

- Je n'ai pas bénéficié d'éducation sexuelle  

- Autre 

 

Consultez-vous des médias audiovisuels sur le sujet de la sexualité (Youtube, Instagram, 

podcasts, Sites officiels) et si oui, à quelle fréquence ? Veuillez sélectionner une réponse ci-

dessous 

- Non je n'en consulte pas  

- J'en consulte à raison d'une fois par mois  

- J'en consulte à raison d'une fois par semaine  

- J'en consulte à raison d'une fois par jour  

- Refus de répondre  

 

Selon vous, quel support vous parait le plus adapté à l'éducation à la sexualité de nos jours 

? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

- Interventionnel : un cours ou des consultations dédiées  

- Support papier, livrets et fascicules distribués dans les écoles  

- Internet : site en ligne, plateforme spécialisée, forums  

- Vidéos : documentaires, spot de sensibilisation  

- Ne sait pas  

- Autre  

 

Partie E : Consentement et Violences  

Avez-vous déjà cédé une pratique ou une relation sexuelle sans la souhaiter ? Veuillez 

sélectionner une réponse ci-dessous 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels ? » 
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- Jamais  

- Une fois 

- Quelques fois  

- Souvent  

- Refus de répondre  

 

Au cours de votre vie, vous est-il déjà arrivé d’avoir un rapport sexuel pour obtenir un bien 

matériel, une reconnaissance, un service ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels ? » 

- Jamais 

- Une fois 

- Quelques fois  

- Souvent  

- Refus de répondre  

 

Avez-vous déjà questionné certaines situations où vous n'êtes pas sûr(e) d'avoir requis le 

consentement de votre partenaire, pour un rapport/ une pratique sexuelle ? Veuillez 

sélectionner une réponse ci-dessous  

Pour rappel, le questionnaire est anonyme. L'idée n'est pas de vous culpabiliser mais de 

documenter certains questionnements et comportements. Pour autant, vous êtes toujours libre de ne 

pas répondre.  

Condition : avoir répondu « Oui » ou « Refus de répondre » à « Avez-vous déjà eu des 

rapports sexuels ? » 

- Je n'y ai jamais réfléchi  

- J'y ai réfléchi et je suis sûr(e) d'avoir toujours requis le consentement de mes partenaires  

-  J'y ai réfléchi et je ne suis pas sûr(e) d'avoir toujours requis le consentement de mes 

partenaires  

- J'y ai réfléchi et j'ai identifié des situations problématiques  

- Refus de répondre  

 

Avez-vous déjà subi des violences à caractère sexuel dans votre vie en général ? Veuillez 

sélectionner une réponse ci-dessous  

Notamment : contact physique non désiré, agression sexuelle, harcèlement sexuel, viol.  

- Oui  

- Non  

- Je ne sais pas  

- Refus de répondre  

 

Ces faits ont-ils eu lieu au sein de l'université ou en lien avec une personne de l'Université ? 

Réponse unique  
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A nouveau, nous vous rappelons que le questionnaire est anonyme. L'objectif de cette question est 

d'évaluer la nécessité de mesures de prévention spécifiques en matière de violences sexuelles.  

Condition : avoir répondu « oui » à la question précédente « Avez-vous déjà subi des violences à 

caractère sexuel dans votre vie en générale ? » 

- Oui  

- Non  

- Sans réponse 

 

Avez-vous déjà subi des violences sexistes, et si oui, à quelle fréquence ? Veuillez 

sélectionner une réponse ci-dessous  

Notamment : discrimination de genre, remarques sexistes  

- Non, jamais  

- Oui une fois  

- Oui quelques fois  

- Oui souvent  

- Refus de répondre  

 

Ces faits ont-ils déjà eu lieu au sein de l'université ou en lien avec une personne de 

l’Université ? Réponse unique 

A nouveau, nous vous rappelons que le questionnaire est anonyme. L'objectif de cette question est 

d'évaluer la nécessité de mesures de prévention spécifiques en matière de violences.  

Condition : avoir répondu « oui une fois » ou « oui quelques fois » ou « oui souvent » à la question 

précédente « Avez-vous déjà subi des violences sexistes, et si oui, à quelle fréquence ? » 

- Oui  

- Non 

- Sans réponse  

 

Avez-vous déjà subi des violences relatives à votre orientation sexuelle ? Réponse unique 

- Oui  

- Non  

- Sans réponse 

 

Ces faits ont-ils déjà eu lieu au sein de l'université ou en lien avec une personne de 

l’Université ? Réponse unique 

A nouveau, nous vous rappelons que le questionnaire est anonyme. L'objectif de cette question est 

d'évaluer la nécessité de mesures de prévention spécifiques en matière de violences.  

Condition : avoir répondu « oui » à la question précédente « Avez-vous déjà subi des violences 

relatives à votre orientation sexuelle ?» 

- Oui  
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- Non  

- Sans réponse 

 

 

Partie F : Violence au sein des relations intimes  

A partir de maintenant, nous allons parler de faits qui se sont déroulés dans le cadre de relations 

intimes uniquement. On entend par partenaire intime une personne avec laquelle vous définissez 

avoir eu une relation intime/amoureuse soit dans le cadre d'une relation de couple soit lors de 

relations occasionnelles.  

 

Avez-vous subi des violences au cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une 

relation intime ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

- Oui  

- Non  

- Je n’ai jamais eu de partenaire intime  

- Je ne sais pas  

- Je ne souhaite pas répondre  
 

S’agissait-il ou s’agit-il de violence de nature : Cochez la ou les réponses 

Condition : avoir répondu « oui » à la question précédente « Avez-vous subi des violences au 

cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une relation intime ? » 

- Physique  

- Psychologique  

- Sexuelle  

- Économique ou administrative 

-  Je ne sais pas  

- Je ne souhaite pas répondre  

- Autre  

 

Avez-vous subi des violences au cours des 12 derniers mois par un·e partenaire dans le 

cadre d'une relation intime ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

On entend par partenaire une personne avec laquelle vous définissez avoir eu une relation 

intime/amoureuse soit dans le cadre d'une relation de couple soit de relations occasionnelles.  

Condition : ne pas avoir répondu « je n’ai jamais eu de partenaire intime » à la question 

« Avez-vous subi des violences au cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une 

relation intime ? » 

- Oui  

- Non 

- Je n’ai pas eu de partenaire intime durant cette période  

- Je ne sais pas  
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- Je ne souhaite pas répondre  

 

S'agissait-il ou s’agit-il de violence de nature :  Cochez la ou les réponses 

Condition : avoir répondu « oui » à la question précédente « Avez-vous subi des violences au 

cours des 12 derniers mois par un·e partenaire dans le cadre d'une relation intime ? » 

- Physique  

- Psychologique  

- Sexuelle  

- Économique ou administrative  

- Je ne sais pas  

- Je ne souhaite pas répondre  

- Autre  
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Dans vos relations intimes au cours de votre vie, vous est-il arrivé qu'un·e partenaire … ? 

Choix unique 

Si vous avez vécu des violences et qu'il est difficile pour vous d'y répondre, vous pouvez laisser 

les cases "sans réponse" cochées et passer aux questions suivantes. 

Condition : ne pas avoir répondu « je n’ai jamais eu de partenaire intime » à la question 

« Avez-vous subi des violences au cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une 

relation intime ? » 

  

 

 

 

Concernant la période des 12 derniers mois, répondriez-vous de la même manière aux 

items de la question précédente ?  Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous 

Condition : ne pas avoir répondu « je n’ai jamais eu de partenaire intime » à la question 

« Avez-vous subi des violences au cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une 

relation intime ? » 

- Oui, mes réponses aux items restent inchangées  

- Non, mes réponses seront différentes sur cette période de temps  
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Dans vos relations intimes au cours des 12 derniers mois, vous est-il arrivé qu'un·e 

partenaire … ? Choix unique pour chaque ligne 

Si vous avez vécu des violences et qu'il est difficile pour vous d'y répondre, vous pouvez laisser les 

cases "sans réponse" cochées et passer aux questions suivantes 

Condition : avoir répondu « Non, mes réponses seront différentes sur cette période de 

temps » à la question précédente « Concernant la période des 12 derniers mois, répondriez-vous 

de la même manière aux items de la question précédente ? » 
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A l’inverse, dans vos relations intimes de manière générale avec un·e partenaire, vous est-il 

arrivé de… ? :  Choix unique pour chaque ligne 

Condition : ne pas avoir répondu « je n’ai jamais eu de partenaire intime » à la question 

« Avez-vous subi des violences au cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une 

relation intime? » 
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Partie G: Le violentomètre  
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Les questions précédentes sont tirées du Violentomètre présenté ci-dessous : C’est un outil de 

prévention pour sensibiliser les jeunes aux violences conjugales créé à l'initiative de la Ville de Paris, 

du Conseil départemental de Seine-Saint-Denis et de l'association En avant toute(s). Il a pour but 

d’aider les jeunes à analyser si leur relation intime est basée sur le consentement et ne comporte pas 

de violences grâce à cette échelle graduée en trois niveaux. La partie verte liste des comportements 

bienveillants, la partie orange présente des exemples de comportements violents devant appeler à la 

vigilance et enfin la partie rouge énumère des comportements dangereux au sein du couple. 

 

 L'échelle du Violentomètre vous a-t-elle permis d'identifier des comportements violents 

que vous avez subis au cours de votre vie, que vous n'aviez pas identifié auparavant ? Veuillez 

sélectionner une réponse ci-dessous 

Condition : ne pas avoir répondu « je n’ai jamais eu de partenaire intime » à la question 

« Avez-vous subi des violences au cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une 

relation intime ? » 

- Oui  

- Non  

- Je ne sais pas  
 

Quel(s) type(s) de violences vous a-t-elle permis d'identifier ? Cochez la ou les réponses 

Condition : avoir répondu « oui » à la question précédente « L'échelle du Violentomètre vous 

a-t-elle permis d'identifier des comportements violents que vous avez subis au cours de votre 

vie, que vous n'aviez pas identifié auparavant ? »  

- Des violences psychologiques  

- Des violences physiques  

- Des violences sexuelles  

- Autre 

 

A l'inverse, l’enquête vous a-t-elle permis d’identifier que vous avez vous-même pu avoir 

des comportements violents au sein d’une relation intime ? Veuillez sélectionner une réponse 

ci-dessous 

Condition : ne pas avoir répondu « je n’ai jamais eu de partenaire intime » à la question 

« Avez-vous subi des violences au cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une 

relation intime ? » 

- Oui Je le suspectais et cela a renforcé mon sentiment  

- Non, je l’avais déjà identifié comme tel  

- Non, je n’identifie pas avoir eu de comportement violent  

- Je ne sais pas  

- Je ne souhaite pas répondre  
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Concernant le Violentomètre, diriez-vous qu’il : Réponse unique 

- Est utile : Pas du tout d’accord / Pas d’accord / Sans opinion / Plutôt d’accord / Tout à fait 

d’accord  

- Est simple d'utilisation : Pas du tout d’accord / Pas d’accord / Sans opinion / Plutôt d’accord / 

Tout à fait d’accord 

- M'a mis mal à l'aise : Pas du tout d’accord / Pas d’accord / Sans opinion / Plutôt d’accord / 

Tout à fait d’accord 

 

Concernant la diffusion du violentomètre : Cochez la ou les réponses 

- Je souhaiterais le montrer à mon entourage (amical et/ou familial)  

- Je souhaiterais qu’il soit diffusé au sein de l’université  

- J’aurais souhaité l’avoir vu dès la période du collège, lycée par exemple lors de cours 

d'éducation sexuelle  

- Aucune de ces réponses  

- Autre 
 

Si vous avez vécu des violences ou si vous vous êtes interrogé sur la présence de violence au 

sein d'une relation intime, vers qui vous êtes-vous tourné ? Cochez la ou les réponses 

Condition : ne pas avoir répondu « je n’ai jamais eu de partenaire intime » à la question 

« Avez-vous subi des violences au cours de votre vie par un·e partenaire dans le cadre d’une 

relation intime ? » 

- Non concerné  

- Je n’en ai parlé à personne  

- Ami·e·s  

- Famille  

- Médecin ou autre professionnel de santé  

- Association spécialisée (planning familial, structures jeunes ...)  

- Infrastructure scolaire ou universitaire (médecin ou infirmièr·e de l'établissement, 

professeur·e, asso étudiante)  

- Recours judiciaire  

- Réseaux sociaux, sites internet, forum, livres, magazines  

- Autre 

 

Avez-vous déjà été sensibilisé aux violences dans les relations intimes ? Choix unique 

- Oui  

- Non 

- Sans réponse 

Par qui avez-vous été sensibilisé ? Cochez la ou les réponses 

Condition : avoir répondu « oui » à la question précédente « Avez-vous déjà été sensibilisé 

aux violences dans les relations intimes ? 
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- Entourage (famille, ami·e·s)  

- Médecin ou autre professionnel de santé  

- Associations spécialisées (planning familial, structures jeunes ...)  

- Au sein de votre collège/lycée ou à l'université  

- Réseaux sociaux, sites internet, forum, livres, magazines ...  

- Campagne de prévention  

- Autre  

 

Le test est terminé. Merci beaucoup à vous qui avez pris de votre temps pour nous aider. Nous 

sommes conscientes qu’il a pu être difficile pour vous d’y répondre. Si vous sentez la nécessité de 

parler à un professionnel, n’hésitez pas. Vous trouverez ci-après différents intervenants et 

ressources. Les questions qui vous ont été posées sont inspirées d'une réflexion de notre part et de la 

synthèse de différents questionnaires et bibliographie sur le sujet. Elles n'ont pas de caractère 

obligatoire ou injonctif. Rappelez-vous qu'il n'y a pas de "normalité" en matière de relation 

amoureuse et de sexualité, que vous êtes libre d'avoir ou de ne pas avoir de sexualité et de désir sans 

que cela ne soit nullement un problème. 

 

Powered  
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ANNEXE C : Avis du comité de bioéthique 
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RÉSUMÉ :  
La sexualité est omniprésente dans nos vies. Si elle a longtemps été tabou, condamnée par la morale 

religieuse, force est de constater que la société n’a jamais été aussi sexualisée qu’aujourd’hui. Alors 

qu’elle inonde l’art et les nouveaux médias, alors qu’elle se vend à travers divers objets sexuels et 
supports pornographiques, elle fait également l’objet de scandales brûlants de harcèlement et de 
violences. Dans le champ de la santé sexuelle, la situation est marquée par une progression des IST et 
d’importantes inégalités d’accès à la contraception. Les associations militent pour mobiliser les pouvoirs 
publics afin d’investir dans des moyens de lutte efficaces, au cœur desquels l’application d’une éducation 

sexuelle performante, complète, dès le plus jeune âge. Alors que cet enseignement est obligatoire en 
France depuis 2001, les rares enquêtes disponibles font état d’une application très inégale sur le 

territoire et d’un contenu inadapté aux réalités des jeunes. L’étude des comportements est un prérequis 

à toute éducation sexuelle et le Haut Conseil de l’Egalité Femmes-Hommes recommandait la réalisation 
d’une vaste enquête à cet effet en 2016. A ce jour, ce travail n’a pas été réalisé.  
 

Nous avons mené une enquête par auto-questionnaire auprès des étudiants de l’université de 

Strasbourg, entre décembre 2020 et mars 2021. L’objectif principal était de réaliser une évaluation 
descriptive de la vie sexuelle des étudiants, d’étudier les pratiques, les moyens d’information et 

d’éducation sexuelle et les antécédents de violences.  
 

À partir des 7431 réponses, nous avons pu dresser un état des lieux relativement complet de la 
sexualité en 2021. Il a été mis en évidence le poids du genre et de l’orientation sexuelle toujours 

important dans les comportements sexuels et amoureux, mais également dans la prise en charge de la 
santé sexuelle. A ce propos, on note toujours une forte proportion d’étudiants ayant des comportements 

à risque et un faible sentiment de partage de la charge de la contraception pour les femmes. On constate 
qu’une large part des étudiants a bénéficié d’au moins une séance d’éducation sexuelle dans sa scolarité 
mais que celle-ci n’était pas efficace et que le recours aux médias en ligne est important. Il existait des 

liens significatifs entre le fait de se sentir bien informé et la consommation de médias d’éducation 

sexuelle en ligne. Enfin, on constatait d’inquiétants chiffres de violences sexuelles et la réalité de 
rapports sexuels pas systématiquement pleinement consentis, fréquemment cédés.  

 
Au total, notre travail constitue une mise à jour et un complément sérieux des données existantes 

sur la vie sexuelle des étudiants, qu’il conviendrait d’approfondir et de compléter dans l’objectif 

d’éclairer la prise de décision des différentes institutions et l’élaboration de stratégies à venir dans le 

domaine de la santé sexuelle. 
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